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SOMMAIRE
En janvier 2016, le Tribunal canadien des droits de la personne 

(TCDP) statuait que les enfants des Premières Nations faisaient 

l’objet de discrimination dans le système de protection de l’enfance. 

Surreprésentés dans un système incitant à leur placement en famille 

d’accueil, ces enfants—et les organismes chargés de les protéger—

bénéficiaient d’un financement insuffisant au regard de leurs 

besoins. Dans des ordonnances subséquentes rendues en 2018, le 

TCDP exigeait une analyse de l’ensemble des coûts du système d’aide à 

l’enfance des Premières Nations, en fonction des besoins des agences 

d’aide à l’enfance des Premières Nations. Le Canada a affirmé sa 

détermination à appliquer ces ordonnances. 

À titre de plaignants, l’Assemblée des Premières Nations (APN) et la 

Société de soutien à l’enfance et à la famille des Premières Nations 

du Canada ont demandé à l’Institut des finances publiques et de la 

démocratie (IFPD), de l’Université d’Ottawa, de préparer une réponse 

aux ordonnances 408, 418 et 421 du TCDP (2018). L’IFPD s’est adjoint 

le concours de l’APN comme titulaire du contrat de projet, et du 

Comité consultatif national1 (CCN) des services d’aide à l’enfance et à 

la famille des Premières Nations pour qu’il lui apporte son soutien en 

matière d’orientation et de stratégie. En application des ordonnances, 

l’IFPD devait :

1	 Le Comité consultatif national (CCN) est un comité formé après la publication en 
2000 du Rapport final de l’examen conjoint des politiques nationales sur les services à 
l’enfance et à la famille des Premières Nations, pour donner suite aux recommandations 
formulées dans le rapport. Le comité regroupait des membres du personnel d’Affaires 
autochtones et Développement du Nord Canada (AADNC) (aujourd’hui divisé en 
Services aux Autochtones Canada et Relations Couronne-Autochtones), des employés 
des agences de services à l’enfance et à la famille des Premières Nations (SEFPN) 
et des représentants de l’APN. Après que le TCDP eut rendu sa décision en janvier 
2016, on a reconstitué le CCN pour surveiller la réforme du programme de SEFPN. On 
peut consulter le mandat actuel du CCN à l’adresse https://www.afn.ca/wp-content/
uploads/2017/05/NAC-Final-Terms-of-Reference.pdf. Le CCN actuel est composé de 
représentants du gouvernement fédéral, de représentants de l’APN, de représentants de 
la Société de soutien à l’enfance et à la famille des Premières Nations, de représentants 
régionaux (généralement d’une agence de SEFPN), de représentants des jeunes et d’un 
représentant des aînés. La gestion fonctionnelle du CCN relève de l’APN (qui convoque 
les réunions et peut passer des marchés au nom du CCN). Dans le cadre du présent 
projet, le CCN a servi de conseil d’administration ayant offert une perspective et formulé 
des conseils stratégiques (sans s’immiscer dans les travaux de recherche et d’analyse ni 
dans l’exécution du projet).

https://www.afn.ca/wp-content/uploads/2017/05/NAC-Final-Terms-of-Reference.pdf.
https://www.afn.ca/wp-content/uploads/2017/05/NAC-Final-Terms-of-Reference.pdf.
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1.	 Élaborer une méthode fiable de collecte de données, d’analyse et 

de production de rapports permettant d’analyser les besoins des 

agences de SEFPN d’une façon conforme aux jugements rendus par 

le TCDP sur la discrimination à l’égard des enfants des Premières 

Nations placés.

2.	 Offrir une expertise technique dans l’analyse des besoins des agences 

et formuler des conseils stratégiques sur la meilleure façon de 

surveiller et de satisfaire les besoins réels des agences du point de 

vue finances et gouvernance, à l’aide d’une approche éclairée par 

une compréhension des enjeux par les recherches existantes, par 

les propres recherches de l’entrepreneur et par une analyse des 

évaluations effectuées par les agences et les communautés.

3.	 Analyser les évaluations des besoins menées par les agences et 

les communautés, établir une définition de référence des intrants 

en ressources et des extrants des agences, cerner les manques de 

données, réaliser une analyse des coûts et préparer un rapport final.

Analyse et constats

1.	 L’IFPD a passé en revue les évaluations des besoins existants 

effectuées par les agences et les communautés. Étant donné 

l’absence de méthodes systématiques dans la collecte des 

renseignements et la réalisation des évaluations, l’IFPD conclut à 

l’impossibilité de porter un jugement sur les coûts et le rendement 

(voir l’annexe A).

2.	 De mai 2018 à juin 2018, l’IFPD s’est mis à la tâche de comprendre les 

besoins des agences en recueillant des données primaires, tout en 

demeurant en constante consultation avec la direction des agences 

et divers experts. L’instrument de collecte de données consistait 

en un sondage de 105 questions couvrant divers détails, depuis 

les finances des agences jusqu’à leurs effectifs en passant par les 

charges de cas. L’IFPD est fier du taux de réponse très représentatif 

obtenu de la part des agences, soit 76 %.
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3.	 Voici les principales observations et constatations découlant du 

sondage mené auprès des agences :

▪▪ Caractéristiques des agences : Ces caractéristiques transcendent 

les limites territoriales des provinces et les formules de 

financement. Une agence qui sert des communautés éloignées 

en Ontario présente les mêmes caractéristiques qu’une agence 

servant des communautés éloignées en Colombie-Britannique.

▪▪ Budgets : Même si la plupart des agences n’accusent pas 

de déficit, elles ont souligné le besoin d’investir dans les 

immobilisations et le personnel. Les budgets des agences sont le 

plus étroitement corrélés au nombre d’enfants placés (ce qui n’est 

pas surprenant, étant donné la structure du système actuel).

▪▪ Effectifs : La plupart des agences (62 %) ne peuvent rémunérer 

leur personnel selon les barèmes provinciaux. Elles font 

remarquer que les employés assument régulièrement des tâches 

qui débordent leurs fonctions normales.

▪▪ Immobilisations et technologies de l’information (TI) : Sur le 

plan des immobilisations, près de 60 % des agences ont besoin 

de réparations et d’investissements. Quant aux TI, leur taux de 

financement moyen (1,5 %) est fortement inférieur à la norme de 

l’industrie, qui est d’environ 5 à 6 %.

▪▪ Gouvernance et capacité de données : Même si certaines agences 

utilisent des données internes pour améliorer leur planification, 

pour établir de meilleurs programmes et pour bonifier leurs 

processus décisionnels, il existe des lacunes considérables dans 

les données qui permettraient de mettre en correspondance les 

intrants et les extrants et de mieux comprendre les résultats à 

court, à moyen et à long terme pour les enfants et les familles 

qui ont affaire au système d’aide à l’enfance et à la famille des 

Premières Nations.

4.	 Le plus important inducteur de coût du système actuel est le nombre 

d’enfants placés, qui est étroitement corrélé aux budgets totaux des 

agences.

5.	 Les modèles de chiffrage basés sur le coût moyen d’un enfant placé 

indiquent que dans l’hypothèse d’un non-changement de politique, 

les facteurs d’inflation et de population feraient à eux seuls d’ici 

2021 grimper de 40 à 140 millions de dollars (selon les hypothèses 

démographiques postulées) le coût total du système, qui s’établit à 

1,3 milliard de dollars en 2017–2018.
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2017–18
Réel

1,3 $

2021
Enfants pris en charge, en pourcentage de

la population totale d’enfants couverte

1,34 $

1,39 $

2021
Nombre moyen d’enfants

pris en charge

1,39 $

1,44 $

ESTIMATION DES COÛTS DU SYSTÈME DE SEFPN EN 2021

▪ Scénario de convergence de fertilité ▪ Scénario de constance de fertilité
ESTIMATION DU COÛT TOTAL DU SYSTÈME, SELON LE NOMBRE D’ENFANTS PLACÉS
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6.	 L’IFPD a entrepris une analyse comparative pour mettre en lumière 

les lacunes touchant spécifiquement les dépenses en prévention, 

en immobilisations et en TI. Couplée aux rajustements de base pour 

l’inflation et la population signalés ci-dessus, cette information 

sur les lacunes permettrait d’assurer pour l’avenir un rajustement 

approprié des budgets en fonction de la demande et des prix.

▪▪ Prévention : Les estimations du coût des programmes de 

prévention (qui sont financés selon le nombre total d’habitants 

dans la population couverte à raison de 800 à 2 500 dollars par 

personne) pour 2019 varient entre 224 et 708 millions de dollars. Il 

s’agirait de coûts permanents, susceptibles de changer avec la 

population et l’inflation.

▪▪ Immobilisations : Un investissement ponctuel de 116 à 

175 millions de dollars dans les immobilisations, assorti d’une 

recommandation prônant un taux annuel de recapitalisation de 

2 % pour un bâtiment équivalent au siège de l’agence.

▪▪ TI : dépenses annuelles correspondant à 5 à 6 % du budget total, 

conformément aux normes de l’industrie, pour un coût annuel de 

l’ordre de 65 à 78 millions de dollars.
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7.	 Les communautés des Premières Nations sont confrontées à des 

problèmes systémiques qui viennent considérablement complexifier 

le travail des intervenants en protection de l’enfance : trauma 

intergénérationnel lié aux pensionnats, incidences plus élevées de 

mal-logement, toxicomanie, pauvreté, etc. En attendant que ces 

problèmes soient contrés au moyen d’une panoplie de programmes 

de nature préventive, les incidences d’interventions en protection de 

l’enfance demeureront plus élevées chez les Premières Nations que 

dans les autres populations. Combler ces lacunes a un coût.

▪▪ Dans 44 % des communautés des Premières Nations servies 

par des agences de SEFPN, le revenu médian des ménages est 

inférieur au seuil de pauvreté provincial. Simplement pour hausser 
ces ménages à leur seuil de pauvreté provincial respectif, il 

faudrait dépenser annuellement 205 millions de dollars. À titre 

comparatif, il en coûterait environ 2,6 milliards de dollars par 

année pour amener ces ménages au revenu médian provincial.

8.	 Les travailleurs des agences et les experts indépendants consultés 

par l’IFPD ont commencé à mapper un nouveau système d’appui 

aux enfants, aux familles et aux communautés. En transcendant 

le cadre étroit de la protection des enfants au profit d’une vision 

consistant à permettre aux enfants de s’épanouir, l’approche 

proposée ferait correspondre les résultats (retombées) aux activités 

(extrants) et aux ressources nécessaires (intrants) pour la sécurité, le 

bien-être des enfants, le bien-être des familles et le bien-être 

des communautés. Cette vision vise au premier chef à changer 

les retombées pour les enfants en donnant aux agences, aux 

communautés et aux familles les moyens d’agir et à comprendre 

les progrès accomplis en recueillant des données pertinentes et 

régulières sur les indicateurs liés aux résultats souhaités (voir le 

tableau A).

Recommandations

Le système actuel axé sur la protection ne produit pas de résultats 

adéquats pour les enfants et les familles, il ne reconnaît pas les 

problèmes contextuels qui handicapent d’emblée de nombreuses 

communautés, il sous-finance nettement la prévention, il entraîne 

d’importants manques dans les dépenses d’immobilisations et de TI, il 
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peine à rémunérer le personnel selon les barèmes provinciaux et il est 

déficient dans la collecte et l’analyse des données nécessaires pour 

cerner et soutenir les pratiques éclairées.

Dans ce contexte, l’IFPD formule un certain nombre de 

recommandations :

1.	 Il est recommandé de financer le programme des SEFPN au 

moyen de transferts par blocs, pour disposer d’une plus grande 

flexibilité dans l’attribution des ressources et responsabiliser les 

parties concernées.

2.	 Il est recommandé de reconnaître les enjeux contextuels (comme la 

pauvreté) et d’y faire face au moyen des politiques, des programmes 

et du financement.

3.	 Il est recommandé de financer la prévention selon le nombre 

d’habitants de la population totale servie par l’agence (pas seulement 

le nombre d’enfants), à hauteur de 800 $ à 2 500 $ par personne.

4.	 Il est recommandé d’ajouter aux budgets des agences un 

investissement ponctuel en immobilisations et un taux annuel de 

recapitalisation d’au moins 2 % (de la base d’actifs).

5.	 Il est recommandé de financer les TI à un taux de 5 % à 6 % du 

budget annuel total, conformément aux pratiques de l’industrie.

6.	 Il est recommandé :

▪▪ De rémunérer les travailleurs sociaux à des niveaux comparables 

aux barèmes salariaux provinciaux.

▪▪ D’entreprendre une étude pour évaluer pourquoi les agences de 

SEFPN ne sont pas en mesure de rémunérer leurs employés selon 

les barèmes provinciaux.

▪▪ D’entreprendre une étude sur la complexité des cas, en tenant 

compte de la diversité des contextes communautaires dans la 

détermination de la raisonnabilité des charges de cas.

▪▪ Que les employés des agences de SEFPN aient accès à un soutien 

et à un perfectionnement professionnel, y compris des congés 

pour fatigue du soignant.
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7.	 Il est recommandé de créer un secrétariat voué à la collecte de 

données axées sur les résultats, pour aider les agences dans 

leur travail.

8.	 Il est recommandé de créer un centre de ressources sur les SEFPN 

qui servira de plate-forme de partage du savoir et de collaboration 

entre les agences, à l’appui de leurs mandats communs.

Recommandations pour de nouvelles recherches

L’IFPD formule trois recommandations concernant les prochaines étapes 

à suivre pour approfondir le travail entrepris dans cette étude :

1.	 Établir un cadre de rendement étayant le système de SEFPN partout 

au Canada.

2.	 Établir un éventail d’options au sujet des modèles de financement qui 

soutiendraient un cadre de performance amélioré.

3.	 Procéder à la transition vers un état futur en tenant pleinement 

compte des besoins en données, en capital humain et 

en gouvernance.
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L’IFPD souhaite remercier les membres du CCN pour leur constante 
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TABLEAU A
L’ÉTAT FUTUR DES SEFPN : UN APERÇU

DESCRIPTION
ÉTAT ACTUEL 

(2018) ÉTAT FUTUR

Protection Protection Prévention Autre

AT
T

R
IB

U
T

S
 D

E
 R

E
N

D
E

M
E

N
T

IN
T

R
A

N
T Ressources 

(finances, 
RH, TI, 
immobilisations, 
etc.)

�� 1,3 G$ dans 
l’ensemble du 
système

�� 12 M$ en 
moyenne par 
agence

�� 63 K$ par 
enfant placé

�� Salaires—62 % 
des agences 
sont incapables 
de rémunérer 
selon les 
barèmes 
provinciaux

�� Les dépenses 
en TI sont 
d’environ 1,5 % 
du budget

�� Les coûts 
du système 
atteignent 
jusqu’à 1,44 G$ 
d’ici 2021 

�� Selon la 
population 
les coûts du 
système sont 
estimés de 1,6 
à 2,8 G$ d’ici 
2036

�� Les dépenses 
s’échelonnent 
entre 800–
2 500 $/
personne

�� Les coûts pour 
la prévention 
sont estimés 
entre 224–
708 M$ en 2019 

�� 205 M$/an (au 
seuil de pauvreté 
provincial)

�� 2,6 G$/an au 
revenu médian 
moyen des 
ménages

�� Les dépenses 
en TI devraient 
équivaloir à 5–6 % 
du budget total, 
ou 65–78 M$

�� Investissement 
ponctuel en 
immobilisations 
de 116–175 M$ 
ainsi qu’un taux 
de recapitalisation 
annuel de 2 %

E
X

T
R

A
N

T Activités de 
programme

�� La grande 
majorité des 
activités visent 
à assurer la 
sécurité des 
enfants

�� Le financement 
est 
essentiellement 
relié au 
placement 
d’enfants

�� Statu quo 
des activités, 
tout en 
reconnaissant 
les modèles 
substitutifs 
(p. ex. 
placement dans 
la famille 
élargie)

�� Des services de 
prévention qui 
visent, l’enfant, 
sa famille et sa 
communauté

�� Des services visant 
la communauté 
qui s’attaquent 
aux causes 
fondamentales 
du mal-être de 
l’enfance (p. 
ex. pauvreté, 
infrastructure, 
accès au service 
à large bande, 
dépendances)

R
E

TO
M

B
É

E
S Résultats 

(souhaités et 
réalisés)

�� Des enfants en 
sécurité

�� Des enfants qui s’épanouissent
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INTRODUCTION 
En janvier 2016, le Tribunal canadien des droits de la personne 

(TCDP) statuait que les enfants des Premières Nations faisaient 

l’objet de discrimination dans le système de protection de l’enfance. 

Surreprésentés dans un système incitant à leur placement en famille 

d’accueil, ces enfants—et les organismes chargés de les protéger—

bénéficiaient d’un financement insuffisant au regard de leurs 

besoins. Dans des ordonnances subséquentes rendues en 2018, le 

TCDP exigeait une analyse de l’ensemble des coûts du système d’aide à 

l’enfance des Premières Nations, en fonction des besoins des agences 

d’aide à l’enfance des Premières Nations. Le Canada a affirmé sa 

détermination à appliquer ces ordonnances. 

À titre de plaignants, l’Assemblée des Premières Nations (APN) et la 

Société de soutien à l’enfance et à la famille des Premières Nations 

du Canada ont demandé à l’Institut des finances publiques et de la 

démocratie (IFPD), de l’Université d’Ottawa, de préparer une réponse 

aux ordonnances 408, 418 et 421 du TCDP (2018). L’IFPD s’est adjoint 

le concours de l’APN comme titulaire du contrat de projet, et du 

Comité consultatif national1 (CCN) des services d’aide à l’enfance et à 

la famille des Premières Nations pour qu’il lui apporte son soutien en 

matière d’orientation et de stratégie. En application des ordonnances, 

l’IFPD devait :

1	 Le Comité consultatif national (CCN) est un comité formé après la publication en 
2000 du Rapport final de l’examen conjoint des politiques nationales sur les services à 
l’enfance et à la famille des Premières Nations, pour donner suite aux recommandations 
formulées dans le rapport. Le comité regroupait des membres du personnel d’Affaires 
autochtones et Développement du Nord Canada (AADNC) (aujourd’hui divisé en 
Services aux Autochtones Canada et Relations Couronne-Autochtones), des employés 
des agences de SEFPN et des représentants de l’APN. Après que le TCDP eut rendu 
sa décision en janvier 2016, on a reconstitué le CCN pour surveiller la réforme du 
programme de SEFPN. On peut consulter le mandat actuel du CCN à l’adresse https://
www.afn.ca/wp-content/uploads/2017/05/NAC-Final-Terms-of-Reference.pdf. Le 
CCN est présentement composé de représentants du gouvernement fédéral, de 
représentants de l’APN, de représentants de la Société de soutien à l’enfance et à la 
famille des Premières Nations, de représentants régionaux (généralement d’une agence 
de SEFPN), de représentants des jeunes et d’un représentant des aînés. La gestion 
fonctionnelle du CCN relève de l’APN (qui convoque les réunions et peut passer des 
marchés au nom du CCN). Dans le cadre du présent projet, le CCN a servi de conseil 
d’administration ayant offert une perspective et formulé des conseils stratégiques (sans 
s’immiscer dans les travaux de recherche et d’analyse ni dans l’exécution du projet).

https://www.afn.ca/wp-content/uploads/2017/05/NAC-Final-Terms-of-Reference.pdf.
https://www.afn.ca/wp-content/uploads/2017/05/NAC-Final-Terms-of-Reference.pdf.


17

Permettre aux enfants des Premières Nations de s’épanouir �IFSD

1.	 Élaborer une méthode fiable de collecte de données, d’analyse et 

de production de rapports permettant d’analyser les besoins des 

agences de SEFPN d’une façon conforme aux jugements rendus par 

le TCDP sur la discrimination à l’égard des enfants des Premières 

Nations placés.

2.	 Offrir une expertise technique dans l’analyse des besoins des agences 

et formuler des conseils stratégiques sur la meilleure façon de 

surveiller et de satisfaire les besoins réels des agences du point de 

vue finances et gouvernance, à l’aide d’une approche éclairée par 

une compréhension des enjeux par les recherches existantes, par 

les propres recherches de l’entrepreneur et par une analyse des 

évaluations effectuées par les agences et les communautés.

3.	 Analyser les évaluations des besoins menées par les agences et 

les communautés, établir une définition de référence des intrants 

en ressources et des extrants des agences, cerner les manques de 

données, réaliser une analyse des coûts et préparer un rapport final. 

Pour prendre connaissance de cette analyse terminée en avril 2018, 

consulter l’annexe A.

L’IFPD a mené ses travaux d’avril 2018 à décembre 2018, en s’efforçant 

au premier chef de comprendre les besoins des agences par la collecte 

de données primaires entre mai et juin 2018 tout en consultant les 

directeurs d’agence et divers experts tout au long du projet. L’IFPD est 

fier du taux de réponse très représentatif obtenu de la part des agences, 

soit 76 %. Le présent rapport final donne un aperçu complet de la 

méthodologie du projet, de ses constatations et de l’état futur propose, 

au vu des besoins des agences.

Depuis juillet 2018, le CCN a été saisi des conclusions préliminaires du 

rapport, lesquelles ont été commentées par les membres du CCN et 

les intervenants concernés des agences, et assujetties au processus 

d’examen continu de l’IFPD.

Comme suite à ce processus permanent, la présente version finale du 

rapport apporte des modifications aux estimations relatives aux coûts de 

protection (coûts totaux du système), aux coûts de prévention, aux coûts 

d’immobilisations, aux coûts de nature technique et aux coûts de la 
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pauvreté. Les prévisions sur les coûts totaux du système sont inférieures 

à celles présentées dans les versions préliminaires.

Les versions préliminaires peuvent être révisées pour trois raisons : 

1) la rétroaction du CCN et des parties prenantes; 2) le raffinement de la 

méthodologie; et 3) la tenue régulière de tests d’assurance de la qualité 

et de vérifications indépendantes.

La teneur générale des constatations demeure inchangée. L’actuel 

système centré sur la protection ne produit pas de résultats profitant 

aux enfants et aux familles; la prévention est comparativement sous-

financée; les technologies de l’information (TI) sont grandement 

sous-financées. Les problèmes contextuels (pauvreté, mal-logement, 

manque d’accès à l’eau potable et à l’Internet haut débit, trauma 

intergénérationnel, etc.) constituent un handicap de départ pour de 

nombreuses communautés des Premières Nations.

Nous avons révisé ce rapport afin d’en retirer les agences qui ne figurent 

pas sur la liste remise à l’IFPD par Services aux Autochtones Canada 

(SAC) en avril 2018, au début du projet (même si certaines agences 

avaient été incluses dans des versions précédentes de l’analyse). Le 

présent rapport final repose sur les données déclarées par les agences 

de SEFPN elles-mêmes et est étayé, lorsqu’il y a lieu, par des jalons de 

référence et des données connexes.

L’IFPD souhaite remercier les membres du CCN pour leur constante 

rétroaction et leur appui continu. Mille mercis à Cindy Blackstock, Ph.D. 

et à la Société de soutien, à Jonathan Thompson, à Martin Orr et à l’APN.

Merci à Thomas Anderson, de la Division des statistiques sociales et 

autochtones de Statistique Canada, pour avoir clarifié la disponibilité 

et l’applicabilité des données. Merci également à nos réviseurs experts, 

spécialement les professeurs Scott Bennett et John Loxley, pour leurs 

précieux commentaires dans les processus de recherche et d’analyse, 

ainsi qu’à notre table ronde d’experts regroupant des spécialistes 

universitaires de renommée nationale en travail social, en santé des 

populations autochtones, en évaluation et en toxicomanie ainsi que des 

praticiens et des dirigeants d’agences, dont les connaissances nous ont 

été d’une aide inestimable pour formuler les considérations relatives 

au rendement.
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Nous remercions les dirigeants et le personnel des agences de SEFPN 

pour leur travail incroyable, qui sauve la vie d’enfants dans des milieux 

défavorisés et difficiles. Le taux élevé de réponse au sondage et la 

robustesse des résultats sont entièrement attribuables à la confiance, 

à la participation et au soutien des agences de SEFPN et de leurs 

dirigeants. L’IFPD leur est reconnaissant de leur confiance ainsi que du 

savoir et des éclairages qu’ils ont partagés.
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ÉTAT ACTUEL
Protection de l’enfance

Au Canada et dans le monde, la protection de l’enfance est un concept 

en constante évolution qui vise à protéger les droits des enfants tout 

en respectant les droits des parents et de la famille. Selon le Portail 

canadien de la recherche en protection de l’enfance, les services de 

protection de l’enfance sont « un ensemble d’organismes publics et 

privés ayant pour objet de garantir la protection des enfants et de 

favoriser la stabilité des familles », tout en ayant comme priorité de 

« protéger les enfants contre les mauvais traitements et la négligence »2. 

Au Canada, la protection de l’enfance remonte à la fin du XIXe siècle, 

lorsque fut créé le premier organisme de protection de l’enfance à 

Toronto3. Elle venait contrer l’accroissement du nombre d’enfants 

vivant dans la pauvreté, engendré par la montée de l’industrialisation 

et de l’urbanisation. Il n’existait pas encore de programmes exhaustifs 

d’assistance sociale, et Herbert et Albert (2013) décrivent comment 

« le nombre croissant d’enfants démunis et sans foyer dans les centres 

urbains, l’accroissement de la criminalité juvénile et les changements 

dans les pratiques du travail des enfants forcent les gouvernements à 

répondre à la situation lamentable de ceux-ci »4. En d’autres termes, la 

mise en place du système canadien de protection de l’enfance venait en 

bonne partie répondre aux problèmes croissants de négligence à l’égard 

des enfants5.

En 1893, l’Ontario adoptait la première loi concernant la protection 

de l’enfance, qui « considère comme un acte criminel les mauvais 

traitements infligés aux enfants, encourage le placement en famille 

2	 Portail canadien de la recherche en protection de l’enfance | Canadian Child Welfare 
Research Portal, 2011, « Foire aux questions (FAQ) », http://cwrp.ca/fr/faq

3	 Jim Albert et Margot Herbert, « Protection de l’enfance », dans L’Encyclopédie 
canadienne | The Canadian Encyclopedia, Historica Canada, 2013; Karen Swift et Marilyn 
Callahan, 2002, « Problems and Potential for Canadian Child Welfare », Waterloo (Ont) : 
Université Wilfrid Laurier, Partnerships for Children and Families Project.

4	 Albert et Herbert, 2013.
5	 Swift et Callahan, 2002, Katherine Schumaker, « An Exploration of the Relationship 

between Poverty and Child Neglect in Canadian Child Welfare, » (2012); Agence de 
la santé publique du Canada, « Étude canadienne sur l’incidence des signalements 
de cas de violence et de négligence envers les enfants—2008 Données principales » 
(Ottawa : 2010).
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d’accueil, donne aux sociétés d’aide à l’enfance un pouvoir de tutelle et 

crée le bureau du surintendant des enfants négligés »6. Cette mesure 

allait dans le sens de la doctrine britannique du parens patraie, qui 

attribue au gouvernement le pouvoir de prendre soin des enfants 

considérés comme négligés et incapables de subvenir à leurs besoins7. 

Elle permettait au gouvernement d’intervenir dans le domicile privé 

en repositionnant la relation famille-État. Des organisations d’aide à 

l’enfance ont commencé à apparaître un peu partout au pays, souvent 

en s’inspirant du cadre législatif d’autres administrations8. Le système 

de protection de l’enfance a évolué au fil du temps, avec de notables 

modifications législatives telles que le signalement obligatoire des cas 

présumés de sévices et de négligence envers des enfants. 

L’actuel système canadien de services à l’enfance et à la famille (pour 

tous les enfants vivant hors-réserve) est décentralisé, la responsabilité 

en incombant aux provinces et aux territoires. À l’exception de l’Ontario, 

du Manitoba et du Québec, les services provinciaux d’aide à l’enfance 

relèvent du ministère provincial des services sociaux.

En Ontario, la protection de l’enfance est assurée par des sociétés 

d’aide à l’enfance titulaires d’un permis provincial, financées au moyen 

de paiements de transfert du gouvernement provincial. Au Manitoba, 

les agences d’aide à l’enfance relèvent de quatre régies (deux régies 

des Premières Nations, une régie des Métis et une régie générale), qui 

supervisent les agences et leur distribuent les fonds. Au Québec, la 

protection de l’enfance est assurée par un réseau intégré de centres 

de services sociaux et de centres de santé et de centres jeunesse, 

qui offrent tout un éventail de services aux enfants de la zone 

qu’ils couvrent.

Même si, dans les provinces, les modalités de prestation des services 

d’aide à l’enfance peuvent légèrement varier d’une agence à l’autre, ces 

services profitent d’une plus grande intégration des systèmes d’aide. 

Constitutionnellement, les provinces ont la responsabilité de fournir à la 

population l’essentiel des services sociaux : soins de santé, éducation, 

protection de l’enfance, etc. Ce réseau existant de services peut 

6	 Albert et Herbert, 2013.
7	 Swift et Callahan, 2002.
8	 Neil Gilbert, Nigel Parton et Marit Skivenes, « Child Protection Systems: International 

Trends and Orientations » OUP USA, 2011; Swift et Callahan, 2002.
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aider les enfants qui ont affaire au système de protection à accéder à 

d’autres types de services provinciaux, et peut permettre au personnel 

de mobiliser des services connexes. Grâce à leur intégration dans la 

grande machine bureaucratique provinciale, les services de protection de 

l’enfance peuvent tirer parti de l’appareil étatique existant : ressources 

financières et humaines, services généraux (conventions collectives, 

régimes d’avantages sociaux et de retraite) et programmes tels que 

services de prévention.

En revanche, les agences de SEFPN sont principalement financées par le 

gouvernement fédéral et sont censées servir surtout les populations des 

réserves. Que ce soit pour des raisons de géographie ou de financement, 

ces agences font état d’une capacité limitée d’obtenir et de mobiliser 

des ressources d’autres secteurs9. La disparité de points de départ des 

organismes d’aide à l’enfance des provinces et des Premières Nations 

se répercute sur les services offerts, en particulier dans les contextes 

souvent défavorisés qui caractérisent les réserves.

9	 Le secteur bénévole (individus et dons) peut appuyer l’activité des agences, plus 
particulièrement des agences autres que les agences de SEFPN. En Ontario par exemple, 
l’Association ontarienne des sociétés de l’aide à l’enfance (AOSAE) souligne le rôle 
important joué par les bénévoles dans les services d’aide à l’enfance de cette province 
(Bénévolat dans le bien-être de l’enfance : il faut une communauté pour assurer la 
sécurité des enfants, 20 avril 2017). Cet organisme a mené en 2017 une enquête qui 
couvrait la participation des bénévoles aux sociétés provinciales d’aide à l’enfance; 
on y apprenait que le nombre médian de bénévoles par agence était de 111 (selon les 
données déclarées par 28 agences) (Association ontarienne des sociétés de l’aide à 
l’enfance | Ontario Association of Children’s Aid Societies (OACAS), « Volunteer Services 
Program Survey Report, Fiscal Year 2016–2017 », juin 2018).

Ces bénévoles assument diverses fonctions : chauffeur, mentor, tuteur, aide aux 
événements spéciaux, soutien administratif. Leur contribution médiane aux agences 
totalise 20 325 heures (selon les données de 14 agences déclarantes). Pour donner un 
sens à ces heures, cette contribution équivaudrait à plus de à 300 000 $ par agence si 
les bénévoles étaient payés au salaire minimum ontarien.

L’étude du secteur bénévole dans les réserves continue de présenter d’importantes 
lacunes. Dans leur rapport de 2003 intitulé « Caring Across the Boundaries, Promoting 
Access to Voluntary Sector Resources for First Nations Children and Families », 
Cindy Blackstock et Samantha Nadjiwan observent que moins de 10 % des fonds 
levés dans les réserves (de source non gouvernementale) provenaient de fondations 
philanthropiques. Selon une étude (2011) du Cercle sur la philanthropie et les peuples 
autochtones au Canada | Circle on Philanthropy and Aboriginal Peoples in Canada, 
seulement 6 % des fondations donatrices canadiennes ont accordé des dons à des 
bénéficiaires ou à des causes autochtones (voir https://pfc.ca/fr/2016/07/sassocier-aux-
communautes-autochtones-un-defi-pour-les-bailleurs-de-fonds-philanthropiques-
canadiens/). Il est difficile de quantifier la valeur des refuges, banques alimentaires, etc. 
pour le travail des agences de SEFPN qui reçoivent des fonds fédéraux, provinciaux et 
philanthropiques hors des réserves.

Il convient d’examiner de plus près les raisons et les causes de ces différences de 
financement. Avec l’intensification du rôle assumé par les agences de SEFPN comme 
centres de ressources et de programmes, les limites ou l’inexistence de la contribution 
du secteur bénévole peuvent avoir de fortes répercussions.

http://www.oacas.org/fr/2017/04/benevolat-dans-le-bien-etre-de-lenfance-il-faut-une-communaute-pour-assurer-la-securite-des-enfants/
http://www.oacas.org/fr/2017/04/benevolat-dans-le-bien-etre-de-lenfance-il-faut-une-communaute-pour-assurer-la-securite-des-enfants/
https://philanthropyandaboriginalpeoples.files.wordpress.com/2011/01/vsifinalreportv2-copy.pdf
https://philanthropyandaboriginalpeoples.files.wordpress.com/2011/01/vsifinalreportv2-copy.pdf
https://pfc.ca/fr/2016/07/sassocier-aux-communautes-autochtones-un-defi-pour-les-bailleurs-de-fonds-philanthropiques-canadiens/
https://pfc.ca/fr/2016/07/sassocier-aux-communautes-autochtones-un-defi-pour-les-bailleurs-de-fonds-philanthropiques-canadiens/
https://pfc.ca/fr/2016/07/sassocier-aux-communautes-autochtones-un-defi-pour-les-bailleurs-de-fonds-philanthropiques-canadiens/
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Même s’il peut être ardu de faire des comparaisons directes entre 

les agences des Premières Nations et les agences provinciales en 

raison de cette différence de points de départ, il s’avère même 

difficile de comparer avec précision les services provinciaux d’aide à 

l’enfance. Puisque chaque province et territoire a sa propre législation 

sur la protection de l’enfance et applique des approches différentes 

sur la surveillance et sur la production de rapports, il est très complexe 

d’utiliser les données pour comprendre la situation actuelle des enfants 

et des familles les plus vulnérables au Canada. Par exemple, la définition 

d’un enfant varie d’une province ou d’un territoire à l’autre (allant de 16 

à 19 ans), tout comme la définition de la maltraitance10. En outre, toute 

comparaison interprovinciale est compliquée par les écarts qui existent 

dans la façon de déclarer les dépenses, dans la définition des services 

de protection de l’enfance et dans la mesure des résultats.

Comme le soulignent Fallon et ses collègues, « le manque de 

comparabilité des données provinciales et territoriales entrave la 

capacité des gouvernements et des fournisseurs de services sociaux à 

améliorer les politiques et les programmes qui répondent aux besoins 

des enfants maltraités »11. Pour contrer ce problème, des experts et des 

fournisseurs de services du pays tout entier ont collaboré à la réalisation 

de l’Étude canadienne de 1998 sur l’incidence des signalements 

des cas de violence et de négligence envers les enfants (ECI-1998), 

premier rapport national sur l’incidence de la maltraitance envers 

les enfants. Depuis, deux autres rapports ont été publiés (en 2003 et 

en 2008). Bien que l’ECI jette un éclairage critique sur les raisons du 

placement des enfants, l’obtention de données sur les retombées pour 

les enfants qui ont affaire au système et qui en sortent permettrait de 

mieux comprendre la performance du système dans son ensemble. Dans 

le cas des enfants qui ont affaire au système, d’importants indicateurs 

de bien-être (comme le rendement scolaire ou l’atteinte des objectifs 

standards de santé et de développement) ne sont pas capturés de 

manière cohérente. Lorsqu’un enfant quitte le système de protection de 

l’enfance, il serait utile de connaître les indicateurs d’éducation, d’emploi 

et de santé pour évaluer les retombées. Au lieu de saisir les retombées, 

on mesure des extrants comme le nombre d’enfants pris en charge et le 

10	 Gilbert, Parton et Skivenes, 2011.
11	 Sheila Kamerman, Shelley Phipps et Asher Ben-Arieh, From Child Welfare to Child 

Well-Being: An International Perspective on Knowledge in the Service of Policy Making, 
vol. 1 (Springer Science & Business Media, 2009).
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nombre de placements dans la famille élargie. Ces données sont utiles, 

mais ne permettent pas d’appréhender dans sa globalité le tableau 

de la protection de l’enfance, et plus spécialement les résultats pour 

les enfants.

Services à l’enfance et à la famille des 
Premières Nations

Le Canada a des obligations constitutionnelles quant au bien-être des 

Premières Nations vivant dans les réserves, une population en croissance 

constante. Si l’on souhaite changer les retombées pour les enfants et les 

familles, il faut reconnaître et redresser les disparités contextuelles de 

ces communautés.

Collectivement, les populations autochtones au Canada affichent 

des résultats inférieurs à ceux des populations non autochtones 

sur le plan des indicateurs de santé tels que l’espérance de vie, la 

mortalité infantile, la mortalité par suicide, les maladies chroniques et 

la consommation d’alcool et de tabac12, et elles présentent des taux 

moindres de réussite scolaire13 et d’emploi14. Dans de nombreuses 

communautés des Premières Nations, ces problèmes sont liés au 

trauma intergénérationnel, à la toxicomanie, au mal-logement, à un 

manque d’accès à l’eau potable et à l’Internet haut débit, ce qui a des 

répercussions sur les populations des réserves et leur sort.

L’une des répercussions les plus frappantes de ces contextes—amplifiée 

par un modèle de financement qui incite au placement—est le nombre 

disproportionné d’enfants des Premières Nations qui sont placés en 

famille d’accueil. Le financement (et, jusque dans les années 1950, la 

prestation) des services de protection de l’enfance dans les populations 

des Premières nations vivant dans les réserves relève du gouvernement 

fédéral. Selon Statistique Canada, les Premières Nations comptent pour 

un peu moins de 3 % de l’ensemble de la population canadienne, mais 

12	 Agence de la santé publique du Canada | Public Health Agency of Canada, 2018, « Les 
principales inégalités en santé au Canada ».

13	 Statistique Canada | Statistics Canada, « La scolarité au Canada : faits saillants du 
Recensement de the 2016 », https://www150.statcan.gc.ca/n1/daily-quotidien/171129/
dq171129a-fra.pdf.

14	 Statistics Canada, 2015, Aboriginal Peoples: Fact Sheet for Canada | Les peuples 
autochtones : Feuillet d’information du Canada.
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35 % des enfants placés sont autochtones (voir la figure 1)15. Il pourrait 

s’agir là de sous-estimations, puisque les agences ayant participé à la 

présente analyse ont déclaré des taux de placement plus élevés (voir la 

figure 2, la figure 3 et le tableau 6).

FIGURE 1

ESTIMATION PAR STATISTIQUE CANADA DES PLACEMENTS
D’ENFANTS DES PREMIÈRES NATIONS

Source : Statistique Canada, « Produits de données, Recensement de 2016 », 3 janvier 2018.

15	 Statistique Canada | Statistics Canada, « Produits de données, Recensement de 
2016 », 3 janvier 2018, https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2016/dp-pd/
index-fra.cfm.

https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2016/dp-pd/index-fra.cfm
https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2016/dp-pd/index-fra.cfm
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FIGURE 2
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FIGURE 3
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Il existe au niveau national peu de détails et de données qui aideraient 

à bonifier le processus décisionnel en protection de l’enfance, 

particulièrement pour les enfants des Premières Nations. Ainsi, aucune 

étude nationale n’a été menée depuis près de dix ans sur les raisons 

pour lesquelles les enfants sont pris en charge. La dernière étude 

d’incidence canadienne couvrant cette information remonte à 2008, ce 

qui laisse une importante lacune dans la compréhension des tendances 

actuelles en protection de l’enfance16. Bien qu’une autre étude soit 

attendue, aucune étude d’incidence canadienne n’avait été publiée au 

moment de la publication du présent rapport.

16	 Agence de la santé publique du Canada | Public Health Agency of Canada, « Étude 
canadienne sur l’incidence des signalements de cas de violence et de négligence envers 
les enfants—2008 Donnée principales », Ottawa, 2010.
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Les agences de SEFPN doivent souvent offrir davantage que des services 

de protection axés sur la sécurité des enfants. Elles constituent souvent 

le premier et/ou l’unique point de contact de la communauté en matière 

de services sociaux, sanitaires et apparentés. Elles doivent régulièrement 

déborder leurs mandats habituels de sécurité des enfants, elles peuvent 

servir de passerelles menant à d’autres services ou elles peuvent trouver 

des moyens de fournir elles-mêmes certains de ces services.

Pour comprendre l’émergence des services de protection de l’enfance 

des Premières Nations au Canada, il importe de prendre en compte les 

retombées de la Loi sur les Indiens. Édictée dans sa première mouture 

en 1876, cette loi conférait au gouvernement fédéral la responsabilité 

des Indiens inscrits du Canada et des terres réservées aux Indiens17. En 

vertu de la Loi sur les Indiens, le gouvernement a, de force, retiré de 

leur domicile des générations d’enfants des Premières Nations pour les 

placer dans des pensionnats financés par l’État18.

La politique des pensionnats a eu des conséquences profondes sur 

les communautés des Premières Nations. Les pensionnats étaient 

souvent situés loin des communautés des enfants et du domicile de 

leurs parents, et les contacts enfants-parents étaient grandement, voire 

totalement, interdits19. Les enfants n’avaient pas le droit de parler leur 

langue traditionnelle, et leur instruction était basée sur les coutumes 

et les normes « blanches ». L’expérience des pensionnats indiens a 

eu des effets dévastateurs sur les enfants des Premières Nations 

qui sont retournés dans leurs communautés. Comme l’explique un 

représentant d’une agence québécoise de SEFPN, « les enfants qui ont 

été forcés de fréquenter ces pensionnats ont exprimé des sentiments 

d’aliénation; beaucoup ne parlaient plus leur langue maternelle et ne 

reconnaissaient plus les membres de leur famille, les traditions et 

coutumes [autochtones] leur étaient étrangères, et les relations sociales 

faisaient défaut »20.

17	 Cindy Blackstock, 2011, « The Canadian Human Rights Tribunal on First Nations Child 
Welfare: Why if Canada wins, equality and justice lose », Children and Youth Services 
Review, 33: 187–194.

18	 J. Milloy, A national crime: The Canadian government and the residential school 
System-1879 to 1986 (Winnipeg: University of Manitoba Press, 1999).

19	 C. Blackstock, N. Trocmé, M. Bennett, 2004, « Child Maltreatment Investigations Among 
Aboriginal and Non-Aboriginal Families in Canada », Violence Against Women, Vol. 10, 
no 8.

20	 Sondage de l’IFPD auprès des agences de SEFPN, 2018.
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Le retrait des enfants de leurs familles a interrompu un développement 

familial sain. Les sévices et les traumatismes vécus par les enfants 

dans les pensionnats ont eu des effets durables sur des générations 

de communautés des Premières Nations. Les enfants qui ont survécu 

aux pensionnats indiens, séparés de leurs parents et traumatisés par 

des adultes durant leurs années formatrices, n’ont pas eu l’occasion de 

grandir avec de sains modèles parentaux. Privés du droit d’apprendre 

de leur propre peuple pendant leur jeunesse et leur adolescence, 

de nombreux survivants ont eu du mal, en tant qu’adultes, à élever 

leurs propres enfants21. Aux dires d’un représentant d’une agence 

de SEFPN de la Colombie-Britannique, « aucun service n’était offert 

aux parents dépourvus de compétences parentales en raison du 

syndrome intergénérationnel des pensionnats, et le cycle des retraits 

recommençait »22. Les répercussions du système des pensionnats ont 

accentué la nécessité de services de protection de l’enfance dans les 

communautés des Premières Nations.

La rafle des années soixante

Dans les années 1950, une modification à la Loi sur les Indiens 
permettait aux gouvernements provinciaux et territoriaux de commencer 

à fournir des services de protection de l’enfance dans les réserves, dont 

le coût devait être assumé par le gouvernement fédéral23. L’intervention 

gouvernementale venait toutefois perpétuer un cycle négatif de 

séparation des enfants des Premières Nations et de leurs familles : 

« les gens n’avaient pas d’autre choix que d’accepter les services d’un 

système dont les concepts et les normes étaient souvent contraire à 

ceux des Autochtones », selon un représentant d’une agence ontarienne 

de SEFPN, « et ce conflit tendait à créer et à pérenniser des problèmes 

et des besoins »24. 

21	 C. Blackstock, M. Bennett, R. De La Ronde, 2005, « A Literature Review and Annotated 
Bibliography on Aspects of Aboriginal Child Welfare in Canada : 2nd Edition », Site 
de recherche des Premières Nations du Centre d’excellence pour la protection 
et le bien-être des enfants, http://cwrp.ca/sites/default/files/publications/en/
AboriginalCWLitReview_2ndEd.pdf.

22	 Sondage de l’IFPD auprès des agences de SEFPN, 2018.
23	 C. Blackstock, 2011.
24	 Sondage de l’IFPD auprès des agences de SEFPN, 2018.
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Souvent, les travailleurs sociaux du gouvernement comprenaient peu, 

voire pas du tout, la discrimination systémique visant les Premières 

Nations. Dans bien des cas, les difficultés vécues par les familles des 

Premières Nations étaient perçues comme des signes de négligence 

parentale et n’étaient pas reconnues comme les conséquences du 

colonialisme25. À cette époque, l’approche gouvernementale dans les 

services de protection de l’enfance se caractérisait par des barrières 

linguistiques, un manque de considération pour les normes culturelles et 

sociales autochtones, l’absence de consultation de la communauté dans 

les services offerts ou la procédure suivie, et une non-mise en valeur 

de la prévention. Dans certains cas, comme l’explique un représentant 

d’une agence britanno-colombienne, des malentendus dévastateurs 

entraînaient le retrait d’enfants de leur foyer : « Les travailleurs sociaux 

entraient dans une maison sans préavis et se rendaient directement à 

la cuisine, pour regarder quelle nourriture était disponible. Lorsqu’ils 

n’apercevaient aucun aliment acheté en magasin, ils supposaient que les 

enfants étaient affamés, alors que la plupart des familles mettaient en 

conserve, séchaient, salaient et stockaient leurs aliments dans des caves 

non attenantes à la maison »26. Cet exemple montre à quel point une 

mécompréhension des coutumes des Premières Nations pouvait avoir de 

graves conséquences pour les familles.

Les enfants séparés de leur famille et de leur communauté étaient 

souvent confiés à des familles non autochtones. Certains enfants ont été 

envoyés dans des pensionnats, qui commençaient à servir de substituts 

aux foyers d’accueil27. Dans certains cas tragiques, des enfants sous la 

garde de l’État sont décédés28. On qualifie maintenant de « rafle des 

années soixante » les retraits massifs d’enfants effectués durant cette 

période, même si la pratique s’est poursuivie durant une bonne partie de 

la décennie suivante. La protection de l’enfance a été traumatisante pour 

de nombreuses communautés des Premières Nations.

25	 C. Blackstock, 2011.
26	 Sondage de l’IFPD auprès des agences de SEFPN, 2018.
27	 C. Blackstock et N. Trocmé, « Community based child welfare for Aboriginal children », 

dans Michael Ungar (dir. de réd.), Handbook for working with children and youth: 
Pathways to resilience across cultures and contexts (Thousand Oaks: Sage Publications, 
2005).

28	 Sondage de l’IFPD auprès des agences de SEFPN, 2018.
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L’émergence des agences de SEFPN 

En réponse à la rafle des années soixante, les Premières Nations 

ont commencé à établir leurs propres services d’aide à l’enfance. À 

compter des années 1970, on a assisté à l’apparition d’agences des 

Premières Nations vouées au bien-être des enfants et des familles (voir 

la figure 4). Existant déjà comme groupes de prévention et de soutien 

communautaire, les agences ont commencé à élargir leurs mandats pour 

y inclure la protection de l’enfance. L’amalgamation intertribale et une 

croissante autodétermination ont mené à l’émergence de groupes de 

plaidoyer et de gouvernance de plus grande taille qui ont commencé à 

assumer des services liés à la protection des enfants29.

FIGURE 4
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29	 Sondage de l’IFPD auprès des agences de SEFPN, 2018.
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En 1988, le gouvernement fédéral a imposé un moratoire sur la création 

d’agences de SEFPN afin d’élaborer une formule de financement 

universelle. Deux ans plus tard, en 1990, était établie la Directive 20-1 

qui couvrait l’ensemble des provinces et des territoires (à l’exception 

de l’Ontario, toujours régie par l’Entente de 1965 avec l’Ontario)30. À la 

suite de la mise en œuvre de la Directive 20-1, le nombre d’agences 

de SEFPN a continué d’augmenter, mais les Premières Nations ont fait 

valoir que la structure de financement ne permettait pas de combler 

les besoins de protection de l’enfance dans les réserves31. Cette critique 

a notamment été reprise dans le rapport de 2008 de la vérificatrice 

générale du Canada32.

En 2007, le gouvernement fédéral a commencé à appliquer dans 

plusieurs provinces l’Approche améliorée axée sur la prévention 

(AAAP), visant à remédier aux carences de la Directive 20-1. Elle a 

graduellement été introduite en Alberta en 2007–2008, en Saskatchewan 

et en Nouvelle-Écosse en 2008–2009, au Québec et à l’Île-du-Prince-

Édouard en 2009–2010 puis au Manitoba en 2010–201133. On s’attendait 

à ce que la Colombie-Britannique, le Nouveau-Brunswick, Terre-

Neuve-et-Labrador et le Yukon finissent par opérer une transition vers 

l’AAAP. De nombreuses agences estiment toujours que le montant et 

la structure de financement de l’AAAP ne suffisent pas à combler leurs 

besoins34. Cependant, les trois formules exigent généralement que les 

30	 Société de soutien à l’enfance et à la famille des Première Nations du Canada 
(Société de soutien) | First Nations Child & Family Caring Society (Caring Society), n.d., 
Chronologie des services de protection de l’enfance des Premières Nations, https://
fncaringsociety.com/fr/chronologie-des-services-de-protection-de-lenfance-des-
premi%C3%A8res-nations.

En 1965, la première formule de financement pour le bien-être des enfants et des 
familles Premières Nations était établit entre la province de l’Ontario et le gouvernement 
fédéral. Une entente de partage des coûts, le gouvernement fédéral rembourse la 
province pour la prestation des services à l’enfance et à la famille dans les réserves 
Premières Nations à 93 % des coûts. Connu comme “L’Entente de 1965 avec l’Ontario,” 
Le protocole d’entente sur les programmes d’aide sociale pour les Indiens de 1965, 
demeure en vigueur.

31	 Société de soutien, n.d.
32	 Bureau de la vérificatrice générale | Office of the Auditor General, Rapport à la Chambre 

des communes de la vérificatrice générale du Canada, mai 2008 (Ottawa, 2008).
33	 Affaires autochtones et du Nord Canada | Aboriginal Affairs and Northern Development 

Canada, Le rôle d’Affaires autochtones et du Nord Canada en tant que bailleur de fonds 
pour les Services à l’enfance et à la famille des Premières nations (Ottawa, 2013).

34	 Société de soutien, n.d.

https://fncaringsociety.com/fr/chronologie-des-services-de-protection-de-lenfance-des-premi%C3%A8res-nations
https://fncaringsociety.com/fr/chronologie-des-services-de-protection-de-lenfance-des-premi%C3%A8res-nations
https://fncaringsociety.com/fr/chronologie-des-services-de-protection-de-lenfance-des-premi%C3%A8res-nations
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enfants soient placés avant que les fonds ne soient débloqués (voir 

le tableau 1)35.

TABLEAU 1
MÉTHODES EXISTANTES DE FINANCEMENT DES SEFPN
FORMULE DE FINANCEMENT DESCRIPTION

Directive 20-1 Une entente de financement mise en place par Affaires autochtones et 
du Nord Canada (AINC) en 1990 pour financer les services à l’enfance 
et à la famille destinés aux populations des réserves. Elle comprend 
le financement des dépenses opérationnelles et de l’entretien des 
enfants placés. Elle n’inclut pas le financement intrinsèque destiné 
à la prévention. C’est toujours l’entente de financement en vigueur 
en Colombie-Britannique, au Nouveau-Brunswick, à Terre-Neuve-et-
Labrador et au Yukon.

Approche améliorée axée sur la 
prévention (AAAP)

Entente de financement mise en place par AINC en 2007 qui couvre 
le financement des activités de fonctionnement et d’entretien, 
comme la Directive 20-1, ainsi que le financement des programmes de 
prévention. C’est l’entente de financement en vigueur en Alberta, au 
Manitoba, en Nouvelle-Écosse, à l’Île-du-Prince-Édouard, au Québec et 
en Saskatchewan.

Entente de 1965 avec l’Ontario 
(Le protocole d’entente sur les 
programmes d’aide sociale pour 
les Indiens de 1965)

Entente de financement signée en 1965 par le gouvernement fédéral 
et le gouvernement ontarien. Elle prévoit des modalités de partage 
des coûts en vertu desquelles AINC rembourse au gouvernement de 
l’Ontario environ 93 % du coût de la prestation des services à l’enfance 
et à la famille dans les réserves.

Dans leurs mandats, les agences de SEFPN se définissent comme 

des prestataires de services de protection et de prévention visant le 

bien-être et la sécurité des enfants de la communauté. La majorité 

des agences (83 %) ayant participé au sondage étaient des organismes 

délégataires de protection de l’enfance (figure 5). Dans le sondage, les 

35	 Le CCN a demandé une opinion sur l’assurance-responsabilité afin de mieux 
comprendre les conséquences juridiques auxquelles s’expose une agence qui souhaite 
exercer elle-même une autorité sur les services à l’enfance et à la famille, c’est-à-
dire élaborer ses propres lois et ainsi se soustraire de facto à la législation provinciale 
(puisqu’il n’existe aucune loi fédérale en la matière). On a retenu les services de la 
firme Alexander Holburn and Associates, LLP, qui a donné un avis sur la question 
(voir l’annexe B). Cette firme a constaté que ce ne sont pas toutes les provinces qui 
obligent les agences de SEFPN à souscrire une assurance-responsabilité, même si 
certaines l’exigent comme condition de délégation. Même si une province délègue 
les tâches de protection de l’enfance aux agences de SEFPN, en cas de manquement 
la province demeure responsable des tâches non déléguées. Un gouvernement des 
Premières Nations qui exerce l’entière responsabilité des services de protection de 
l’enfance assume alors intégralement l’obligation juridique entourant la prestation 
de services de protection de l’enfance. Il y aurait possibilité d’accroissement de la 
responsabilité d’exposition au risque, puisque le gouvernement des Premières Nations 
ne pourrait plus se prévaloir de l’immunité prévue par la loi en cas de négligence, et 
les coûts d’assurance pourraient augmenter en fonction de la hausse des demandes 
d’indemnisation. Les primes s’échelonnent entre 5 000 $ pour une petite agence et 
100 000 $ pour une agence de grande taille. La prime moyenne au Canada est d’environ 
20 000 $ pour une couverture de 5 000 000 $. Aon Reed Stenhouse est l’assureur le 
plus courant. 
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agences ont mis en exergue le travail de soutien aux familles qu’elles 

accomplissent en consolidant l’unité familiale et en s’efforçant de 

maintenir les enfants dans leur famille, au sein de leur communauté. Les 

agences ont indiqué qu’elles renforcent les communautés en appliquant 

des approches communautaires et holistiques de protection de l’enfance 

qui mobilisent des réseaux soutenants composés des membres et des 

leaders de la communauté. Dans leur travail, les agences privilégient 

la promotion d’approches culturelles qui aideront les membres des 

Premières Nations—enfants comme adultes—à créer des communautés 

robustes, fières et en santé. Environ 60 % des agences perçoivent de 

façon positive leurs relations avec les communautés qu’elles servent, 

malgré certaines différences d’une province à l’autre (figure 6).

FIGURE 5

AGENCES INVESTIES D’UNE DÉLÉGATION DES POUVOIRS
DE PROTECTION DE L’ENFANCE

Source : Q15
n = 76

Agences
non

délégataires
17 %

Agences délégataires
83 %



35

Permettre aux enfants des Premières Nations de s’épanouir �IFSD

FIGURE 6
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Dans le cas des Premières Nations non affiliées à une agence de SFEPN, 

la province fournit des services de protection dans la réserve et est 

remboursée par le gouvernement fédéral. En Alberta par exemple, le 

gouvernement fédéral et la province ont conclu en 1991 l’Arrangement 
for the Funding and Administration of Social Services, en vertu duquel 

le gouvernement fédéral rembourse le coût des services sociaux fournis 

dans les réserves. En Colombie-Britannique, un accord bilatéral similaire 

(British Columbia Service Agreement) prévoit que le gouvernement 

fédéral rembourse à la province le coût des services de protection de 

l’enfance fournis à 72 communautés des Premières Nations36.

Dans ses décisions, le TCDP concluait que le programme de SEFPN était 

discriminatoire envers les enfants des réserves en raison de l’iniquité du 

financement des services de protection de l’enfance. Comme suite aux 

36	 Société de soutien | Caring Society, 2016, « Federal Funding for First Nations Child 
and Family Services: Funding Arrangements for Provinces and Territories. Information 
Sheet, » https://fncaringsociety.com/sites/default/files/Prov%20and%20Territory%20
description.pdf. 
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ordonnances du TCDP, le gouvernement fédéral a commencé à majorer le 

financement de la prévention. Dans le budget de 2016, le gouvernement 

fédéral s’engageait à allouer 634,8 millions de dollars sur cinq ans à la 

réforme et au renforcement du programme des SEFPN; Services aux 

Autochtones Canada a déclaré 71,1 millions de dollars pour 2016–201737. 

Le budget de 2018 prévoyait 1,4 milliard de dollars supplémentaires sur 

six ans38. Dans la foulée de l’ordonnance de février 2018 du TCDP, le 

gouvernement fédéral a commencé à financer le programme à hauteur 

de son coût réel. Il s’agit toutefois d’une solution provisoire, jusqu’à ce 

que le gouvernement fédéral réforme la structure de financement du 

programme des SEFPN.

Le présent rapport, commandé pour répondre au TCDP, comporte 

deux parties. La partie 1 définit, à partir des données déclarées par les 

agences, un état de référence actuel quant à la situation financière et 

aux programmes des agences dans le système actuel de SEFPN. Dans 

la partie 2, on définit un état futur basé sur les besoins des agences et 

éclairé par les consultations tenues avec les agences et des experts.

37	 Services aux Autochtones Canada (SAC) | Indigenous Services Canada (ISC), « Services 
à l’enfance et à la famille des Premières Nations », 30 novembre 2018, https://www.sac-
isc.gc.ca/fra/1100100035204/1533307858805.

38	 Canada, Budget 2018, https://www.budget.gc.ca/2018/docs/plan/chap-03-fr.
html#Ensuring-That-Indigenous-Children-Are-Safe-and-Supported-Within-Their-
Communities.

https://www.budget.gc.ca/2018/docs/plan/chap-03-fr.html#Ensuring-That-Indigenous-Children-Are-Safe-and-Supported-Within-Their-Communities
https://www.budget.gc.ca/2018/docs/plan/chap-03-fr.html#Ensuring-That-Indigenous-Children-Are-Safe-and-Supported-Within-Their-Communities
https://www.budget.gc.ca/2018/docs/plan/chap-03-fr.html#Ensuring-That-Indigenous-Children-Are-Safe-and-Supported-Within-Their-Communities
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MÉTHODOLOGIE 
Approche

ÉTHIQUE DE RECHERCHE
La conception du projet de recherche et de ses instruments a été 

effectuée de concert avec le CCN, avec l’apport des agences de 

SEFPN. En 2017 (concurremment à l’analyse des caractéristiques de 

fonctionnement des agences menée par l’IFPD à la demande du CCN), 

l’IFPD a eu l’occasion de visiter les agences pour recueillir l’opinion de 

leur personnel et des communautés servies. Ces visites ont permis de 

mieux comprendre, selon une optique de première ligne, la situation 

actuelle du système actuel de SEFPN dans les réserves. Le savoir 

partagé par les agences et les communautés durant ces visites nous 

a aidé à élaborer un meilleur instrument de collecte de données et 

à éclairer nos réflexions sur la mise au point d’un autre modèle de 

financement pour les agences de SEFPN.

En tablant sur ses travaux antérieurs, l’IFPD a adopté pour ce projet une 

approche collaborative reposant sur les principes de PCAP® (propriété, 

contrôle, accès et possession). En tant qu’organisme affilié à l’Université 

d’Ottawa, l’IFPD respecte les lignes directrices sur l’éthique de recherche 

concernant les peuples autochtones et se conforme dans toutes ses 

activités à l’Énoncé de politique des trois Conseils sur l’éthique de 

la recherche avec des êtres humains. Conformément à l’article 2.2 

(relatif au caractère légalement accessible de l’information requise 

pour la présente étude) et à l’article 2.5 (qui exempte les évaluations 

de programme et les évaluations de rendement organisationnel), l’IFPD 

n’était pas tenu de faire examiner son travail par un comité d’éthique de 

la recherche.

Toute l’information récoltée dans le cadre de cette enquête, avec le 

consentement et la participation des agences, a été repartagée avec les 

agences participantes (par des mises à jour mensuelles) et avec le CCN 

sous forme anonymisée et agrégée, pour respecter la confidentialité 

des renseignements fournis par les agences et les membres des 

communautés. Tous les résultats du projet ne seront communiqués que 

sous forme anonymisée et agrégée.
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Une copie matérielle des données recueillies pour ce projet est stockée 

dans un classeur verrouillé au bureau de l’IFPD. Des copies électroniques 

des données sont conservées localement, uniquement dans les 

ordinateurs portables de recherche de l’IFPD.

CONCEPTION DE LA RECHERCHE
Après s’être penché sur les évaluations des besoins des agences de 

SEFPN (voir l’annexe A), l’IFPD a déterminé que l’information contenue 

dans les évaluations et les états financiers, en raison de son insuffisance 

et de l’incohérence des méthodes de collecte, ne permettait pas de 

mener à bien l’analyse exigée dans les ordonnances du TCDP. L’IFPD a 

donc décidé de concevoir son propre instrument de collecte de données, 

qui permettrait de satisfaire aux ordonnances du TCDP et de prendre 

en compte les architectures financières et les architectures d’activités 

de programme du gouvernement fédéral. Élaboré d’avril à mai 2018, 

cet instrument a pris la forme d’un sondage en ligne de 105 questions, 

accessible par le Web sur la plate-forme SurveyMonkey.

L’instrument a été passé en revue par des experts en méthodologie39 

et le CCN, puis traduit en français. Les agences ont reçu les versions 

anglaise et française de l’outil, pour répondre aux questions. Tous les 

renseignements demandés aux agences étaient d’ordre organisationnel 

et liés à l’exécution de tâches professionnelles. Aucun renseignement 

confidentiel ou secret n’a été demandé. Pour avoir un aperçu des 

questions du sondage, voir le tableau 2; on trouve l’instrument complet 

à l’annexe C.

L’instrument a été conçu de façon telle à répertorier les 

organisations. En avril 2018, SAC a communiqué à l’IFPD une liste de 

104 agences de SEFPN à contacter pour ce projet. Le présent rapport 

contient uniquement les données des agences inscrites à cette liste et 

qui ont participé au projet40.

39	 L’instrument a été examiné par les professeurs Scott Bennett et John Loxley, dont les 
commentaires ont permis de peaufiner l’instrument avant sa diffusion aux agences de 
SEFPN.

40	 D’autres agences ont contacté l’IFPD pour participer au projet. Leurs données cadraient 
avec celles des 104 agences figurant sur la liste de SAC. Les données de ces autres 
agences ont été incluses dans les versions précédentes de l’analyse. Toutefois, pour des 
raisons de cohérence méthodologique, elles ont été retirées du présent rapport parce 
que ces agences ne figuraient pas sur la liste initiale de SAC.
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TABLEAU 2
GRANDES LIGNES DU SONDAGE 2018 DE L’IFPD AUPRÈS DES 
AGENCES DE SEFPN

CATÉGORIE
QUESTIONS 
DU SONDAGE

DÉTAILS SUR L’AGENCE

Coordonnées de contact pour le sondage, adresse de l’agence et de la ou des 
communautés desservies; accessibilité des communautés; renseignements sur la 
zone desservie et les bureaux satellites; enfants pris en charge; population d’enfants 
couverte; mandat, historique, services et programmes de l’agence.

1–21

BUDGET ET FINANCES

Budget total et budgets propres à chaque programme (p. ex. prévention, 
protection); changements budgétaires.

22–41

IMMOBILISATIONS

Dépenses et actifs en immobilisations; type d’occupation des bâtiments (location/
propriété); détails sur le siège de l’agence (p. ex. superficie en pieds carrés, matériaux de 
construction); besoins de réparation avec coûts estimatifs.

42–54

PROFIL TECHNIQUE

Investissements, satisfaction à l’égard des technologies de l’information et besoins en la 
matière (p. ex. matériel, logiciels, infrastructure infonuagique).

55–58

FONCTIONNEMENT ET ENTRETIEN

Coûts d’affaires normaux, p. ex. frais juridiques et connexes.

59–65

DÉTAILS SUR L’EFFECTIF

Salaires et avantages sociaux; échelles salariales; personnel et rétention.

66–75

Petites agences, éloignement, frais de déplacement, lacunes dans les services. 76–83

CHARGE DE CAS

Comprendre la complexité des cas; nombre moyen de cas par employé et par catégorie 
d’employés.

84–91

GOUVERNANCE ET COLLECTE DE DONNÉES

Pratiques de gestion et de reddition de comptes de l’agence; mobilisation 
communautaire; mesure du rendement.

92–105

Chaque agence de SEFPN a été invitée à déléguer deux représentants 

à Ottawa, afin d’y participer à l’un des cinq ateliers organisés par l’IFPD 

pour répondre au sondage (un atelier a eu lieu à Saskatoon, dont la 

logistique a été coordonnée par le Saskatchewan First Nations Family 

and Community Institute). L’IFPD a couvert la totalité des frais de 

déplacement et d’hébergement et les dépenses accessoires des deux 

participants de chaque agence. Les participants n’ont pas été rémunérés, 

ni incités à participer à la recherche. 
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D’une durée de deux jours, les ateliers avaient pour but d’aider les 

agences à remplir le sondage et à interpréter les questions de façon plus 

cohérente (voir l’annexe D pour un exemple d’ordre du jour, et l’annexe E 

pour les définitions utilisées dans le sondage). Durant le second jour 

de chaque atelier, on a mené un exercice d’état futur pour mieux 

comprendre les points de vue des agences concernant leurs besoins et 

leur vision d’avenir au sujet de l’amélioration de la structure des SEFPN 

(voir l’annexe F pour les résumés). Le fait de regrouper les dirigeants des 

agences a donné lieu à de fructueuses discussions, à d’enrichissants 

échanges de savoir et à un précieux réseautage. Les ateliers ont fait 

l’objet, de la part des participants, d’évaluations positives (voir le 

résumé des évaluations à l’annexe G) qui ont contribué à améliorer les 

sessions suivantes.

La sensibilisation des agences a occupé une place centrale dans 

les efforts de l’IFPD. Le 1er mai 2018, à l’aide des coordonnées de 

contact fournies par SAC, Kevin Page a envoyé un premier courriel 

(voir l’annexe H) aux directeurs exécutifs des agences de SEFPN. Le 

3 mai 2018, Helaina Gaspard faisait parvenir aux directeurs exécutifs 

un deuxième courriel les invitant à assister à l’un des quatre ateliers 

organisés à Ottawa (un cinquième atelier en juin a été ajouté à 

l’intention des agences qui ne pouvaient assister à un atelier en mai) 

(voir l’annexe H). À des fins de suivi, l’IFPD a contacté au moins une fois 

toutes les agences par téléphone, d’abord le 4 mai 2018, puis a effectué 

au moins un rappel par courriel, la première fois le 9 mai 2018.

L’IFPD souhaite exprimer sa gratitude aux dirigeants d’agence et au 

CCN, dont les efforts ont permis de mieux sensibiliser les intéressés au 

niveau régional. En tant que leader respectée et membre du CCN, Cindy 

Blackstock a enregistré une vidéo promotionnelle communiquée le 8 mai 

2018 aux agences et autres parties concernées pour les informer du 

projet et les inciter à y participer41. Les agences auxquelles les dates des 

ateliers ne convenaient pas ont eu la possibilité de répondre au sondage 

en ligne, avec le soutien du personnel de l’IFPD (onze agences ont ainsi 

rempli le sondage à distance).

41	 On a créé pour le projet un site Web (https://www.ifsd.ca/fr/fncfs) comprenant des 
mises à jour mensuelles (qui étaient également communiqués aux parties intéressées) 
et des informations connexes, y compris la vidéo.



41

Permettre aux enfants des Premières Nations de s’épanouir �IFSD

Au total, 70 agences42 ont participé à l’un des cinq ateliers tenus à 

Ottawa et à celui organisé à Saskatoon (voir le Tableau 3). Seul du 

personnel de l’IFPD était sur place pour aider les participants à remplir 

le sondage en anglais ou en français; des interprètes étaient présents 

pour certaines séances.

TABLEAU 3
DATES ET LIEUX DES ATELIERS
DATE LIEU

14–15 mai 2018 Ottawa

17–18 mai 2018 Ottawa

22–23 mai 2018 Ottawa

24–25 mai 2018 Ottawa

30–31 mai 2018 Saskatoon

4–5 juin 2018 Ottawa

Lors des ateliers, les participants étaient invités à remplir le sondage 

en anglais ou en français, sur la plate-forme SurveyMonkey. Durant le 

premier atelier, la plate-forme a souffert de problèmes techniques qui 

ont été corrigés pour tous les autres ateliers (les participants au premier 

atelier ont été invités à répondre au sondage sur support électronique 

ou sur support papier). À la suite du premier atelier, les commentaires 

des participants ont permis d’apporter au sondage des améliorations 

mineures, qui n’ont entraîné aucune perte d’intégrité et d’agréabilité 

des données.

Pour remplir le sondage, on a demandé aux participants de déclarer 

leurs niveaux de financement de base à l’aide des données de l’exercice 

2017–2018, en omettant tout financement supplémentaire découlant 

des ordonnances du TCDP, de manière à saisir l’état typique ou stable 

des opérations. Afin d’élaborer pour les agences un modèle d’état futur 

basé sur les besoins, il était important de bien comprendre leur point de 

départ, en éliminant tout financement potentiellement atypique. Pour 

étayer les réponses, les participants étaient encouragés à fournir un 

contexte permettant de donner un sens aux données présentées. À 

l’issue de l’exercice, une copie du sondage rempli était retournée 

aux participants.

42	 Deux agences ayant participé à l’atelier ont été subséquemment retirées de l’analyse, 
pour des raisons de cohérence méthodologique (voir la note 41).
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L’IFPD a revu tous les questionnaires remplis, pour s’assurer qu’ils 

étaient complets. Les questions sans réponse et les réponses imprécises 

ont été signalées et regroupées dans un document de référence ou un 

courriel, propre à chaque agence participante. On a contacté les agences 

au moins deux fois (une fois par courriel et une fois par téléphone) pour 

clarifier les questions signalées. Ce processus de suivi s’est étendu de 

la mi-mai 2018 (après le premier atelier) au début juillet. Les agences 

étaient invitées à fournir les informations complémentaires ou les 

éclaircissements demandés; environ le tiers des courriels de suivi 

ont reçu réponse. Un dernier rappel a été envoyé le 13 juillet 2018, et 

le travail de collecte des données de fond a pris fin le 31 juillet 2018. 

Comme recensement d’une population, la collecte de données restait 

ouverte à toute agence souhaitant participer, mais l’IFPD avait terminé sa 

campagne d’incitation à participer au sondage.

Au terme du processus de collecte des données de fond, l’IFPD a 

communiqué une dernière fois en octobre 2018 avec les 25 agences 

non répondantes, d’abord par téléphone puis ensuite par courriel. Les 

agences étaient invitées à fournir à leur sujet quatre renseignements 

essentiels pour assurer leur représentation dans l’échantillon : 

1) nombre d’enfants pris en charge; 2) budget total de l’agence (toutes 

sources de financement confondues); 3) financement fédéral total 

seulement; 4) allocation fédérale pour la protection et la prévention. Au 

total, cinq agences ont fourni ces détails. Une agence a demandé de 

participer par un sondage abrégé d’environ 20 questions. 

PARTICIPATION
L’échantillon total de ce projet était constitué de 104 agences. Le taux 

de participation final était de 76 %, soit 79 agences sur 104 (figure 7). La 

totalité des dix provinces sont bien représentées, plus de 50 % 

des agences de chaque province ayant participé à l’enquête (voir la 

figure 8). Il convient de souligner la variabilité du taux de participation 

par question; autrement dit, ce ne sont pas toutes les agences 

participantes qui ont répondu à toutes les questions.
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FIGURE 7
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FIGURE 9
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FIGURE 10

Toutes les communautés servies ont
un accès routier

Au moins une communauté servie est
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FIGURE 11
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Toute opération de recensement d’organisations, comme celle-ci, 

est limitée par l’imperfection du taux de réponse. Cela dit, le taux de 

réponse de 76 %, conjugué à la représentation provinciale et typologique 

des agences dans la population répondante, permet d’assurer l’absence 

de tout biais important dans la représentation. Il peut y avoir un manque 

de données, mais il existe suffisamment d’information publiquement 

accessible pour évaluer l’étendue de cette lacune.

On a testé la fiabilité de l’échantillon en triant les agences non 

répondantes selon les trois typologies, à l’aide des données 

publiquement disponibles. Ces données incluaient la population 

totale d’enfants servie selon Statistique Canada, ainsi que les calculs 

d’éloignement basés sur les adresses des sièges des agences et 

l’emplacement des communautés. Quand on fait une évaluation par 

rapport à l’échantillon potentiel total dans chacune des trois typologies, 

plus de 50 % de chaque population potentielle est incluse dans 

l’échantillon de ce projet (voir la figure 9, la figure 10 et la figure 11). Pour 

ces raisons, l’échantillon est considéré comme représentatif. On trouve à 

l’annexe I un avis d’expert indépendant du professeur Scott Bennett sur 

la fiabilité des données et de la méthodologie du projet.
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ANALYSE 
À la suite des ateliers, l’IFPD a commencé en juin 2018 à coder toutes 

les données du sondage, en créant un tableur pour faciliter la saisie 

des réponses quantitatives et qualitatives. En se servant de copies 

papier des questionnaires, des assistants de recherche de l’IFPD ont 

entré dans le tableur les données quantitatives et qualitatives, chaque 

entrée étant vérifiée à au moins une reprise par un autre assistant de 

recherche. Après la saisie initiale des données, les questions qualitatives 

plus complexes ont été codées et intégrées au tableur principal. La 

série de données de base a fait l’objet de vérifications ponctuelles par 

un troisième assistant de recherche, qui a sélectionné au hasard des 

questions et la moitié des agences sondées à des fins d’exhaustivité, de 

cohérence dans le codage et de précision. Le fichier de données de base 

a été finalisé au début d’août 2018.

Pour donner un sens aux données, on a mené une analyse en trois 

étapes. Premièrement, on a évalué les données pour mieux comprendre 

les caractéristiques des agences. Cette analyse calculait par exemple le 

nombre d’agences dont les immeubles avaient besoin de réparations, et 

le nombre d’agences signalant des lacunes dans les services. Au terme 

de cet aperçu, on a poursuivi l’analyse des caractéristiques en triant les 

données selon différentes variables pour mieux comprendre les facteurs 

en jeu dans les dépenses des agences. Le fait de grouper les agences 

selon le nombre total d’enfants servis, l’éloignement et l’accessibilité 

des communautés couvertes a permis de mieux comprendre ce qui 

occasionne des dépenses pour les agences. Ces trois typologies ont aidé 

à comprendre les tendances dans les dépenses des agences, influencées 

par différentes caractéristiques (voir le tableau 4). Deuxièmement, on a 

effectué des corrélations pour comprendre la robustesse des relations 

entre les variables. La plus forte relation inductrice de coûts est le 

rapport entre le nombre d’enfants pris en charge et le budget total des 

agences. Considérant l’entente de financement actuellement en vigueur, 

la robustesse de cette relation n’est pas étonnante puisque le système 

encourage le placement des enfants pour débloquer des fonds. La 

troisième étape de l’analyse a consisté à estimer le coût des états 

actuel et futur (voir la section Chiffrage du présent rapport pour une 

discussion détaillée).
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TABLEAU 4
DÉFINITIONS DES TYPOLOGIES
TYPOLOGIE DÉFINITION CONSTATS

Population 
totale 
d’enfants 
servie

La population totale de personnes de 0 à 
18 ans dans la zone couverte par l’agence 
(c’est-à-dire dans les communautés 
desservies).

Malgré les déficits de financement globaux, 
il existe des écarts dans les dépenses et 
les tendances lorsqu’on évalue les agences 
selon la population servie.

L’analyse laisse croire que les écarts sont 
principalement dus à l’éloignement et à 
l’accessibilité.

Éloignement On entend par éloignement la distance 
par rapport au centre-ville, car l’analyse 
de Wen:de (2005) a révélé que les agences 
doivent envoyer leurs clients dans un 
centre-ville (définition de Statistique 
Canada) pour accéder aux services.

L’éloignement de chaque agence correspond 
à la moyenne de la distance entre les 
communautés desservies et le plus proche 
centre-ville.

Il existe des agences éloignées quelle que 
soit la population servie, la province et la 
fourchette budgétaire.

Le nombre moyen d’employés et les frais 
de déplacement ont tendance à augmenter 
avec l’éloignement; cela se reflète dans les 
budgets moyens.

Accessibilité Les agences ont été groupées selon les 
communautés qu’elles desservent.

On a regroupé les agences desservant 
au moins une communauté dépourvue 
d’un accès routier toute l’année, et celles 
desservant uniquement des communautés 
accessibles par route toute l’année. 

Les agences desservant au moins une 
communauté dépourvue d’accès routier 
toute l’année présentent en moyenne 
des budgets plus élevés, un effectif plus 
nombreux, un nombre supérieur d’enfants 
placés et des budgets de déplacement 
substantiellement plus importants.

Environ 20 % de la population a un accès 
routier limité. 

CARACTÉRISTIQUES DES AGENCES
On a groupé les données des agences pour évaluer si les 

caractéristiques des agences pouvaient aider à cerner les tendances des 

dépenses. Cette approche a aidé à montrer que les caractéristiques des 

agences étaient plus représentatives que les groupements par province 

ou par formule de financement (autrement dit, les caractéristiques 

des agences transcendent les limites provinciales et les formules 

de financement). Une fois les données triées par province et par 

formule de financement, les tendances ne présentaient qu’une valeur 

explicative limitée.

Malgré la variabilité des budgets moyens d’une province à l’autre, 

les agences ontariennes déclaraient des budgets moyens supérieurs 

à ceux des agences homologues utilisant d’autres formules de 

financement. Cela peut toutefois être fonction de la taille des agences 
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ontariennes et de la superficie géographique qu’elles couvrent 

(figure 12 et figure 13).

La plupart des agences n’ont pas déclaré de déficit pour l’exercice 

2017–2018, qu’elles soient triées par province ou par formule de 

financement (figure 14 et figure 15). Il ne faut pas nécessairement en 

conclure que le financement est suffisant; cela peut indiquer que 

les agences fonctionnent presque exclusivement à l’intérieur des 

autorisations prévues. 

FIGURE 12
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FIGURE 13
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FIGURE 14
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FIGURE 15
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Même si cela donne une idée de la législation régissant les services 

à l’enfance et à la famille, un groupement par province n’est pas 

révélateur des caractéristiques intrinsèques des agences. De même, 

un groupement par formule de financement n’aide pas à déchiffrer 

les caractéristiques des agences. Des caractéristiques telles que 

l’emplacement géographique (éloignement ou proximité d’un centre 

urbain) ou la population totale d’enfants servie sont indépendantes des 

limites provinciales et des formules de financement. Une agence qui sert 

des communautés ontariennes éloignées en application de l’Entente de 

1965 peut présenter des tendances de dépenses similaires à celles d’une 

agence servant une communauté similaire de la Colombie-Britannique 

en vertu d’une version modifiée de la Directive 20-1. 

POPULATION SERVIE
Les budgets moyens déclarés par les agences varient quelque peu en 

fonction de la population d’enfants servie (figure 16). Ils ont tendance à 

augmenter avec la population servie, selon les données personnalisées 

de Statistique Canada sur les zones desservies (figure 17).
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FIGURE 16
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FIGURE 17
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On observe un certain écart dans la relation entre le nombre d’enfants 

pris en charge et la taille de la population d’enfants servie, selon que 

le tri repose sur les données déclarées par les agences elles-mêmes 

(figure 18) ou sur les données personnalisées de Statistique Canada 

concernant les zones desservies (figure 19).



53

Permettre aux enfants des Premières Nations de s’épanouir �IFSD

FIGURE 18

0–249
n = 14

250–499
n = 13

500–749
n = 10

750–999
n = 7

1 000–1 499
n = 11

1 500–1 999
n = 7

2 000+
n = 20

80

214 224

418

119

54 76

 NOMBRE MOYEN D’ENFANTS PRIS EN CHARGE, SELON LA
POPULATION D’ENFANTS SERVIE DÉCLARÉE PAR LES AGENCES

N
O

M
B

R
E

 M
O

YE
N

 D
’E

N
FA

N
TS

P
R

IS
 E

N
 C

H
A

R
G

E

POPULATION D’ENFANTS SERVIE DÉCLARÉE PAR LES AGENCES
Source : Q13

n = 82

FIGURE 19
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Les coûts de déplacement des agences par population d’enfants servie 

varient selon qu’ils sont analysés avec les données déclarées par les 

agences elles-mêmes (figure 20) ou avec les données personnalisées de 

Statistique Canada concernant les zones desservies (figure 21).

FIGURE 20
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FIGURE 21
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ACCESSIBILITÉ
Les agences ont été groupées en fonction des communautés 

qu’elles desservent. On a groupé les agences desservant au moins 

une communauté dépourvue d’accès routier toute l’année, et celles 

desservant exclusivement des communautés accessibles par route 

toute l’année.

Les agences desservant au moins une communauté dépourvue d’accès 

routier toute l’année ont un budget annuel moyen plus de deux fois 

supérieur à celui des agences qui desservent exclusivement des 

communautés accessibles par route toute l’année (figure 22).
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FIGURE 22 
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Les agences qui desservent au moins une communauté dépourvue 

d’accès routier toute l’année ont un effectif moyen deux fois plus 

nombreux que celui des agences qui desservent exclusivement des 

communautés accessibles par route toute l’année (figure 23). 
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FIGURE 23
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Le nombre moyen d’enfants pris en charge est plus de deux fois 

supérieur dans les agences desservant au moins une communauté 

sans accès routier toute l’année que dans les agences qui desservent 

exclusivement des communautés accessibles par route toute l’année 

(figure 24).
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FIGURE 24
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Les frais de déplacement des agences desservant au moins une 

communauté sans accès routier toute l’année sont en moyenne cinq 

fois plus élevés que ceux des agences qui desservent exclusivement des 

communautés accessibles par route toute l’année (figure 25).

FIGURE 25
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Les agences desservant au moins une communauté dépourvue d’accès 

routier toute l’année présentent en moyenne des budgets plus élevés, un 

effectif plus nombreux, un plus grand nombre d’enfants pris en charge et 

des frais de déplacement sensiblement supérieurs.

ÉLOIGNEMENT (DISTANCE PAR RAPPORT AU 
CENTRE-VILLE)
On entend par éloignement la distance par rapport au centre-ville, car 

l’analyse de Wen:de a révélé que les agences doivent envoyer leurs 
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clients dans un centre-ville pour accéder aux services. L’éloignement 

de chaque agence correspond à la moyenne de la distance entre les 

communautés desservies et le plus proche centre-ville.

Le budget moyen selon l’éloignement varie d’une agence à l’autre 

(figure 26). L’effectif moyen par agence a légèrement tendance à 

augmenter avec l’éloignement du centre-ville (figure 27). Il n’y a pas de 

relation entre le nombre moyen d’enfants pris en charge et leur profil 

d’éloignement (figure 28). Les frais de déplacement ont tendance à 

augmenter à mesure qu’on s’éloigne du centre-ville (figure 29). Il existe 

des agences éloignées quelle que soit la population servie, la province et 

la fourchette budgétaire.

FIGURE 26
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FIGURE 27
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FIGURE 29
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Il a été nécessaire de grouper les agences selon la typologie pertinente 

pour comprendre les tendances et déterminer si des caractéristiques 

particulières influençaient les dépenses des agences. Les données 

indiquent que les agences desservant au moins une communauté 

ayant un accès routier limité supportent des dépenses globales plus 

élevées. En revanche, seuls les frais de déplacement augmentent 

sensiblement quand les agences sont éloignées d’au moins 200 km du 

centre-ville. L’analyse par typologie donne à penser que la population 

totale d’enfants servie est un indicateur utile des besoins en ressources 

pour les agences non éloignées et qui sont accessibles par route toute 

l’année, car les dépenses sont généralement supérieures quand les 

populations servies sont plus nombreuses. Les agences qui desservent 

au moins une communauté dépourvue d’accès routier toute l’année 

présentent en moyenne des budgets plus élevés, un effectif plus 

nombreux, un plus grand nombre d’enfants pris en charge et des frais 

de déplacement sensiblement supérieurs. Au-delà de son utilité comme 
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indicateur des lacunes de services, l’éloignement a une valeur explicative 

limitée quant aux dépenses des agences.

On a effectué des corrélations pour explorer les associations entre 

les variables indépendantes et dépendantes dans la série de données 

(tableau 5). Des calculs ont été effectués entre ces variables dans 

chacune des trois typologies (population totale d’enfants servie, 

éloignement, accessibilité) et pour la population totale. Ces corrélations 

visaient à explorer les inducteurs de coûts potentiels, pour déterminer 

quelles variables accroissent les dépenses des agences. L’établissement 

de corrélations entre les typologies et la population générale a servi de 

test de raisonnabilité permettant de déterminer si les relations induisant 

une hausse des coûts étaient identiques ou différentes entre les types 

d’agences. Une fois les variables groupées par typologie, la robustesse 

des relations entre elles s’avérait mitigée. 

TABLEAU 5
VARIABLES INDÉPENDANTES ET DÉPENDANTES TESTÉES DANS LES CORRÉLATIONS
VARIABLES INDÉPENDANTES VARIABLES DÉPENDANTES

�� Éloignement (distance par rapport au centre-ville)
�� Accessibilité (par route toute l’année des 
communautés desservies)

�� Population d’enfants servie
�� Nombre de bureaux
�� Nombre de communautés desservies
�� Enfants pris en charge

�� Budget total
�� Effectif total
�� Salaire et avantages sociaux
�� Dépenses en services professionnels ou 
contractuels

�� Frais de déplacement
�� Frais généraux et autres dépenses
�� Dépenses de réparation et d’entretien
�� Dépenses des programmes de protection et 
d’entretien

�� Dépenses du programme de prévention

Dans toutes les typologies et dans la population en général, l’unique 

relation robuste était celle unissant le budget total et le nombre 

d’enfants pris en charge. Ce résultat suggère que quelles que soient les 

caractéristiques de l’agence, c’est le nombre d’enfants pris en charge 

qui détermine le budget. On peut également en conclure qu’en tant 

qu’indicateur des coûts totaux, le nombre d’enfants pris en charge 

constitue un moyen fiable d’estimer le coût total du système actuel. Le 

résultat confirme que le système fonctionne comme prévu, soit par un 

déblocage de fonds lorsqu’un enfant est placé.

Le nombre d’enfants pris en charge est étroitement corrélé au budget 

total (voir la figure 30). On a recouru au budget total pour tester le 
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comportement des dépenses, puisqu’il est normalement indépendant 

de la provenance des fonds. Cette approche permet d’évaluer le 

comportement des coûts indépendamment des ententes provinciales 

individuelles. Avec la robustesse de la relation, on recourt au nombre 

d’enfants pris en charge comme inducteur de coûts, car c’est de loin le 

facteur le plus fiable pour prédire les besoins de financement de base, 

c’est-à-dire axés sur la protection. Le nombre d’enfants pris en charge, 

tout en servant de référence prévisionnelle, constitue le niveau minimum 

de financement nécessaire pour garantir la sécurité des enfants. Des 

besoins en programmes supplémentaires, s’arrimant aux retombées 

souhaitées, sont établis à partir de ce scénario de base.

FIGURE 30
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L’analyse de l’IFPD a fourni une description financière de l’état actuel 

du programme, présenté un moyen de catégoriser les agences par 

typologie et défini les activités-clés des programmes des agences, avec 

les défis et occasions qui s’y rattachent. Les données ont confirmé ce 

que les intéressés savaient peut-être déjà intuitivement : la structure du 
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programme actuel est sous-financée, elle pérennise la protection et elle 

ne produit pas de résultats. Un meilleur état futur axé sur la prévention 

serait souhaitable, mais nécessitera un changement structurel du 

financement et une vision holistique de la protection de l’enfance. 

Chiffrage

Les estimations de coûts établies dans ce projet visent à fournir un 

profil de référence des caractéristiques financières et opérationnelles 

des agences de SEFPN, en se basant sur les programmes actuels, et 

à estimer en fonction des besoins les dépenses supplémentaires pour 

parvenir à l’état futur souhaité. Les modèles d’état futur découlent des 

consultations menées auprès des agences et des conseils fournis par 

des experts (lors d’une table ronde organisée par l’IFPD) sur la façon 

d’améliorer le bien-être des enfants, de la famille et des communautés 

des Premières Nations.

Un chiffrage est une estimation des ressources financières nécessaires 

à l’exécution d’une activité au fil du temps, qui se fonde sur une série 

d’hypothèses au sujet de variables indépendantes comme la croissance 

démographique. Un chiffrage ne donne pas un montant unique, mais 

plutôt une fourchette d’estimations étayée par divers scénarios. De 

par sa nature estimative, un chiffrage n’est pas absolu mais se veut 

une indication des dépenses futures requises, basée sur les tendances 

actuelles et des hypothèses prospectives. Pour ce projet, nous 

produisons deux séries d’estimations de coûts : 1) un profil de référence 

des coûts futurs du programme actuel; 2) des estimations basées sur les 

besoins des dépenses nécessaires à la mise en place d’un autre modèle 

de programme axé sur le bien-être.

Pour chacune de ces estimations de coûts, la population et l’inflation 

sont appliquées comme facteurs de croissance. Les changements de 

population et d’inflation sont des facteurs couramment employés qu’on 

applique aux coûts des programmes existants pour estimer les coûts 

futurs. Pour les modèles de coûts de ce projet, nous recourons à deux 

scénarios de croissance démographique et à trois hypothèses d’inflation 

pour présenter une fourchette de coûts possibles.
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INFLATION
L’inflation est le rythme projeté d’accroissement au fil du temps du 

prix d’un panier de biens et services, qui traduit la baisse du pouvoir 

d’achat d’une devise. Les calculs de ce projet reposent sur les prévisions 

d’inflation de l’IFPD, soit une inflation annuelle constante de 2 % d’ici 

2036 (voir la figure 31). D’autres organisations, comme la Banque du 

Canada et le Bureau du directeur parlementaire du budget, ont des 

prévisions d’inflation à long terme similaires. On a calculé des scénarios 

d’inflation à 2 %, 2,5 % et 3 % pour illustrer les effets sur les coûts si le 

taux d’inflation devait changer. L’inflation a été appliquée aux coûts du 

programme et composée au fil du temps.

FIGURE 31
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SCÉNARIOS DÉMOGRAPHIQUES
On a demandé à Statistique Canada des projections démographiques 

personnalisées sur la croissance démographique des Premières 

Nations au Canada, pour tous les âges et pour le groupe d’âge 

0–18 ans. Statistique Canada produit pour ces projections 
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démographiques un total de cinq scénarios projectifs43, dont deux sont 

utilisés pour les estimations de coûts dans ce projet. Le scénario de 

convergence postule que le taux de fécondité des Premières Nations 

convergera progressivement vers celui de la population en général (voir 

l’annexe J). Cela implique un déclin de la population des Premières 

Nations au fil du temps. Ce scénario (le scénario de convergence) est 

considéré comme le scénario « de référence », dont tous les autres 

scénarios diffèrent par un seul élément. On utilise également le scénario 

de constance (voir annexe J), selon lequel le taux de fécondité des 

Premières Nations ne converge pas avec celui de la population en 

général. Cela signifie que la population des Premières Nations devrait 

croître avec le temps. Le scénario de convergence, qui partage de 

légères tendances à la hausse similaires, tend à la baisse alors que le 

scénario de constance prévoit une croissance démographique jusqu’en 

2036 (figure 32).

Comme dans la projection de la population générale des Premières 

Nations vivant dans les réserves, la population de 0 à 18 ans augmente 

dans les deux scénarios (convergence et constance). Le scénario de 

convergence prévoit toutefois une tendance à la baisse marquée, tandis 

que le scénario de constance envisage une hausse (figure 33).

Des projections et des populations totales ont été fournies à intervalles 

de cinq ans. Les taux de croissance ont été interpolés sur une base 

annuelle (voir l’annexe J) pour estimer les coûts de programme 

annuel. Les taux de croissance de la population totale ont été 

appliqués aux populations totales actuelles des zones desservies par 

les agences, pour estimer les coûts par habitant du financement de la 

prévention. Les populations des zones desservies par les agences ont 

fait l’objet d’un calcul personnalisé à partir des données de recensement 

de Statistique Canada. Pour la population d’enfants des zones selon 

un calcul personnalisé, on a utilisé la population âgée de 0 à 19 ans. Ce 

léger écart entre le groupe d’âge des zones desservies et la projection de 

la population de 0–18 ans est imputable aux données du recensement 

utilisées dans les calculs personnalisés des zones desservies.

43	 Pour une description détaillée des scénarios de Statistique Canada | Statistics Canada : 
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/91-552-x/2015001/section06-fra.htm. 

https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/91-552-x/2015001/section06-fra.htm
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FIGURE 32
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Le seul cas où le taux de croissance des 0–18 ans est appliqué au 

groupe des 0–19 ans est celui du calcul des enfants pris en charge par 

les 22 agences non répondantes (voir le tableau 6). Dans tous les autres 

cas, pour calculer le nombre futur d’enfants pris en charge, le taux 

de croissance des 0–18 ans est appliqué au nombre actuel d’enfants 

pris en charge, qui font partie du groupe des 0–18 ans. Cependant, la 

catégorie des 0–18 ans constitue la majeure partie du groupe des 0–19 

ans et devrait vraisemblablement présenter des tendances de croissance 

suffisamment similaires au fil du temps. Les groupes sont donc jugés 

suffisamment similaires pour qu’on applique le taux de croissance des 

0–18 ans à la base démographique des 0–19 ans à partir de 2016.

ENFANTS PRIS EN CHARGE
Les agences ayant participé à l’enquête ont déclaré avoir pris en charge 

15 786 enfants pour l’exercice 2017–2018. Pour estimer le nombre projeté 

d’enfants pris en charge dans l’ensemble du système (y compris par les 

agences non répondantes) et projeter le nombre d’enfants qui le seront 

dans les années à venir, on a effectué deux calculs. Une approche repose 

sur les nombres d’enfants pris en charge déclarés par les agences elles-

mêmes, et attribue aux agences non répondantes le nombre moyen 

d’enfants. L’autre approche consiste à calculer le taux d’enfants pris en 

charge en regard de la population d’enfants servie, et à appliquer ce taux 

aux agences non répondantes en utilisant la population totale d’enfants 

servie par ces agences selon Statistique Canada. Ces deux approches 

produisent deux estimations différentes du nombre d’enfants pris en 

charge (voir le tableau 6).
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TABLEAU 6
APERÇU DES CALCULS DU NOMBRE ESTIMATIF D’ENFANTS PRIS EN CHARGE

NOMBRE 
ESTIMATIF 
D’ENFANTS 
PRIS EN 
CHARGE 
(2017–2018) DÉFINITION

COÛT TOTAL 
ESTIMATIF DU 
SYSTÈME 
(63 136,87 $/
EPC)

Nombre 
moyen 
d’enfants 
pris en 
charge

20 032 �� En utilisant uniquement les données des agences ayant 
déclaré le nombre d’enfants pris en charge (EPC) (n = 82, 
EPC = 15 786), on a calculé un nombre moyen d’enfants 
pris en charge (15 786/82 = 193).

�� Le nombre moyen imputé d’enfants pris en charge (193) 
a été appliqué à 22 agences non répondantes, pour un 
total de 4 246 enfants pris en charge (193 x 22 = 4 246).

�� L’estimation du nombre total d’enfants pris en charge 
dans le système a été calculée comme suit : (15 786 + 
4 246) = 20 032.

1,27 G$

% 
d’enfants 
pris en 
charge par 
rapport 
à la 
population 
totale 
d’enfants 
servie

19 252 �� En utilisant uniquement les données des agences ayant 
déclaré le nombre d’enfants pris en charge (n = 80, 
EPC = 15 664) et à partir des données personnalisées 
de Statistique Canada sur la population totale des 
zones desservies par ces agences (n = 80, nombre total 
d’enfants visés = 91 285), on a calculé un taux d’enfants 
pris en charge de 17,2 % en divisant le nombre d’enfants 
pris en charge par la population totale d’enfants servie 
((15 664/91 285) x 100 % = 17,2 %). 

�� Pour les agences qui n’ont pas déclaré le nombre 
d’enfants pris en charge (n = 22), on a appliqué le taux de 
17,2 % aux données personnalisées de Statistique Canada 
sur la population totale des zones desservies par les 
22 agences (18 615 x 17,2 % = 4 681).

�� Parmi les agences ayant déclaré le nombre d’enfants pris 
en charge (n = 82), deux ne disposaient pas de données 
personnalisées quant à la population totale de la zone 
desservie, car leur recensement était jugé incomplet 
par Statistique Canada (la collecte de données dans les 
réserves n’a pas été autorisée ou a été interrompue). Pour 
ces deux agences, le nombre moyen d’enfants pris en 
charge (193) a été appliqué (193 x 2 = 386).

�� L’estimation du nombre total d’enfants pris en charge 
dans le système a été calculée comme suit : 15 664 + 
3 202 + 386 = 19 252.

1,22 G$

Les projections du nombre d’enfants pris en charge jusqu’en 2036 ont 

été estimées à l’aide de quatre approches combinant d’une part les 

deux approches employées pour estimer le nombre total d’enfants pris 

en charge (décrites dans le tableau 6 ci-dessus) et d’autre part les 

scénarios de convergence et de croissance constante de la population 

de Statistique Canada (discutés dans la section sur les scénarios 

démographiques). Le tableau 7 résume les quatre combinaisons 

employées pour estimer le nombre futur d’enfants pris en charge sur 
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une base annuelle. Les taux de croissance ont été interpolés à partir 

des projections démographiques personnalisées de Statistique Canada 

pour le groupe des 0–18 ans. Les données personnalisées sur les zones 

desservies par les agences utilisées pour établir la population totale 

d’enfants servie couvrent le groupe des 0–19 ans, en raison des limites 

inhérentes aux catégorisations d’âge dans le recensement (le groupe 

d’âge des 0–18 ans est considéré comme suffisamment représentatif du 

groupe des 0–19 ans pour qu’on puisse raisonnablement appliquer son 

taux de croissance).

Selon le scénario de convergence, le nombre d’enfants pris en charge 

augmente jusqu’en 2026 environ, avant de diminuer. D’après le scénario 

de constance, ce nombre augmente (voir les figures 34 et 35). Voir 

les estimations complètes des nombres d’enfants pris en charge, voir 

l’annexe K.

TABLEAU 7
COMBINAISONS DE DONNÉES ET D’HYPOTHÈSES AYANT 
SERVI À ESTIMER LES PROJECTIONS DU NOMBRE 
D’ENFANTS PRIS EN CHARGE (EPC)
Nombre moyen d’EPC + scénario de 
CONVERGENCE démographique

Nombre moyen d’EPC + scénario de 
CONSTANCE démographique

% d’EPC dans la population totale 
d’enfants servie + scénario de 
CONVERGENCE démographique

% d’EPC dans la population totale 
d’enfants servie + scénario de 
CONSTANCE démographique
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FIGURE 34

20
17

20
18

20
19

20
20

20
21

20
22

20
23

20
24

20
25

20
26

20
27

20
28

20
29

20
30

20
31

20
32

20
33

20
34

20
35

20
36

N
O

M
B

R
E

 D
’E

N
FA

N
TS

 P
R

IS
 E

N
 C

H
A

R
G

E

ANNÉE

PROJECTIONS DU NOMBRE D’ENFANTS PRIS EN CHARGE,
NOMBRE MOYEN D’ENFANTS PRIS EN CHARGE, 2017 À 2036

▪ Scénario de convergence     ▪ Scénario de constance

5 000

0

10 000

15 000

20 000

25 000

FIGURE 35

20
17

20
18

20
19

20
20

20
21

20
22

20
23

20
24

20
25

20
26

20
27

20
28

20
29

20
30

20
31

20
32

20
33

20
34

20
35

20
36

N
O

M
B

R
E

 D
’E

N
FA

N
TS

 P
R

IS
 E

N
 C

H
A

R
G

E

ANNÉE

PROJECTIONS DU NOMBRE D’ENFANTS PRIS EN CHARGE,
POURCENTAGE D’ENFANTS PRIS EN  PAR RAPPORT À

LA POPULATION TOTALE D’ENFANTS, 2017 À 2036

▪ Scénario de convergence     ▪ Scénario de constance

5 000

0

10 000

15 000

20 000

25 000



73

Permettre aux enfants des Premières Nations de s’épanouir �IFSD

ÉTAT ACTUEL
À partir des estimations du nombre d’enfants pris en charge, on peut 

estimer les coûts totaux futurs de l’actuel programme de SEFPN en 

utilisant le coût par habitant d’un enfant pris en charge, et en appliquant 

comme facteurs de croissance la population et l’inflation. 

Pour calculer les coûts totaux du programme, on a appliqué la formule 

suivante : 

COÛT TOTAL = POPULATION X (COÛT MOYEN X INFLATION))

Exemple :

Population = 100 enfants pris en charge

Coût moyen = 500 $ par enfant pris en charge

Inflation = 2 %

Coût total = 100 (500 x 1,02)

Coût total = 51 000 $

Dans l’actuel système de SEFPN, les quelque 1,3 milliard de dollars 

dépensés cette année ont donné de piètres résultats pour les enfants, 

les familles et les communautés des Premières Nations (voir le 

tableau 8). Le coût de base du système actuel a été calculé à l’aide des 

données du sondage. Les budgets totaux ont été calculés pour toutes 

les agences répondantes (n = 77, 965 millions de dollars). Pour les 

agences non répondantes, on a imputé un budget moyen d’environ 12 

millions de dollars (965 millions de dollars/77). Pour estimer le coût total 

du système actuel, on a ajouté aux budgets des agences répondantes la 

valeur des budgets des agences non répondantes (n = 27), ce qui porte à 

1,3 milliard de dollars le coût du système.

TABLEAU 8
APERÇU DES DÉPENSES DU SYSTÈME ACTUEL
BUDGET TOTAL (N = 77) 
Toutes les sources de financement, arrondies 965 000 000 $

Coût total estimatif du système, arrondi 
(n = 104) 

1 300 000 000 $

Budget moyen par agence (n = 77)

Toutes les sources de financement, arrondies

12 000 000 $

Nombre total d’enfants pris en charge (n = 82) 15 786
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FIGURE 36

RATIO DES DÉPENSES FÉDÉRALES DE PROTECTION
PAR RAPPORT AUX DÉPENSES DE PRÉVENTION

12 %

88 %

▪ Protection     ▪ Prévention
n = 55

TABLEAU 9
DÉPENSES MOYENNES ACTUELLES DU SYSTÈME

COÛT MOYEN/EPC (N = 76), ARRONDI 63 137 $

Coûts moyen de prévention (fédéral uniquement)/par 
habitant (population totale servie) (n = 55), arrondis

416 $

L’incitation du programme actuel de SEFPN à placer les enfants se 

reflète dans les allocations financières fédérales : 88 % des fonds 

fédéraux sont consacrés à la protection, contre 12 % à la prévention (voir 

la figure 36). Par habitant, les dépenses fédérales de prévention pour 

l’ensemble de la population d’une zone desservie par une agence (tous 

les âges, pas seulement les enfants) s’élèvent à environ 416 $ (tableau 9).

Dans l’état actuel du programme, les dépenses des agences à l’échelle 

du système devraient augmenter en raison de pressions démographiques 

et inflationnistes. Pour estimer le coût total de l’actuel système de 

SEFPN dans les années à venir, on utilise le coût moyen d’un enfant pris 

en charge, ajusté selon la population et l’inflation. En regard du budget 

total, on a déterminé le coût moyen d’un enfant pris en charge en 

divisant le budget total par le nombre déclaré d’enfants pris en charge 
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(en utilisant uniquement les données des agences ayant répondu aux 

deux questions (n = 77, 965 millions de dollars/15 786 EPC)). Considérant 

la robustesse de la relation qui existe entre le nombre d’enfants pris en 

charge et le budget total des agences, c’est l’inducteur de coût le plus 

fiable pour le système actuel.

En postulant l’absence de changements au programme, on estime le 

coût du système de SEFPN en multipliant le coût actuel d’un enfant 

pris en charge (environ 63 137 $) par les facteurs d’inflation et de 

population. Voir l’annexe L pour un aperçu du coût total du système, 

basé sur quatre estimations des nombres projetés d’enfants pris en 

charge et trois scénarios d’inflation (2 %, 2,5 % et 3 %). Ces modèles 

fournissent un éventail de scénarios potentiels, ce qui indique qu’un 

chiffrage ne produit pas un nombre unique, mais plutôt une fourchette 

basée sur d’hypothétiques changements contextuels (c.-à-d. population 

et inflation, aux fins du présent rapport).

Les augmentations annuelles nettes au cours des trois prochaines 

années vont de 40 M$ à 140 M$ (voir la figure 37), un éventail qui 

découle des quatre scénarios projectifs des nombres d’enfants pris en 

charge. Si le programme et sa structure restent les mêmes, les besoins 

en dépenses à l’échelle du système continueront d’augmenter avec le 

temps sans qu’il n’y ait une amélioration équivalente des retombées 

pour les enfants des Premières Nations.
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FIGURE 37
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ÉTAT FUTUR 

PERMETTRE AUX ENFANTS DE S’ÉPANOUIR 
Les agences, les experts et les recherches existantes s’entendent sur 

le fait que le bien-être holistique des enfants, des familles et des 

communautés passe inévitablement par l’amélioration des retombées 

pour les enfants. Après avoir passé en revue la littérature existante, 

consulté les agences lors d’ateliers et organisé une table ronde 

d’experts44, nous avons élaboré pour les agences un état normatif futur 

qui s’ancre dans la vision permettre aux enfants de s’épanouir.

Un état normatif suppose la restructuration du système actuel pour 

financer les retombées souhaitées. Cela exige un nouveau modèle 

de financement qui permet aux agences de favoriser l’atteinte des 

retombées, à l’opposé du modèle actuel qui finance les intrants et 

les extrants en incitant la prise en charge des enfants pour débloquer 

les fonds.

Le message des agences et des experts était clair : les SEFPN ne 

visent pas uniquement la sécurité, mais aussi le bien-être. Il existe des 

problèmes contextuels liés à la pauvreté, au mal-logement, au manque 

d’accès à l’eau potable et au traumatisme intergénérationnel, entre 

autres, qui désavantagent les communautés des Premières Nations 

et minent les retombées futures pour les enfants. Les agences de 

SEFPN ne représentent pas à elles seules la solution; elles constituent 

un maillon important du réseau holistique de services, de soins et 

d’infrastructures nécessaires au bien-être. Considérant que 44 % des 

ménages dans les communautés desservies par les agences de SEFPN 

vivent sous le seuil de pauvreté provincial, il reste à résoudre des 

problèmes plus vastes.

44	 L’IFPD a réuni en novembre 2018 des experts en protection de l’enfance, en santé 
autochtone, en toxicomanie et en mesure du rendement dans le cadre d’une table 
ronde d’une journée et demie sur le raffinement d’un état normatif pour les SEFPN. Le 
travail de la table ronde s’appuyait sur les objectifs que les agences avaient, durant 
les ateliers, déclaré souhaiter atteindre. De concert avec l’IFPD, les experts ont défini 
une série d’objectifs, d’indicateurs et de ressources nécessaires pour permettre aux 
communautés et aux agences de concevoir une nouvelle voie à suivre pour favoriser 
l’émergence d’agences de SEFPN centrées sur le bien-être des enfants, des familles et 
des communautés.
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Privilégier l’épanouissement des enfants n’élimine pas le rôle de 

sécurité que les agences devront continuer à jouer, mais réoriente le 

rôle des agences pour englober des services supplémentaires ciblant 

les multiples composantes interdépendantes de l’environnement d’un 

enfant qui sont façonnées par les déterminants sociaux de la santé. En 

dotant les agences de SEFPN des ressources et des outils nécessaires 

pour s’occuper d’enjeux plus vastes que la protection (c.-à-d. les 

« causes des causes » mènent au placement des enfants), il est possible 

d’influencer durablement le sort des enfants à risque, de leurs familles 

et de leurs communautés.

L’émergence d’un état futur éclairé par le contexte et axé sur le bien-

être doit inclure les familles et les communautés (voir la figure 38). Pour 

ce faire, il faut combler les lacunes de financement en matière de 

pauvreté, de prévention, d’immobilisations et de technologie. 

FIGURE 38

SÉCURITÉ

BIEN ÊTRE DE LA COMMUNAUTÉ

BIEN ÊTRE DE LA FAMILLE

BIEN ÊTRE DE L’ENFANT

TISSER LES LIENS ENTRE LA SÉCURITÉ ET LE BIEN-ÊTRE DE L’ENFANT,
LA FAMILLE ET LA COMMUNAUTÉ

SÉCURITÉ
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Il faudrait procéder à 
un investissement 

ponctuel de 116 M$ à 
175 M$ dans les 

immobilisations pour 
un bâtiment 

équivalent au siège 
de l'agence, plus un 

taux annuel de 
recapitalisation 

de 2 %.

62 % des agences 
déclarent ne pas être en 

mesure de rémunérer 
leur personnel selon les 

barèmes provinciaux
—

Il faut étudier plus à 
fond les coûts 

budgétaires totaux 
entraînés par le 

relèvement des salaires 
aux barèmes provinciaux

Les dépenses 
annuelles de TI, selon 

les normes de 
l'industrie, devraient se 
situer à 5 % ou 6 % du 
budget total, pour un 
total annuel potentiel 

de 65 M$ à 78 M$.

Dans 44 % des communautés servies par des agences, le revenu médian des 
ménages est inférieur au seuil de pauvreté provincial.

—
Il en coûterait environ 205 M$ par année pour relever le revenu de ces ménages au 

seuil de pauvreté provincial.
—

Il faudrait débourser quelque 2,6 G$ pour ramener le revenu de ces ménages au 
niveau du revenu médian provincial.

PAUVR ET É

Les coûts de prévention par habitant devraient varier entre 800 $ et 2 500 $, pour 
des coûts annuels totaux de 224 M$ à 708 M$.

PR ÉV ENT I ON

IMMOBILISATIONS SA L A I R E S T ECHNO LOG I E S

APERÇU DE L’ÉTAT FUTUR
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Pauvreté

Dans le présent rapport, le terme pauvreté est un euphémisme qui sert 

de marqueur des inégalités contextuelles et des handicaps de départ 

qui caractérisent une bonne partie de la population des Premières 

Nations vivant dans les réserves. Divers problèmes (logement inadéquat, 

manque d’eau potable, accès limité à Internet haut débit, traumatisme 

intergénérationnel, sécurité alimentaire, etc.) influencent les individus, 

les communautés et les organisations qui les servent. Sans relever 

directement du mandat des agences de SEFPN, ces enjeux contextuels 

contribuent à créer un handicap de départ fondamentalement 

inéquitable pour les enfants, les familles et les communautés des 

Premières Nations et pour le travail des agences.

La mise en place d’un modèle de financement amélioré et d’une 

structure de rendement par résultats pour les agences de SEFPN ne 

suffira pas à résoudre les problèmes contextuels plus globaux, ni à 

combler tous les déficits de services existants. Par exemple, plus de 

la moitié des agences répondantes se disent incapables d’accéder aux 

services offerts à distances de voiture raisonnables (figure 37) et ont 

également signalé pour leurs communautés des lacunes importantes en 

ce qui concerne les services de santé mentale, les centres de traitement 

des dépendances et les spécialistes médicaux (figure 40).

La section suivante vise à mettre en évidence les défis propres à la 

pauvreté sous l’angle du revenu des ménages, en nouant des liens avec 

la protection de l’enfance. Les lacunes au niveau du mal-logement et 

de l’accès à l’eau et à Internet haut débit sont soulignées, puisqu’elles 

entravent tout progrès durable. Même si le chiffrage du comblement 

de ces lacunes spécifiques déborde le cadre du présent projet, 

nous mettons en exergue ces lacunes, en plus d’autres carences, en 

tant qu’orientations essentielles à suivre dans les futures études et 

évaluations des besoins. 
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FIGURE 39

ACCÈS AUX SERVICES COMMUNAUTAIRES À
DES DISTANCES DE VOITURE RAISONNABLES

9 %

42 %
49 %

▪ Les services sont accessibles à une distance de voiture raisonnable
▪ Les services ne sont pas accessibles à une distance de voiture raisonnable      ▪ Aucune réponse

Source : Q81
n = 79

FIGURE 40
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PAUVRETÉ ET PROTECTION DE L’ENFANCE 
Comme l’affirment Gustavsson et MacEachron (2010), « il y a peu de 

désaccord sur le lien entre pauvreté et protection de l’enfance »45. Les 

niveaux de pauvreté individuels—et, de plus en plus, les niveaux de 

pauvreté dans les communautés—ont été associés à répétition à une 

multitude de retombées négatives pour le bien-être des enfants. Il peut 

s’avérer difficile de cerner précisément les répercussions de la pauvreté, 

car son influence est large et ses ramifications peuvent diverger.

À l’échelle nationale, près de la moitié (44 %) des ménages habitant dans 

des réserves couvertes par les agences de SEFPN vivent sous le seuil de 

pauvreté de leur province (voir la figure 41 et la figure 42). En recourant 

au « seuil de pauvreté officiel » de Statistique Canada, auparavant appelé 

« mesure du panier de consommation », on a évalué la pauvreté des 

ménages selon des bases définies par la province (avec une variation 

selon la taille de la population)46. On a comparé le revenu médian des 

ménages avec le seuil de pauvreté établi par leur province. Dans les 

réserves de la Saskatchewan et du Nouveau-Brunswick, les ménages 

sont plus susceptibles de vivre sous le seuil de pauvreté provincial 

qu’au-dessus du seuil de pauvreté. 

45	 Nora Gustavsson et Ann E. MacEachron, « Poverty and Child Welfare, 101 Years Later », 
National Association of Social Workers (2010), 279.

46	 Les zones desservies par chaque agence ont été établies par Statistique Canada, en 
postulant les populations des réserves étaient exclusivement composées d’individus 
des Premières Nations. Même si le revenu total médian des ménages n’est pas divisé en 
fonction de l’identité autochtone, la spécificité de la zone desservie suppose que tous 
les répondants sont des membres des Premières Nations vivant dans une réserve. La 
mesure du panier de consummation mixte spécifique à la province est disponible 
pour les zones urbaines et rurales. Aux fins du présent rapport, la mesure appliquée 
était celle d’une population de moins de 30 000 habitants, puisque la plupart des 
communautés comptent moins de 10 000 habitants. L’agence Native Child and Family 
Services basée à Toronto a été exclue de l’analyse du revenu médian des ménages, 
parce que cette agence urbaine servant des populations hors réserve représente un 
cas particulier par rapport aux 103 autres agences. Pour des raisons de fiabilité et de 
spécificité, nous avons retiré cette valeur aberrante.
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FIGURE 41

REVENU MÉDIAN DES MÉNAGES DES PREMIÈRES NATIONS DANS
LES RÉSERVES PAR RAPPORT AU SEUIL DE PAUVRETÉ PROVINCIAL
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44 %

▪ Au-dessus du seuil de pauvreté provincial ▪ Sous le seuil de pauvreté provincial

FIGURE 42
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Un ménage est considéré en situation de pauvreté s’il ne dispose pas 

de l’argent nécessaire pour acheter un panier déterminé de biens et 

de services lui permettant de subvenir à ses besoins essentiels et 

d’atteindre un niveau de vie modeste dans sa communauté. Comme 

cette mesure repose sur le fait d’avoir ou de ne pas avoir assez d’argent 

pour acheter un panier fixe de biens et de services, elle constitue une 

mesure absolue de la pauvreté47.

On estime à 205 millions de dollars l’investissement nécessaire pour 

rehausser au seuil de pauvreté provincial le revenu de tous les ménages 

des réserves (à titre de comparaison, il en coûterait environ 2,6 milliards 

de dollars pour amener le revenu de ces ménages au niveau du revenu 

médian des ménages de leur province).

Les systèmes typiques de protection de l’enfance ne sont pas toujours 

efficaces pour contrer des problèmes globaux tels que la pauvreté. Ils 

servent plutôt à combler les besoins immédiats des enfants et des 

familles qui ont affaire au système, l’intervention étant souvent ciblée 

sur les symptômes du problème plutôt que sur le problème lui-même48. 

L’actuel programme de SEFPN est axé sur la sécurité et privilégie le 

placement des enfants. Cette approche—bien que conçue pour faire 

en sorte de protéger la vie des enfants—ne résout pas les menaces au 

bien-être holistique des enfants et des familles et ne s’attaque pas aux 

causes profondes de ces menaces. Concevoir une politique publique 

visant à combattre un « problème » (comme la sécurité des enfants) 

n’est pas la même chose que concevoir une politique s’attaquant aux 

« inégalités sociales plus globales dont découlent les problèmes »49, en 

privilégiant par exemple le bien-être.

Il existe un lien étroit entre d’une part la pauvreté et d’autre part 

la maltraitance et la négligence envers les enfants50. Hormis le 

manque de ressources matérielles, le stress associé à la situation de 

47	 Statistique Canada | Statistics Canada, « Mesure du panier de consommation », 27 
novembre 2015, https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/75f0002m/2014003/mbm-mpc-fra.
htm.

48	 Gustavsson et MacEachron, 2010.
49	 David Berridge, « Theory and explanation in child welfare: education and looked-after 

children », Child and Family Social Work, vol. 12 (2007), 8.
50	 L. H. Pelton, 2015, « The Continuing Role of Material Factors in Child Maltreatment and 

Placement », Child Abuse Neglect, 41 (mars 2015). 
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pauvreté peut mener à des problèmes pour la sécurité des enfants 

et à « l’accumulation d’expériences de vie négatives qui contribuent 

à une aggravation des facteurs de risque tels que la dépression, le 

manque d’estime de soi ou la toxicomanie », qui peuvent entraver la 

capacité des familles à bien protéger et élever leurs enfants51. Ces 

situations ne peuvent qu’intensifier le problème des traumatismes 

intergénérationnels. Quand un parent ou une famille vit dans la pauvreté, 

les impacts sur l’enfant peuvent être cumulatifs : « Les enfants peuvent 

avoir faim, vivre dans un logement insalubre ou être sans abri, être 

laissés sans surveillance quand un parent travaille ou s’acquitte d’autres 

responsabilités, s’absenter d’écoles défaillantes, manquer de soins 

médicaux, ou être confiés à une personne souffrant d’une maladie 

mentale non traitée ou de toxicomanie »52. 

Les stresseurs qui touchent les enfants vivant dans la pauvreté peuvent 

engendrer des problèmes émotionnels et comportementaux, et se 

traduire par d’autres perturbations à l’école et dans les amitiés53. 

La pauvreté est également associée à un faible développement de la 

petite enfance et constitue un facteur de risque de rupture familiale, 

deux facteurs reliés à de médiocres résultats scolaires chez les 

enfants54. Bien que les services de protection de l’enfance visent au 

premier chef à protéger l’enfant contre la maltraitance et les sévices, 

beaucoup de ces programmes ne traitent pas la pauvreté en tant que 

cause fondamentale de ces retombées.

Les secteurs économiquement défavorisés connaissent des taux plus 

élevés de maltraitance des enfants, souvent corrélés au mal-logement 

et à la monoparentalité55. La pauvreté de la communauté a également 

51	 Vandna Sinha, et coll., « Understanding the investigation-stage overrepresentation 
of First Nations children in the child welfare system: An analysis of the First Nations 
component of the Canadian Incidence Study of Reported Child Abuse and Neglect », 
Child Abuse and Neglect (2008), 823.

52	 Gustavsson et MacEachron, 2010.
53	 Masten, Miliotis, Graham-Bermann, Ramirez et Neemann, « Children in homeless 

families : risks to mental health and development », Journal of Consulting and Clinical 
Psychology, vol. 62, no 3 (1993), 335. 

54	 Berridge, 2007, p. 1; Patrice L. Engle et Maureen M. Black, « The Effect of Poverty on 
Child Development and Educational Outcomes », Annals of the New York Academy of 
Sciences 1136, no 1 (2008). 

55	 Voir par exemple Gustavsson et MacEachron, 2010; Brenda D. Smith et coll., « Child 
maltreatment in rural southern counties: Another perspective on race, poverty and child 
welfare », Child Abuse and Neglect, 80 (2018), 52–61.
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été reliée aux disparités sanitaires et au développement du langage 

chez les enfants56. Naturellement, cela implique que les interventions au 

niveau communautaire sont essentielles au développement des enfants, 

particulièrement en milieu défavorisé57. 

Logement :

Le lien entre le logement et l’amélioration de la santé et du 

bien-être est bien établi58. Cependant, dans les réserves des 

Premières Nations, l’accès au logement et la qualité du logement 

sont des problèmes persistants. En 2016, 44,2 % des membres 

des Premières Nations vivant dans une réserve habitaient un 

logement nécessitant des réparations majeures59. Une étude 

antérieure révélait que 94 % des Premières Nations avaient des 

listes d’attente pour le logement et que pour 30 % des personnes 

inscrites à ces listes, l’attente était de quatre à six ans60. Les 

listes d’attente pour un logement excèdent de loin la capacité des 

Premières Nations à construire de nouveaux logements61. 

En dépit du consensus concernant la pénurie de logements 

dans les réserves, le nombre d’unités nécessaires est souvent 

débattu. Aucune loi fédérale ne régit le logement dans les 

réserves, même si le gouvernement fédéral en demeure 

responsable. C’est actuellement SAC qui offre un certain 

financement pour le logement dans les réserves par l’entremise 

du Programme de logement dans les réserves des Premières 

Nations, doté d’un budget annuel de 143 millions de dollars62. 

56	 CA Farrell, EW Fleegler, MC Monuteaux et coll., « Community Poverty and Child Abuse 
Fatalities in the United States », Pediatrics, vol. 139, no 5 (2017), 2.

57	 Alice K Butterfield, James L Scherrer et Katarzyna Olcon, 2017, « Addressing Poverty 
and Child Welfare: The Integrated Community Development and Child Welfare Model of 
Practice », 60, no 2; Gordon Jack, « Child Protection at the Community Level », 13, no 6 
(2004). 

58	 Organisation mondiale de la santé | World Health Organization, 2018, « Lignes directrices 
de l’OMS relatives au logement et à la santé », S.1.1. 

59	 Statistique Canada | Statistics Canada, 2017, « Recensement en bref—Les conditions de 
logement des peuples autochtones au Canada ». 

60	 Assemblée des Premières Nations | Assembly of First Nations, 2013, « Fact Sheet—First 
Nations Housing On-Reserve ».

61	 Sénat du Canada | Senate of Canada, 2015, Comité permanent des peuples autochtones, 
« La situation du logement dans les Premières Nations : Défis et réussites », p. 8.

62	 SAC | ISC, 2018, « Programme de logement dans les réserves des Premières Nations ». 
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Les études donnent à penser que les politiques ont jusqu’à maintenant 

omis de prendre en compte l’impact multigénérationnel de la pauvreté 

et la nécessité de se concentrer sur les aspects communautaires 

de la pauvreté. S’il ne vise pas une plus grande égalité au sein des 

communautés, le système de protection de l’enfance continuera à 

étayer des interventions ponctuelles qui ne s’attaquent pas aux causes 

profondes de la médiocrité des retombées obtenues pour les enfants63.

Eau :

Les problèmes d’accès à l’eau potable dans les réserves sont bien 

documentés et perdurent depuis longtemps. Le gouvernement 

fédéral est légalement et financièrement responsable de l’eau 

potable des Premières Nations dans les réserves. La Loi concernant 
la salubrité de l’eau potable sur les terres des Premières Nations, 

entrée en vigueur en 2013, permet au gouvernement fédéral 

de prendre des règlements touchant l’accès à une eau potable 

salubre, propre et fiable; le traitement efficace des eaux usées; la 

protection des sources d’eau potable sur les terres des Premières 

Nations. Les Premières Nations sont responsables de la conception, 

de la construction et de l’exploitation de leurs systèmes 

d’approvisionnement en eau (bien que ce processus soit supervisé 

par SAC)64. Les coûts de construction, d’exploitation et d’entretien 

sont répartis à 20/80 entre les Premières Nations et SAC65.

Selon un rapport publié en 2017 par le Directeur parlementaire 

du budget, 560 Premières Nations étaient desservies par 807 

réseaux d’approvisionnement66 qui acheminaient l’eau potable 

par trois moyens principaux : réseaux de canalisations (72 %), 

livraison par camions citernes (13,5 %), puits individuels (13 %)67. 

63	 Pickett, Kate et Richard Wilkinson, « The Ethical and Policy Implications of Research on 
Income Inequality and Child Well-being », Pediatrics, vol. 135, no 2 (2015), 39.

64	 T. Simeone et Troniak, S., 2012, Bibliothèque du Parlement, « Résumé législatif—Projet 
de loi S-8 : Loi concernant la salubrité de l’eau potable sur les terres des Premières 
Nations », p. 2. 

65	 Simeone et Troniak, 2012.
66	 Bureau du directeur parlementaire du budget | Office of the Parliamentary Budget 

Officer, 2017, « Le financement adéquat de l’infrastructure d’aqueduc et d’égout des 
Premières Nations », p. 4. 

67	 Bureau du directeur parlementaire du budget | Office of the Parliamentary Budget 
Officer, 2017.
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Les avis à court et à long terme sur la qualité de l’eau potable 

abondent. SAC signale actuellement 66 avis à long terme (plus 

de 12 mois)68 et 42 avis à court terme (moins de 12 mois)69. Les 

approches et les politiques fédérales en matière d’eau ne tiennent 

pas compte de la diversité des problèmes de gestion de l’eau 

dans les réserves70, ni de la confusion entourant le partage des 

rôles et responsabilités71. 

On a également constaté que la dépendance envers les services sociaux 

était corrélée à l’intervention des services de protection. Les données 

indiquent que le système présente un biais lorsque les services de 

protection de l’enfance interviennent auprès des familles des Premières 

Nations. Selon une analyse plus poussée effectuée à l’aide des données 

de l’étude ECI-2008, « l’importance que les travailleurs attribuaient à 

la toxicomanie de la personne chargée de s’occuper de l’enfant, aux 

problèmes de logement et à la présence d’un seule prestataire de soins 

diffère selon que les enfants sont ou non des enfants autochtones, 

lorsqu’il s’agit de corroborer la négligence »72. Pour répondre aux besoins 

des familles des Premières Nations, les services de protection de 

l’enfance doivent être en mesure de faire face aux facteurs qui affectent 

de manière disproportionnée les Premières Nations et influent sur la 

capacité de s’occuper des enfants73.

Large bande :

Internet est un outil de communication essentiel, en particulier 

pour les communautés éloignées. Le manque d’accès à la large 

bande dans les réserves est bien connu, mais il est difficile de 

diagnostiquer la gravité du problème en raison de l’absence de 

données quantitatives. SAC (alors AADNC) a déjà suivi sur son site 

68	 SAC | ISC, 2018, « Lever les avis à long terme sur la qualité de l’eau potable ». 
69	 SAC | ISC, 2018, « Avis sur la qualité de l’eau à court terme ». 
70	 C. Gulli, 2015, « Why can’t we get clean water to First Nation reserves? (interview with 

Dr. Lalita Bharadwa) » Maclean’s.
71	 Simeone et Troniak, 2012.
72	 Vandna Sinha, Stephen Ellenbogen, Nico Trocmé, 2013, « Substantiating neglect of first 

nations and non-aboriginal children », Children and Youth Services Review. Volume 35, 
no 12. 

73	 Vandna Sinha et coll., 2008, 821.
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Web l’accès à la large bande pour les Premières Nations, mais le 

site n’a pas été mis à jour depuis 201274. À l’époque, la plupart 

des Premières Nations avaient accès à la large bande, mais 

beaucoup ne disposaient pas des vitesses minimales établies par 

le CRTC75. En 2013, un rapport du Centre d’étude des niveaux de 

vie estimait que 30 % des réserves n’avaient pas accès à la large 

bande76. L’Assemblée des Premières Nations a adopté en 2008 une 

résolution demandant un meilleur accès à la large bande dans les 

réserves77. Dix ans plus tard, il peut y avoir un consensus parmi 

les Premières Nations, les fonctionnaires et les législateurs sur 

le fait que l’accès à la large bande est un problème, mais aucune 

mesure décisive n’a été prise78. L’accès à la large bande n’est pas 

seulement un problème de connectivité Internet, mais un enjeu 

d’accès aux services touchant la santé, l’éducation et le bien-être.

Il est recommandé de reconnaître les enjeux contextuels (comme la 

pauvreté) et d’y faire face au moyen des politiques, des programmes et 

du financement.

Prévention

Les services préventifs d’aide à l’enfance forment un continuum 

de services, allant des campagnes d’éducation du public destinés 

à la population en général jusqu’aux programmes ciblés visant les 

populations à risque, en passant par les programmes intensifs de 

préservation du noyau familial qui s’adressent aux familles en crise. Les 

soins préventifs peuvent consister à prendre soin de la santé physique 

et mentale de l’enfant, à enseigner les bonnes pratiques parentales, à 

combattre les causes sous-jacentes de négligence comme la pauvreté et 

74	 SAC | ISC, 2012, « Connectivité pour les communautés autochtones et nordiques au 
Canada ». 

75	 SAC | ISC, 2012, « Connectivité pour les communautés autochtones et nordiques au 
Canada ».

76	 Centre d’étude des niveaux de vie | Centre for the Study of Living Standards, 2013, « The 
Contribution of Broadband to the Economic Development of First Nations in Canada », p. 19. 

77	 Assemblée des Premières Nations | Assembly of First Nations, 2008, « Résolution no 16/2008 ». 
78	 Voir les réunions 121–123 et 126–128 du Comité permanent des affaires autochtones et 

du Nord | Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples. Ces réunions s’inscrivent 
dans une étude sur l’infrastructure nordique qui aborde, sans toutefois pleinement 
développer, le thème de l’accès à la large bande dans les réserves. 
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à conseiller et soutenir une famille en crise. Davantage qu’une approche 

de soin clinique, les programmes et initiatives de prévention ont une 

finalité de guérison, mais visent aussi à promouvoir le développement de 

l’autonomie fonctionnelle. Les soins préventifs peuvent tenir les enfants 

hors du système de protection, aider à la réunification familiale (dans un 

environnement amélioré) après la protection et également soutenir les 

enfants qui ne font pas partie du système de protection.

Des programmes tels que les services intensifs de préservation de 

la famille de l’agence Carrier Sekani Family Services ont pour but 

d’aider les familles en crise et de leur fournir un soutien pour prévenir 

l’éclatement. Ce programme de 28 jours comprend des services à 

domicile de counselling et d’intervention en cas de crise, le soutien 

direct d’un clinicien 10 heures par semaine et la possibilité d’accéder 

à un soutien 24 heures par jour, 7 jours par semaine. Les résultats 

pour les enfants participant au programme se sont avérés positifs. En 

2016–2017, sur les 66 enfants participants, 61 demeuraient avec leurs 

parents, 3 vivaient dans la famille élargie et seulement 2 dans une 

famille d’accueil79.

Lorsqu’il n’y a pas d’autre option que la protection, le Nisichawayashik 

Cree Nation Family and Community Wellness Centre a mis au point une 

solution de rechange au placement des enfants en milieu d’accueil. Dans 

ses installations de Nelson House (Manitoba), le Centre a introduit en 

2002 le Programme d’intervention et de retrait des parents. Initiative 

inusitée à l’époque, le Centre avait encouragé l’adoption d’une résolution 

du conseil de bande prévoyant le retrait de toute personne causant 

préjudice à un enfant dans une résidence de la réserve. En tant que 

propriétaire de toutes les résidences de la réserve, le conseil de bande 

pouvait en refuser la location à quiconque porterait préjudice aux 

enfants. Le Centre pouvait alors maintenir dans leur foyer, avec un 

membre de leur famille élargie ou un intervenant d’urgence, les enfants 

ayant besoin de protection. Cette approche renversait complètement le 

modèle de protection traditionnel : au lieu de retirer les enfants de leur 

domicile, ce sont les parents que l’on retirait et que l’on obligeait à subir 

le traumatisme qui aurait autrement été supporté par les enfants placés 

dans une famille d’accueil, ignorant où ils allaient et qui s’occuperait 

d’eux. Entre 2013 et 2017, le nombre d’enfants pris en charge à Nelson 

79	 Carrier Sekani Family Services, 2017 CSFS Annual General Assembly, 2017, http ://www.
csfs.org/uploads/CSFS%2027th%20Annual%20AGA%20Booklet%20WEB.pdf.

http://www.csfs.org/uploads/CSFS 27th Annual AGA Booklet WEB.pdf
http://www.csfs.org/uploads/CSFS 27th Annual AGA Booklet WEB.pdf


91

Permettre aux enfants des Premières Nations de s’épanouir �IFSD

House est passé de 167 à 11480. Selon le Centre, le programme de retrait 

des parents et une approche intégrée des soins à la famille ont permis 

de réunir les familles dans 85 % des cas81. 

Fondamentalement, les soins préventifs consistent à offrir des services 

holistiques enveloppants et un soutien communautaire pour renforcer la 

confiance sociale, pour éduquer les gens et pour promouvoir la santé et 

le bien-être à plusieurs niveaux. En Saskatchewan, l’agence Kanaweyimik 

Child and Family Services préconise une approche de bien-être 

holistique en organisant des réunions mensuelles inter-agences avec les 

principaux prestataires de services, y compris ceux dans les domaines 

de la santé, du développement social, de l’éducation, de la justice, ainsi 

qu’avec des membres de la Gendarmerie royale du Canada (GRC) et des 

officiels de Kanaweyimik et de la bande. Ces réunions ont pur objectif 

d’améliorer les services fournis aux membres de la communauté en 

nouant des partenariats efficaces et en faisant mieux connaître les 

services fournis par les différents prestataires82. Les programmes axés 

sur la prévention vont au-delà des préoccupations de sécurité des 

enfants pour englober une perspective communautaire plus vaste.

En tant qu’approche de services à l’enfant et à la famille, la prévention 

s’écarte de l’actuel modèle axé sur la protection en mettant 

l’accent sur les familles et leur préservation, et en combattant et en 

tentant d’atténuer les problèmes contextuels pouvant mener à la 

protection. Avec la prévention, on vise la guérison et on privilégie la 

création de boîtes à outils qui accroîtront la vraisemblance de résultats 

positifs pour les familles et les enfants. Sans être une panacée, 

l’approche préventive constitue une étape importante dans la gestion 

des défis contextuels qui se répercutent sur le bien-être général.

Selon les données actuelles sur la prévention, le renforcement des 

services préventifs contribue à réduire le nombre d’enfants pris en 

charge. Cependant, le nombre d’enfants pris en charge ne constitue 

pas à lui seul un indicateur d’amélioration suffisant. Idéalement, il 

80	 Nisichawayashik Cree Nation Family and Community Wellness Centre, Annual Report 
2016-17, 2017, http ://www.ncnwellness.ca/wp-content/uploads/AnnualReport_2017_web.
pdf.

81	 Helaina Gaspard, 2018, « Wise Practices from Within: Approaches to First Nations Child 
Welfare », Institut des finances publiques et de la démocratie, http ://www.ifsd.ca/en/
blog/last-page-blog/approaches-first-nations-child-welfare#_ftn9. 

82	 Ibid. 

http://www.ncnwellness.ca/wp-content/uploads/AnnualReport_2017_web.pdf
http://www.ncnwellness.ca/wp-content/uploads/AnnualReport_2017_web.pdf
http://www.ifsd.ca/en/blog/last-page-blog/approaches-first-nations-child-welfare#_ftn9
http://www.ifsd.ca/en/blog/last-page-blog/approaches-first-nations-child-welfare#_ftn9
http://www.ifsd.ca/en/blog/last-page-blog/approaches-first-nations-child-welfare#_ftn10
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faudrait que les évaluations des impacts des programmes de prévention 

s’arriment aux résultats à moyen et long terme pour les enfants. Les 

indicateurs des résultats pour les enfants pourraient comprendre la 

réussite scolaire de l’enfant, ses relations sociales, etc. Le fait d’arrimer 

les résultats souhaités aux données et aux budgets aiderait pour 

beaucoup à mieux comprendre les résultats pour les enfants ainsi que 

les besoins en ressources, et permettrait aux agences d’améliorer leur 

planification stratégique et leurs programmes.

Le cas de l’agence West Region Child and Family Services (WRCFS), 

au Manitoba, nous éclaire sur l’importance des programmes de 

prévention. En 1992, les WRCFS ont conclu avec le gouvernement fédéral 

un accord de financement global qui leur laissait la latitude d’utiliser 

les fonds à leur guise et d’élaborer des programmes communautaires 

visant les compétences parentales, la prévention de la violence, etc. 

Ce modèle de financement réorientait le rôle des WRCFS vers la voie 

de la prévention, même dans les cas de protection de l’enfance (en 

privilégiant le placement dans la famille élargie). Dans une évaluation 

menée en 1994 sur ce programme alors au stade d’expérience pilote, 

Brad Mackenzie a constaté que l’approche fonctionnait bien. Les WRCFS 

disposaient d’un mécanisme bien développé de suivi et d’analyse des 

coûts associés aux services à la famille et à l’enfance, qui permettait de 

mieux éclairer sa planification83. Par exemple, la planification de la prise 

en charge des enfants mettait l’accent sur un traitement visant à cerner 

et à résoudre les problèmes. Le rapport de Mackenzie recommandait 

de maintenir l’approche de financement global des WRCFS, et même de 

l’étendre à titre d’option aux autres agences84.

Dans une étude ultérieure, MacKenzie estimait à 21 millions de dollars 

les économies réalisées jusqu’en 2005 grâce aux services axés sur la 

prévention. Au fil du programme pilote de financement global, le taux 

de placement aux WRCFS était passé de 10,5 % à 5,2 %. Ces résultats 

seraient attribuables à l’accent mis sur la prévention85. En 2013–2014, 

bon nombre de ces programmes ont dû être annulés en raison d’un 

83	 Brad Mackenzie, 1994, « Evaluation of the Pilot Project on Block Funding for Child 
Maintenance West Region Child and Family Services, Final Report », p. 104.

84	 Ibid, p. 106.
85	 SAC | ISC, « Évaluation de la mise en œuvre de l’approche améliorée axée sur la 

prévention au Manitoba pour le Programme des Services à l’enfance et à la famille des 
Premières Nations », 14 décembre 2015, https://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/14315201323
22/1431520217975.

https://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1431520132322/1431520217975
https://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1431520132322/1431520217975
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changement dans les formules de financement86, qui a mis fin au 

financement global des WRCFS grandement miné leur capacité à 

fournir des services de prévention. À l’issue du projet pilote, les taux de 

placement ont commencé à augmenter après avoir diminué.

Les données sur le sort des jeunes qui n’ont plus droit au placement en 

raison de leur âge prouvent à l’envi l’importance de s’efforcer activement 

de bonifier les services et les approches de prévention pour les enfants 

et les familles en situation de crise.

De nombreuses études effectuées dans d’autres pays, comme aux États-

Unis, démontrent que l’expérience du placement en famille d’accueil est 

associée à une foule de retombées négatives à l’âge adulte : moindres 

taux de diplomation au secondaire et d’emploi, revenus plus faibles, 

taux d’itinérance plus élevés, problèmes de santé mentale, toxicomanie, 

criminalité, etc. Les études canadiennes sont toutefois lacunaires en ce 

qui concerne le sort des enfants pris en charge (avec beaucoup moins 

d’information sur les enfants des Premières Nations)87. 

Une des études les plus connues sur les retombées longitudinales pour 

les jeunes ayant atteint la majorité et n’ayant plus droit au placement 

est la « Midwest Evaluation of the Adult Functioning of Former Foster 

Care Youth » (la « Midwest Study »). Depuis 2001, les chercheurs 

ont documenté le sort de 763 individus placés dans leur enfance en 

famille d’accueil dans les États de l’Illinois, de l’Iowa et du Wisconsin, 

sur le plan de divers indicateurs, notamment les relations avec la 

famille d’origine, le bien-être physique et mental, l’éducation, l’emploi, 

l’interaction avec le système de justice pénale, etc88. Par rapport à un 

échantillon représentatif au niveau national de jeunes adultes ayant 

participé à l’Étude longitudinale nationale sur la santé des adolescents 

(la « Add Health Study »), les résultats montrent que les individus ayant 

été placés en famille d’accueil dans leur enfance affichent des résultats 

86	 Agences manitobaines ayant adopté l’approche améliorée axée sur la prévention, mise 
en œuvre de 2010 à 2013 https://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1431520132322/143152 
0217975. 

87	 Laura Gypen, Johan Vanderfaeillie, Skrallan De Maeyer, Laurence Belenger et Frank 
Van Holen, « Outcomes of Children Who Grew up in Foster Care: Systematic-Review », 
Children and Youth Services Review 76 (2017) : 74–83.

88	 M. Courtney et al., “Midwest Evaluation of the Adult Functioning of Former Foster Youth: 
Outcomes at Age 23 and 24,” (Chicago, IL: Chapin Hall at the University of Chicago, 
2009); M. Courtney et al., “Midwest Evaluation of the Adult Functioning of Former Foster 
Youth: Outcomes at Age 26,” (Chicago, IL: Chapin Hall at the University of Chicago, 2011).

https://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1431520132322/1431520217975
https://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1431520132322/1431520217975
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bien pires sur presque tous les points mesurés, comme les taux de 

diplomation au secondaire, l’obtention de timbres alimentaires, les taux 

d’emploi, le revenu médian, le taux d’arrestation, l’incarcération, etc89.

On a également constaté que l’expérience du placement en famille 

d’accueil est un important facteur de risque d’itinérance. Souvent 

dépourvus de soutien social et ne pouvant compter que sur peu ou pas 

du tout d’orientation ou d’aide financière lorsqu’ils quittent la situation 

de placement (quelquefois à 18 ans à peine), ces jeunes sont confrontés 

à de graves problèmes de logement, comparativement aux jeunes de la 

population en général qui, après cet âge, sont généralement soutenus 

par leurs parents90.

Dans une étude publiée en 2017, l’Observatoire canadien sur l’itinérance 

a révélé que près de 60 % des jeunes ayant connu l’itinérance 

avaient déjà eu affaire aux services de protection de l’enfance à un 

moment de leur vie, et que « les jeunes itinérants sont 193 fois plus 

susceptibles d’avoir eu affaire au système de protection de l’enfance 

que le grand public »91. Le risque d’itinérance dans ce sous-groupe a 

été associé à de multiples déménagements pendant la prise en charge, 

à des antécédents de fugue, à la présence d’un trouble de santé 

mentale, à des antécédents de sévices physiques et au fait d’être de 

sexe masculin92.

On en sait beaucoup moins sur le sort à long terme des individus 

adultes des Premières Nations qui ont quitté le système de placement 

en raison de leur âge. Une étude réalisée en 2001 par le Service 

correctionnel du Canada indique qu’environ deux tiers des individus 

autochtones incarcérés avaient bénéficié d’un placement de protection 

à un moment de leur enfance, comparativement à un tiers des détenus 

89	 M. Courtney et al., “Midwest Evaluation of the Adult Functioning of Former Foster Youth: 
Outcomes at Age 23 and 24,” (Chicago, IL: Chapin Hall at the University of Chicago, 
2009); M. Courtney et al., “Midwest Evaluation of the Adult Functioning of Former Foster 
Youth: Outcomes at Age 26,” (Chicago, IL: Chapin Hall at the University of Chicago, 2011).

90	 Amy Dworsky, Laura Napolitano et Mark Courtney, 2013, « Homelessness During the 
Transition from Foster Care to Adulthood », American journal of public health 103 
Suppl 2, no suppl 2; Rachel Rosenberg et Kim Youngmi, Journal of public child welfare, 
« Aging out of Foster Care: Homelessness, Post-Secondary Education, and Employment » 
12, no 1 (2018) : 99–115.

91	 N. Nichols et coll., « Child Welfare and Youth Homelessness in Canada: A Proposal for 
Action » (Toronto: Canadian Observatory on Homlessness Press, 2017).

92	 Dworsky, Napolitano et Courtney, 2013.
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non autochtones93. En se fondant sur des renseignements fournis par 

la GRC, des reportages indiquent que les jeunes femmes autochtones 

placées en famille d’accueil courent un risque élevé de violence sexuelle 

et de traite, un facteur contributif de la crise des femmes et des filles 

autochtones disparues et assassinées94. En raison de la faible abondance 

de données empiriques sur les jeunes des Premières Nations qui ont 

quitté le système de placement en raison de leur âge, il est difficile de 

tirer des conclusions fermes; cependant, il n’est pas déraisonnable de 

postuler que cette sous-population affiche des résultats similaires, voire 

pires, que la population en général, compte tenu du handicap de départ 

de nombreuses communautés.

Les résultats des programmes de prévention et d’intervention précoce 

en éducation et en développement de la petite enfance étayent de 

façon convaincante la nécessité de financer davantage la prévention. 

L’intervention précoce n’a pas de définition fixe, mais constitue plutôt 

un concept général décrivant diverses approches visant à améliorer 

les résultats développementaux des jeunes enfants95. Les modalités 

d’exécution des programmes peuvent être aussi variées que les groupes 

qu’ils visent et que les résultats qu’ils tentent d’influencer. Les services 

peuvent être offerts directement à l’enfant, au parent ou aux deux. Ils 

peuvent être fournis par du personnel formé de manière professionnelle 

ou par des membres de la communauté, et ce que ce soit à domicile, 

dans un centre ou dans les deux endroits à la fois. Quelles que 

soient les modalités d’exécution, une intervention durant les années 

de croissance les plus critiques et les plus sensibles des enfants à 

risque de développement sous-optimal donne l’occasion d’améliorer la 

trajectoire et les résultats futurs du développement d’un enfant96.

Les retombées, en particulier dans le domaine social, peuvent être 
difficiles à évaluer, mais l’éducation, la santé et le bien-être familial 
peuvent être d’utiles indicateurs substitutifs pour comprendre les 

93	 S. Trevethan, S. Auger et J.P. Moore, « Les conséquences du démembrement de 
la famille sur les détenus autochtones et non autochtones » (Ottawa : Service 
correctionnel du Canada, 2001).

94	 P. Palmater, « Foster Care System One of the Paths to Murdered and Missing Indigenous 
Women », The Canadian Broadcasting Corporation (CBC), 2018.

95	 Jack P. Shonkoff, Andrew S Garner, « The Lifelong Effects of Early Childhood Adversity 
and Toxic Stress », Pediatrics (2011): peds. 2011-663; Lynn A., Karoly, M Rebecca Kilburn 
et Jill S Cannon, Early Childhood Interventions: Proven Results, Future Promise, Rand 
Corporation, 2005.

96	 Shonkoff and Garner, 2011.
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changements dans une communauté. Le programme de Partenariat 
infirmière-famille, basé aux États-Unis, est une intervention de 
visites à domicile bien établie qui a fait ses preuves quant à 
l’amélioration de nombreux résultats tant pour les nouvelles mères 
que pour leurs enfants. 

Une analyse menée par Heckman et ses collègues (2017)97 indique qu’à 

l’âge de deux ans, le traitement avait donné des effets statistiquement 

significatifs « sur l’environnement familial, les attitudes parentales et 

la santé mentale de la mère » et qu’à six ans le partenariat infirmière-

famille générait une amélioration du développement cognitif. Cette 

analyse a également examiné les facteurs de médiation du programme 

liés aux effets du traitement, et révélé que l’amélioration de la santé 

mentale de la mère ainsi que le développement des compétences 

parentales résultant de la participation au partenariat infirmière-

famille avant l’âge de deux ans constituaient des facteurs clés dans 

l’obtention de résultats positifs pour l’enfant98. Dans des programmes 

tels que le programme Early Years de l’Initiative de la famille Martin, on 

conjugue une intervention précoce auprès des mères et des enfants à 

des activités telles que des visites à domicile et l’éducation de la petite 

enfance (ou préscolaire) en centre.

Même s’il est clair que la protection de l’enfance ne peut pas être 

abordée indépendamment de son contexte, il est également irréaliste 

de confier aux agences de SEFPN la responsabilité de s’attaquer à tous 

les aspects qui influencent le bien-être. En ce sens, il est essentiel de 

mettre en œuvre des initiatives latérales qui prônent concrètement 

l’égalité et la réconciliation (par exemple, le Plan de Spirit Bear et le 

programme Pierres de touche d’un avenir meilleur). Inévitablement, 

les familles rencontreront des difficultés ou des conflits à un moment 

donné. Ce qui peut déterminer si les enfants seront ou non pris en 

charge par les services de protection, c’est le degré auquel leurs familles 

disposent d’un soutien social et de ressources dans leur communauté 

pour les aider à surmonter une crise et à bâtir une résilience.

Le gouvernement fédéral dépense des ressources considérables dans un 

certain nombre de secteurs critiques pour les programmes sociaux et 

97	 James J Heckman et coll., « An Analysis of the Memphis Nurse-Family Partnership 
Program », (National Bureau of Economic Research, 2017).

98	 Heckman et coll., 2017.
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sanitaires des Premières Nations, un sous-ensemble de ces programmes 

étant axés sur la prévention. Il existe peu de mesures du rendement, 

voire aucune, portant sur les retombées. La majorité se concentrent 

sur les extrants, sans tenir compte des cibles reliées au bien-être et 

des résultats générés par les programmes. En réponse à une demande 

spéciale, SAC a produit le tableau de données figurant à l’annexe M et l’a 

communiqué à l’IFPD le 14 décembre 2018. Les ventilations de dépenses 

par programme ont été établies par le personnel des programmes, vu 

l’absence de données publiques. Sans relier les activités aux retombées, 

il est presque impossible d’évaluer les résultats du programme actuel 

et leurs liens avec le bien-être des enfants. L’état futur de la protection 

de l’enfance devrait comporter un moyen clair et vérifiable d’évaluer les 

résultats des programmes.

Les experts comme les agences mettaient l’accent sur la prévention, 

toujours citée comme l’aspect souffrant du plus important déficit de 

financement. Le déficit de financement en prévention est problématique 

et s’arrime à l’actuelle structure de financement du système, qui 

encourage le placement des enfants.

Passer à une approche axée sur la prévention nécessitera des 

investissements accrus et une modification de la structure de 

financement, qui donnera aux agences la possibilité d’allouer les 

ressources selon les besoins de la communauté. Pour estimer les 

coûts d’une augmentation du financement de la prévention pour les 

agences de SEFPN, nous avons établir les niveaux de référence des 

dépenses actuelles en matière de prévention et défini une fourchette 

d’investissements en prévention par habitant, soit 800 $, 2 000 $ 

et 2 500 $.

Les coûts par habitant sont basés sur les services de prévention actuels 

et les dépenses réelles décrites dans les études de cas ci-dessous. Les 

estimations des coûts de prévention reposent sur l’hypothèse voulant 

que la prévention devrait cibler l’ensemble de la population de la 

zone desservie par l’agence, et non pas uniquement la population 

d’enfants couverte.

Les coûts estimatifs de l’augmentation du financement de la prévention 

ont été calculés en fonction des tableaux personnalisés dressés par 

Statistique Canada au sujet de la population des réserves dans les 
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zones couvertes par les agences de SEFPN. Dans cette analyse, le calcul 

n’inclut pas les deux agences servant des réserves incomplètement 

recensées, faute de données sur la population totale disponible.
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Nous avons estimé les scénarios de coûts de prévention en utilisant 

les trois coûts de référence (800 $, 2 000 $ et 2 500 $), la population 

des zones servies par les agences et des taux d’inflation de 2 %, 2,5 % 

et 3 % pour présenter un éventail de situations possibles (voir l’annexe 

N pour un aperçu des calculs des coûts de prévention). Au total, les 

coûts de prévention pour 2019, calculés par habitant, varient entre 224 

et 708 millions de dollars. Au fil du temps, la projection des coûts de 

prévention suit la croissance démographique et l’inflation (figure 43).
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Profil 199—800 $ par personne (et 2 000 $ par personne)

En octobre 2017, une communauté des Premières Nations a 

nommé un coordonnateur de la prévention. Le chef et le conseil 

ont décidé de financer le poste après que la communauté 

eut décidé qu’elle avait besoin d’aide pour faire face aux 

problèmes sociaux. Ce rôle, étayé par un agent de prévention, 

visait à soutenir la communauté, à surmonter les problèmes 

intergénérationnels et à rompre les cycles.

« Ne pas attendre que des choses se passent, mais travailler pour 
empêcher que des choses se passent »

Ancien travailleur social, le coordonnateur a dix ans d’expérience 

comme consultant et formateur pour le ministère provincial des 

Services sociaux.

La population de la communauté est composée à la fois de 

personnes au parcours traditionnel et d’individus instruits 

à l’occidentale. Ce sont là des ressources communautaires 

(facilitateurs, éducateurs, etc.) dont le coordonnateur peut tirer 

parti dans son travail. Tous les instructeurs des programmes de 

prévention proviennent de la communauté.

Divers programmes s’adressent aux jeunes : art dramatique et 

théâtre, perlage, tambours, chant. Les programmes de prévention 

ne s’adressent pas exclusivement aux jeunes et visent également 

les parents, comme le programme de chasse pour les jeunes 

pères, les cours de compétences parentales et la prévention 

du suicide.

« C’est correct de dire que tu as besoin d’aide »

Il a fallu du temps au coordonnateur pour nouer des liens de 

confiance avec la communauté. Comme la communauté relève 

de la compétence du ministère provincial chargé de la protection 

de l’enfance, on a tout d’abord craint que le coordonnateur 

99	 Le participant a demandé que le nom de la Première Nation et son nom personnel ne 
soient pas divulgués.
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ne serve d’intermédiaire que pour les services de protection 

uniquement. Même si les membres de la communauté peuvent 

quelquefois hésiter à demander de l’aide au coordonnateur, 

ils sont encore plus réticents à appeler les services sociaux 

de la province. Cependant, le fait de combiner une approche 

personnalisée aux programmes réguliers a aidé le coordonnateur 

à forger des relations avec les membres de la communauté et 

ses organisations, comme l’école. Par exemple, le coordonnateur 

contactera directement les parents pour les aviser si leur enfant a 

des problèmes, ou pour les féliciter si l’enfant performe bien.

« Que désirez-vous pour vos enfants quand ils seront grands? »

Pour renforcer la confiance envers les programmes de prévention 

et déstigmatiser le recours aux activités de prévention, le 

coordonnateur veille à faire savoir que la formation est ouverte à 

tous les membres de la communauté. Ce ne sont pas seulement 

les familles « en situation de prévention » qui sont invitées à 

assister aux activités.

La communauté explore actuellement des programmes liés à la 

prévention, comme l’établissement de « maisons sûres » dans la 

réserve où les enfants en difficulté pourraient demeurer en toute 

sécurité si leurs parents sont retirés ou ont besoin d’un temps 

de guérison.

La prévention ne consiste pas seulement à prévenir le placement 

des enfants, mais aussi à œuvrer avec les familles pour bâtir de 

saines communautés. Dans les communautés aux prises avec des 

défis internes, les problèmes de la vie quotidienne (divorce, deuil, 

dépression, suicide, etc.) peuvent être amplifiés. Les programmes 

de prévention dans la communauté sont conçus pour atteindre 

dans toute la mesure du possible 100 % de la population, que ce 

soit par contact personnel ou par la participation aux programmes.

Le besoin en programmes de prévention dans la 

communauté excède les fonds disponibles pour le 

coordonnateur. Régulièrement, le coordonnateur et son équipe 

offrent bénévolement leur temps pour conduire des membres de 
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la communauté à des réunions ou rendez-vous, pour les emmener 

à la chasse, etc.

Pour une équipe de deux personnes, le coordonnateur et l’agent 

de prévention semblent jouer une diversité de rôles dans la 

communauté, allant du travailleur social au conseiller en passant 

par l’agent de soutien personnel.

Lorsqu’on lui a demandé quel argent serait nécessaire pour 

financer des programmes qui suffisent aux besoins de la 

communauté, le coordonnateur a donné une estimation de 

500 000 $ par an, ou 2 000 $ par membre de la communauté. 

Cette évaluation a constitué le troisième scénario de cette étude 

pour les estimations du financement de la prévention. Cette 

estimation a été jugée raisonnable, se situant dans la plage de 

800 à 2 500 dollars par habitant établie par différentes agences.

En chiffres :

Population de la réserve = 250 

Financement total = 200 000 $ (de SAC)

Financement par habitant dans la réserve seulement = 

200 000 $/250 = 800 $ par personne

Le financement couvre :

▪▪ 2 salaires

▪▪ Programmes (p. ex. autobus, véhicules pour visiter les parents, 

service de navette)

▪▪ Collations pour les jeunes qui participent à des activités après 

l’école

▪▪ Enseignants/animateurs

▪▪ Excursions spéciales (p. ex. jeu de poursuite laser)

▪▪ Activités d’intégration familiale et de renforcement des liens

Profil 2—2 500 $ par personne 

K’wak’walat’si Child and Family Services 

Première Nation ‘Namgis 

L’agence K’wak’walat’si Child and Family Services (KCFS) 

dessert la Première Nation ‘Namgis et le village d’Alert Bay, 

dans l’île Cormorant au large de la Colombie-Britannique (des 
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communautés des Premières Nations et non autochtones vivent 

côte à côte). Depuis 2007, pas un seul enfant n’a été placé, un 

succès qu’on attribue grandement à l’introduction de programmes 

de prévention exhaustifs.

« La nécessité de la prévention est une évidence »

La communauté est plus âgée, en raison d’une urbanisation 

croissante qui incite les jeunes et les familles à déménager 

pour trouver de l’emploi. La petite taille de la communauté, 

sur le double plan géographique et démographique, a facilité 

l’élaboration d’un programme de prévention basé sur un modèle 

communautaire.

« Le placement n’est PAS une option »

À la suite de changements imprévus en 2005, un nouveau 

directeur (un ancien travailleur social) a été embauché. Prenant 

les choses en main, le directeur a combiné les programmes 

existants (et introduit ultérieurement de nouveaux programmes) 

et créé le ‘Namgis Community Service. La fusion des services 

impliquait l’amalgame des ressources de toutes les sources 

fédérales et de la province, une décision qui intégrait les 

programmes et les services pour mettre l’accent sur le bien-

être holistique. Les programmes s’articulent autour de quatre 

principes : appartenance, maîtrise, indépendance et générosité.

L’agence a pour objectif de « mieux servir les familles »

Même si la prévention est principalement axée sur la petite 

enfance et l’adolescence pour y renforcer la résilience, une grande 

partie des programmes ne cible pas uniquement les enfants mais 

toute la communauté. L’agence offre une variété de programmes, 

y compris des activités communautaires et de soutien familial, 

une aide juridique, des services d’aide aux victimes, des activités 

de travail social et de l’assistance sociale. Les initiatives de 

type apprentissage actif vont de l’éducation sur le syndrome 

d’alcoolisme fœtal et sur le développement du cerveau jusqu’aux 

centres de répit d’urgence.
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En cas de crise, l’agence joue un rôle de facilitateur en insistant 

sur le sentiment d’appartenance familiale et communautaire. En 

œuvrant avec la famille, l’agence fournit des informations, des 

ressources, du soutien et de la nourriture. Amener les familles à 

se rassembler et à concevoir leurs propres solutions est considéré 

comme la meilleure façon d’aller de l’avant.

« L’important, ce n’est pas ce qui fonctionne à l’extérieur, c’est ce 
qui fonctionne pour eux [les familles] »

L’agence privilégie le renforcement des capacités en mettant à 

profit les partenariats avec plusieurs secteurs de la communauté, 

notamment les écoles, les services de santé et la police. Elle 

souhaite ainsi faire en sorte que tout le monde « parle le même 

langage » en ce qui concerne le bien-être de l’enfant et de la 

famille et promouvoir une approche cohérente et solidaire. Par 

exemple, l’agence KCFS entretient des relations étroites avec les 

écoles locales, de manière à échanger des connaissances et à 

collaborer pour circonscrire les causes profondes des problèmes 

familiaux, leurs impacts sur l’enfant et les meilleures mesures 

à prendre pour venir en aide à l’enfant et à sa famille. Grâce à 

ces partenariats, le personnel des KCFS sait également à qui 

s’adresser lorsque certaines ressources nécessaires ne sont pas 

accessibles dans la communauté.

« Un sentiment d’appartenance à la communauté, et pas au 
ministère »

Étant donné le long historique des retraits d’enfants des Premières 

Nations, il existe dans la communauté un vaste sentiment de 

méfiance à l’égard du ministère. C’est particulièrement vrai dans le 

cas des familles qui sont aux prises avec des problèmes de santé 

mentale, de dépendances et de pauvreté. Cependant, grâce à un 

engagement continu dans la communauté et en faisant preuve 

de compassion et de respect envers les familles, les services de 

protection de l’enfance ont pu avec le temps établir des liens de 

confiance plus solides avec les familles. En temps de crise, le fait 

de permettre aux familles de prendre et d’assumer leurs décisions 

a aidé à développer la confiance. La crainte de recourir aux services 

de protection de l’enfance comme ressource d’aide en cas de 

problèmes familiaux semble s’atténuer.
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Le principal obstacle à la prestation de services et de programmes 

a résidé dans le recrutement et la rétention de personnel qualifié, 

comme des travailleurs sociaux. En conséquence, le directeur et 

la petite équipe des KCFS ont assumé une diversité de rôles pour 

soutenir les programmes.

En chiffres :

Population de l’île = 900

Financement total = 2 307 115 $ (fédéral et provincial)

Financement par habitant = 2 563,46 $ (arrondi à 2 500 $)

Le financement couvre : tous les programmes et services 

de l’agence

La nécessité de la prévention est éloquemment mise en évidence par 

les deux cas ci-dessus et par les recherches existantes. On ne saurait 

trop insister sur l’unanimité des organismes et des experts concernant 

l’importance et la nécessité de privilégier les services de prévention et 

un financement à la hauteur des besoins.

Il est recommandé de financer la prévention selon le nombre d’habitants 

de la population totale servie par l’agence (pas seulement le nombre 

d’enfants) à un taux de 800–2 500 $ par personne.

Immobilisations 

Le sondage de l’IFPD auprès des agences de SEFPN visait à mieux 

comprendre la nature et l’état des actifs qui sous-tendent les 

activités des agences. Le sondage a révélé que la grande majorité 

des agences étaient locataires de leurs installations et disposaient 

d’actifs relativement modestes. En général, les agences situées en 

région plus éloignée possédaient également des véhicules dans leur 

portefeuille d’actifs.

Lorsqu’on a demandé aux agences d’indiquer si leurs immeubles avaient 

ou non besoin de réparations, 59 % ont répondu par l’affirmative 

(figure 44). En outre, au cours des divers ateliers organisés par l’IFPD, les 

agences ont également exprimé des inquiétudes concernant l’adéquation 

de leurs installations aux besoins des programmes, particulièrement des 

programmes de prévention.
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FIGURE 44

BESOINS EN RÉPARATION D’IMMEUBLES PARMI LES AGENCES (2017–2018)

18 %

59 %23 %

▪ A besoin de réparation d’immeubles     ▪ Pas besoin de réparation d’immeubles      ▪ Aucune réponse fournie
Source : Q53

n = 79

Puisqu’environ 88 % du financement fédéral des agences de SFEFPN est 

relié à la protection; on s’attend à ce que les installations reflètent cette 

orientation. L’état futur souhaité pour les agences de SEFPN est axé sur 

la prévention. À cette fin, il est nécessaire de réexaminer les installations 

pour appuyer la réorientation des activités.

Nous avons chiffré les coûts de la superficie au sol occupée par les 

agences de SEFPN, pour un investissement en capital ponctuel selon 

trois scénarios :

▪▪ Scénario 1 : Uniquement les normes fédérales sur l’attribution des 

espaces de travail

▪▪ Scénario 2 : Superficie en pieds carrés du siège de l’agence (pour 

les agences ayant répondu au sondage) + Normes fédérales sur 

l’attribution d’espace de travail (pour les agences non répondantes)

▪▪ Scénario 3 : Superficie en pieds carrés du siège des agences 

répondantes + Superficie moyenne en pieds carrés (des agences 

répondantes) pour les agences non répondantes

Il convient de noter que les coûts de construction et d’aménagement 

des espaces à bureau requis par les agences de SEFPN sont en grande 

partie basés sur les besoins en espace de l’état actuel. On suppose 
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qu’une telle analyse servirait de référence pour déterminer les besoins 

d’espace d’une future structure d’activités de programme.

Dans le scénario 1, la première étape a consisté à attribuer un certain 

espace par équivalent temps plein (ETP), en prenant comme hypothèse 

que les agences comptaient en moyenne 15 % de postes de leadership 

et 85 % de postes de travailleur fixe. Dans le cas de l’approche fédérale 

d’allocation des espaces de travail du gouvernement du Canada, les 

surfaces suivantes ont été appliquées à chaque catégorie de poste 

dans les agences : 153 pi2/travailleur pour les postes de direction 

et 48 pi2/travailleur fixe, selon le nombre total d’ETP de chaque 

agence. L’approche fédérale d’attribution d’espace était basée sur 

les Normes d’aménagement du gouvernement du Canada relatives à 

l’initiative Milieu de travail 2.0. On a attribué une moyenne de 64 ETP aux 

agences non répondantes.

Dans le scénario 2, les réponses au sondage ont servi à estimer les 

coûts nécessaires pour construire des espaces à bureau de taille 

équivalente. À partir de la superficie d’espace à bureau déclarée dans 

le sondage pour le siège des agences répondantes, nous avons calculé 

une superficie moyenne de 95,7 pi2/ETP. Nous avons attribué aux 

agences non répondantes des superficies basées sur les normes du 

gouvernement du Canada.

Dans le scénario 3, nous avons utilisé les réponses au sondage (comme 

dans le scénario 2), en attribuant aux agences non répondantes 

une superficie moyenne basée sur les superficies déclarées par les 

agences répondantes.

Une fois déterminés les besoins en espace, nous avons appliqué les 

coûts de construction et d’aménagement à chacun des scénarios en 

recourant au Guide canadien des coûts 2018 (Groupe Altus), selon les 

coûts de construction médians applicables aux immeubles à bureau 

commerciaux de classe B de moins de cinq étages avec stationnement 

en surface et les coûts d’aménagement intérieur de classe B qui s’y 
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rattachent100. Des indices régionaux ont été appliqués pour estimer les 

coûts dans chaque zone métropolitaine101.

TABLEAU 10
ESTIMATION DES INVESTISSEMENTS EN CAPITAL REQUIS

 SCÉNARIO 1 
Normes fédérales d’attribution de 
l’espace

SCÉNARIO 2 
Superficie déclarée dans le 
sondage + Normes fédérales 
d’attribution de l’espace de travail

SCÉNARIO 3 
Superficie déclarée dans le 
sondage + Superficie moyenne 
(des agences répondantes) 

116 797 983 $ 151 708 061 $ 175 251 101 $

NB : Selon les normes de l’industrie, un taux de recapitalisation annuel de 2 % devrait aussi 

être ajouté. 

En prenant en compte les divers besoins en réparations des agences 

et les nouvelles infrastructures requises pour modifier les activités, 

une modélisation des les trois scénarios ponctuels d’investissement de 

capital a donné des coûts variant entre environ 116 et 175 millions de 

dollars pour reconstruire les sièges des agences.

Il est recommandé d’effectuer un investissement ponctuel dans les 

immobilisations et d’ajouter aux budgets des agences un taux annuel de 

recapitalisation d’au moins 2 %.

Technologies de l’information

Les technologies de l’information (TI) sont devenues un pilier vital du 

bon fonctionnement des organisations modernes, qui soutient les divers 

processus essentiels à la mission, allant de la prestation de services 

jusqu’aux finances en passant par la gouvernance. Correctement 

appliquée, la technologie peut transformer les organisations et la façon 

dont les gens y travaillent.

100	Selon le Groupe Altus | Altus Group, « Les coûts ne sont que pour l’immeuble de base, y 
compris les services mécaniques et électriques, les toilettes, la finition du hall d’entrée 
et des halls d’ascenseurs des étages. Le coût des aménagements du locataire (divisions 
et finitions), à l’exception du plafond et des finitions de colonne, est exclu. Le coût 
de la finition de ces espaces va varier selon le nombre de divisions et la qualité des 
finitions. Les coûts supposent qu’ils s’agissent de bâtiments autonomes et ne sont pas 
représentatifs d’une composante faisant partie d’un bâtiment à usage mixte. » (Groupe 
Altus 2018, p. 14–15)

101	 Voir Groupe Altus | Altus Group, « Guide canadien des coûts 2018 », p. 11 et 13.
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Il faut effectuer des investissements adéquats pour maximiser les 

avantages potentiels de la technologie, tout comme il faut comprendre 

les risques et les occasions associés aux technologies émergentes 

(infonuagique, mégadonnées, etc.).

Dans le cadre du sondage (voir le tableau 11), on a examiné les dépenses 

en TI des agences pour comprendre l’état des lieux actuel et le comparer 

aux jalons de référence du secteur.

Pour les dépenses de TI, il existe certains jalons de référence 

couramment employés, soit les dépenses de TI en pourcentage des 

recettes/du budget et les dépenses de TI par employé.

Dépenses en pourcentage des recettes/du budget
Dans l’ensemble, les entreprises semblent consacrer aux TI entre 4 % et 

6 % de leurs recettes, une plage recommandée par CIO Magazine :

▪▪ La petite entreprise moyenne (moins de 50 M$ de recettes) consacre 

aux TI 6,9 % de ses recettes

▪▪ Les entreprises de taille intermédiaire (entre 50 M$ et 2 G$) y 

consacrent 4,1 %

▪▪ Les grandes entreprises (plus de 2 G$) y consacrent une proportion 

relativement faible de leurs recettes, soit 3,2 %

Les données du rapport Deloitte Insights—CIO Insider de novembre 

2017, qui citent le Sondage mondial 2016–2017 de Deloitte auprès des 

cadres dirigeants (n = 747), corroborent les fourchettes publiées par CIO 

Magazine et chiffrent à 5,77 % la moyenne du secteur de l’éducation et 

du secteur caritatif, comparativement à une moyenne globale de 3,28 % 

pour les organisations de toutes les tailles et de tous les secteurs.

La dixième mouture annuelle du Non-profit Technology Staffing and 

Investments Report, publiée en mai 2017 par NTEN spécifiquement 

sur le thème de la technologie dans les organisations sans but lucratif 

(n = 259), révélait que dans les organisations sans but lucratif, toutes 

tailles confondues, la technologie accaparait en moyenne 5,7 % des 

budgets annuels102. On y apprenait également que les organisations 

102	NTEN a fait rapport sur les budgets de fonctionnement. Comme les agences de 
SEFPN sont principalement des organisations de services dont le fonctionnement 
accapare l’essentiel des coûts, les dépenses de TI ont été imputées en pourcentage du 
budget total.
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sans non lucratif de plus petite taille y consacraient une proportion plus 

élevée de leur budget total.

Dépenses de TI par employé
Les dépenses de TI par employé peuvent elles aussi varier 

considérablement d’un secteur à l’autre et selon la taille de l’entreprise. 

Cela dit, plusieurs sources crédibles s’entendent pour dire qu’une valeur 

d’au moins 10 000 USD par employé ne serait pas inhabituel.

▪▪ Selon Gartner, les dépenses moyennes de TI (USD) par employé sont 

passées de 12 724 $ à 13 164 $ en 2013.

▪▪ D’après le programme US IT Budget Benchmarks (programme des 

niveaux de référence des budgets de TI aux É.-U.) d’IDC, qui recueille 

de nombreuses statistiques sur les TI dans tous les secteurs (sauf 

le gouvernement et l’éducation), la moyenne pour tous les secteurs 

s’établit à un peu moins de 9 900 USD par employé.

▪▪ Les enquêtes de CIO Magazine évoquent 13 100 USD pour les 

entreprises de taille moyenne, et 11 580 $ pour les grandes 

entreprises.

TABLEAU 11
DÉPENSES MOYENNES EN TECHNOLOGIE DÉCLARÉES PAR 
LES AGENCES
Dépenses moyennes en tech. par equivalent temps 
plein (ETP) 
N = 37

3 731,41 $

Dépenses moyennes en tech. en % du budget total 
N = 37

1,5 %

À mesure que la technologie transforme le mode et le lieu de 

fonctionnement des organisations, les dépenses liées à la technologie 

ont régulièrement augmenté. L’absence d’investissements adéquats en 

la matière peut miner la productivité, la sécurité et même la rétention 

du personnel. Les données du sondage de l’IFPD auprès des agences 

de SEFPN indiquent qu’en moyenne, les investissements/dépenses 

des agences à ce chapitre ne sont pas à la hauteur des normes de 

l’industrie. Le sondage a couvert un éventail diversifié d’agences, 

depuis des agences à la fine pointe de la technologie ayant opéré des 

modernisations majeures au cours des douze derniers mois jusqu’à 

d’autres n’ayant procédé à aucune mise à jour depuis plus de cinq ans.

Les résultats de l’enquête s’appuient également sur des informations 

anecdotiques recueillies lors des ateliers, comme l’âge des outils utilisés 
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par le personnel de l’agence. Bon nombre des participants aux ateliers 

employaient un matériel obsolète et des versions nettement plus 

anciennes des logiciels de productivité et des systèmes d’exploitation, 

dont la mise à jour et le support n’étaient quelquefois plus assumés par 

le fabricant.

À l’autre extrémité du spectre, une agence a indiqué avoir doté son 

personnel d’outils de pointe comme les tablettes électroniques Microsoft 

Surface, pour saisir les notes de cas directement sur le terrain. Il en est 

résulté d’importants des gains de productivité, les travailleurs sociaux 

n’ayant plus à retranscrire les notes manuscrites à leur retour au bureau.

On a demandé aux agences d’estimer l’investissement en capital 

ponctuel nécessaire pour hausser leur plate-forme technologique 

à un niveau permettant de combler pleinement leurs besoins. On 

souhaitait ainsi comprendre l’ampleur du déficit d’investissement qu’il 

fallait combler pour moderniser la plateforme technologique actuelle 

en fonction des besoins des agences. Cependant, les agences qui ont 

répondu à ces questions ont fait part de besoins (2,8 % de leur budget 

annuel, ou quelque 303 600 $) bien inférieurs aux normes de l’industrie. 

Même s’il est possible que ces données reflètent fidèlement les besoins 

des agences, il est plus probable que les répondants n’avaient pas une 

pleine compréhension de leurs besoins en TI. Parmi les répondants, peu 

(voire aucun) étaient des spécialistes en technologie.

L’émergence de l’informatique en nuage représente une des 

plus profondes transformations connues par les TI depuis une 

génération. L’infonuagique a ouvert d’énormes possibilités, mais aussi 

introduit de nouveaux risques qu’il faut considérer.

Dans la plupart des organisations de tous les secteurs de l’économie, 

la popularité de l’infonuagique et les dépenses en la matière croissent 

rapidement. L’infonuagique offre de nombreux avantages : moindre 

besoin de capitaux, déploiement plus rapide, amélioration constante 

des solutions, meilleur alignement des capacités avec la demande. De 

plus, les outils basés dans le nuage peuvent alléger la dépendance des 

agences envers les ressources informatiques qui les soutiennent.

Les agences étaient priées de décrire tous les services technologiques 

basés sur l’infonuagique (comme Office 365) qu’elles employaient 
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actuellement ou envisageaient d’employer. Seulement 40 % des 

agences ont indiqué qu’elles utilisaient ou envisageaient d’utiliser 

l’infonuagique. Le service en nuage le plus souvent utilisé était Microsoft 

Office 365, mais on a également cité des logiciels de reprise après 

sinistre, de sauvegarde en ligne et de comptabilité.

De nombreux répondants au sondage ont affirmé ne pas envisager de 

recourir à l’infonuagique. Cela peut indiquer une méconnaissance des 

possibilités de l’infonuagique, ou traduire une inquiétude concernant ses 

risques apparents.

L’offre d’infonuagique est en hausse considérable au Canada depuis 

quelques années. De grandes organisations, dont Microsoft, exploitent 

maintenant en sol canadien plusieurs centres de données, ce qui peut 

calmer les craintes relatives au lieu d’hébergement des données. En 

outre, les principaux fournisseurs ont obtenu et tiennent à jour des 

certifications avancées au sujet de la sécurité et de la confidentialité de 

leurs services et de leurs installations.

Sur le plan des dépenses de TI, un des principaux impacts de 

l’infonuagique est qu’elle allège les dépenses d’immobilisations pour 

alourdir plutôt les dépenses d’exploitation. Les services en nuage 

sont généralement offerts par un abonnement, facturé sur une base 

annuelle ou mensuelle, ce qui permet à une organisation de faire 

étroitement correspondre la consommation et la demande de services 

technologiques. Ce virage fondamental exige une approche différente 

des budgets de TI. Les budgets traditionnels de TI à forte intensité de 

capital, avec l’amortissement qui s’y rattache, accordent maintenant 

une place croissante aux dépenses d’exploitation, plus flexibles. Même 

si certaines agences peuvent tarder à adopter l’infonuagique, tout 

modèle de financement révisé devrait tenir compte de cette nouvelle 

réalité budgétaire.

Dans le secteur technologique, de nombreux grands fournisseurs 

offrent des remises exceptionnelles aux organisations sans but 

lucratif, dont Microsoft, Google, Amazon, Adobe et bien d’autres 

encore. TechSoup Canada administre un site web qui aide les 

organisations sans but lucratif à tirer parti des offres de plusieurs de 

ces fournisseurs. Les grands fournisseurs proposent également d’autres 

offres sur leurs propres sites, où les rabais pour l’infonuagique sont 

particulièrement alléchants.
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La plupart des secteurs visant entre 4 % et 6 %, il est clair (quand 

on combine les dépenses d’immobilisations aux dépenses de 

fonctionnement et d’entretien) que les dépenses des agences (en 

moyenne 1,5 % du budget total, ou quelque 3 730 $ par employé dans 

l’exercice 2017–2018) semblent radicalement inférieures aux taux 

d’investissement normaux. Cette situation peut avoir diverses causes. Il 

se peut que les agences ne tiennent pas compte des jalons de référence 

dans leur cycle de planification, ou qu’elles réaffectent les fonds 

disponibles à des activités de programme jugées plus prioritaires. Pour 

les agences, ce sous-financement chronique risque de miner la 

productivité, mais il risque aussi de se traduire par une infrastructure 

insuffisante pour supporter la gestion de cas elle-même.

Dans l’estimation des investissements en TI requis pour les agences 

de SEFPN, on a calculé le financement en pourcentage du budget total 

déclaré. Cette approche a été jugée la plus fiable au vu des critères 

de référence de l’industrie disponibles pour les dépenses de TI dans 

les secteurs de l’éducation et des organismes sans but lucratif. Deux 

scénarios ont servi à estimer les budgets annuels de TI nécessaires : 

5 % et 6 % (la moyenne arrondie de l’industrie). On a appliqué un budget 

total moyen d’environ 12 millions de dollars pour les agences n’ayant pas 

indiqué de budget total et pour les agences non participantes. 

TABLEAU 12
ESTIMATION DES INVESTISSEMENTS REQUIS 
EN TECHNOLOGIE
POURCENTAGE DU BUDGET TOTAL COÛTS ANNUELS ESTIMATIFS EN TI

5 % 65 143 213 $

6 % 78 171 855 $

Il est recommandé de financer les TI à un taux de 5 % à 6 % du budget 

annuel total, conformément aux pratiques de l’industrie.

Salaires

Au cours des ateliers et lors des visites dans les agences, on nous a 

fait part d’expériences et d’anecdotes où des employés dépassaient 

le cadre de leurs fonctions, souvent sans rémunération. Dans le 

sondage, les agences ont indiqué que les tâches accomplies par leurs 

employés débordaient celles définies par contrat. Cette tendance était 
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particulièrement marquée chez les cadres de direction (92 %) et les 

travailleurs sociaux (81 %) (voir la figure 45). 

FIGURE 45

92 %

8 %

Directeur exécutif Travailleur social Administration
(professionnel)

Administration
(soutien)

81 %

19 %

64 %

36 %

ÉVENTAIL DES TÂCHES DU PERSONNEL

▪ L’éventail des tâches déborde les tâches définies par contrat 
▪ L’éventail des tâches effectuées correspond aux tâches définies par contrat

Source : Q72
n = 71
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Au-delà du débordement des tâches normales, 62 % des agences ont 

déclaré ne pas être en mesure de rémunérer leurs employés selon les 

barèmes provinciaux (voir la figure 46). Les deux exceptions sont l’Alberta 

et la région de l’Atlantique, où le nombre d’agences en mesure de 

rémunérer leur personnel au niveau provincial dépasse celui des agences 

incapables de le faire.



114

�IFSD Permettre aux enfants des Premières Nations de s’épanouir

FIGURE 46

CAPACITÉ DES AGENCES À RÉMUNÉRER LEUR
PERSONNEL SELON LES BARÈMES PROVINCIAUX

38 %

62 %

▪ Incapables de rémunérer selon le barème provincial  ▪ Capables de rémunérer selon le barème provincial
Source : Q74

n = 69

Ces constatations soulèvent deux questions qu’il convient 

d’approfondir. Il y a d’abord la question de l’équité salariale. Les agences 

de SEFPN ne rémunèrent pas leurs employés aux échelles de salaire 

provinciales. Il faut étudier plus avant les raisons de cet écart de 

traitement. Deuxièmement, les employés débordent le cadre de leurs 

obligations contractuelles et de leurs horaires de travail. Cela peut 

mettre en exergue la complexité des cas et les différents profils de 

ressources nécessaires à leur résolution.

L’Association canadienne des travailleuses et travailleurs sociaux 

(ACTS)103 a soulevé le problème de la complexité des dossiers dans 

son mémoire prébudgétaire de 2019, en demandant qu’on étudie la 

charge de cas pour recueillir des données nationales et commencer 

à élaborer des normes nationales sur le caractère raisonnable des 

103	L’Association canadienne des travailleuses et travailleurs sociaux (ACTS) | Canadian 
Association of Social Workers (CASW) a été créée en 1926 pour établir des normes 
de pratique professionnelle applicables aux travailleuses et travailleurs sociaux au 
Canada. Elle a aujourd’hui pour mission de « promouvoir et renforcer la profession du 
travail social au Canada et contribuer à l’avancement de la justice sociale » par diverses 
activités : formation et perfectionnement professionnel, promotion, développement des 
ressources, etc.
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charges de travail. L’étude proposée par l’ACTS chercherait à mieux 

comprendre les cas à la lumière de leur complexité et appliquerait cette 

mesure à la détermination d’une charge de travail appropriée pour les 

travailleurs sociaux104.

L’ACTS a mené en 2017 une étude105 auprès de travailleurs sociaux œuvrant 

actuellement ou ayant déjà œuvré en protection de l’enfance. Les motifs 

de départ les plus fréquemment évoqués étaient la charge de travail 

(46 %), le stress, l’usure de compassion ou le traumatisme vicariant (45 %) 

ainsi que le fardeau émotionnel résultant du travail (34 %). Moins de 20 % 

des répondants ont quitté à cause du salaire et des avantages sociaux106. 

Parmi ceux qui travaillaient encore sur le terrain, la charge de travail 

intenable était souvent jugée problématique (75 %) et était considérée 

comme le défi le plus important. Le fardeau émotionnel résultant 

du travail (63 %) et le manque de ressources pour contrer l’usure de 

compassion (56 %) ont également été cités comme des défis critiques107, 

54 % des répondants souhaitant avoir les ressources nécessaires pour 

lutter contre l’usure de compassion108.

Les conclusions de l’ACTS sur la surcharge de travail et sur l’usure de 

compassion dont souffrent ses membres font écho aux résultats du 

104	Présentation prébudgétaire de l’Association canadienne des travailleuses et travailleurs 
sociaux | Canadian Association of Social Workers, Comité permanent des finances, 
« Aider les travailleurs sociaux pour de meilleurs résultats sur le plan social », 2018 (pour 
les consultations prébudgétaires de 2019).

105	Cette enquête visait à explorer les problèmes, les défis et les obstacles rencontrés 
par les travailleurs sociaux dans leur pratique, leurs conditions de travail, les 
raisons pour lesquelles ils quittent le domaine de la protection de l’enfance, 
leurs sources de satisfaction professionnelle et les tendances observées dans 
la déprofessionnalisation. Réalisée en 2017, l’enquête contenait 35 questions; il 
s’agissait surtout de questions fermées, offrant toutefois la possibilité d’offrir certains 
commentaires qualitatifs. Elle comprenait trois parties: (1) des informations sur les 
caractéristiques des participants, fournies par tous les répondants et aussi par des 
travailleurs sociaux n’ayant jamais travaillé en protection de l’enfance; (2) une partie 
remplie par les travailleurs sociaux ayant déjà travaillé en protection de l’enfance et 
œuvrant actuellement dans un autre secteur du travail social; (3) une partie remplie 
par les travailleurs sociaux qui évoluent actuellement dans le domaine de la protection 
de l’enfance. À l’échelle du pays, un total de 3 258 travailleurs sociaux ont répondu 
au sondage (1 389 à la deuxième partie et 1 438 à la troisième). Comme on ignore le 
nombre total de travailleurs sociaux au Canada, il a été impossible de calculer le taux de 
réponse. Plus de 10 % des membres de l’ACTS ont répondu au sondage. 

106	Association canadienne des travailleuses et travailleurs sociaux | Canadian Association 
of Social Workers, 2018, Mieux comprendre les travailleuses et travailleurs sociaux en 
protection de l’enfance : Constatations du sondage pancanadien et des interviews avec 
les experts, graphique 7.

107	 Ibid, graphique 13.
108	Ibid, graphique 15.
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sondage de l’IFPD auprès des agences de SEFPN en ce qui concerne 

le surmenage de leurs effectifs. Malgré la variabilité des salaires 

d’une province à l’autre et d’une agence à l’autre, le problème le plus 

important auquel sont confrontés les travailleurs sociaux semble 

être la question de la charge de cas, ce qui nécessite une étude de la 

complexité des dossiers. Il est fort possible que la difficulté du rôle 

exercé par le travailleur social soit exacerbée par les complexités de 

la communauté et de l’environnement où il travaille. Les travailleurs 

sociaux qui œuvrent pour les agences de SEFPN sont confrontés 

non seulement aux problèmes des familles en crise, mais également 

à ceux de leurs communautés, comme la pauvreté et le trauma 

intergénérationnel. Les communautés des Premières Nations ne 

sont pas les seules à faire face à ces défis, mais elles en sont 

affectées de manière disproportionnée par rapport à l’ensemble de la 

population. Au-delà des problèmes contextuels, le manque de services 

et de ressources connexes (p. ex. intervenants en santé mentale, 

spécialistes, pédopsychologues, etc.) complique le travail du travailleur 

social en l’empêchant d’accéder aux services requis ou d’aiguiller ses 

clients vers ces services. Les agences des SEFPN nous ont fait savoir 

que leurs travailleurs sociaux et leur personnel doivent parfois « tout 

faire pour tout le monde ».

L’importance d’évaluer la charge de travail sous l’angle de la complexité 

des dossiers est bien illustrée dans le témoignage que livrait en 

2013 Sylvain Plouffe, ex-directeur du Centre jeunesse de l’Abitibi-

Témiscamingue109. Dans un contexte de comparabilité presque parfaite, 

l’agence de M. Plouffe servait deux communautés : une communauté 

de Première Nation (à l’est, caractérisée par Lac-Simon) et une 

communauté non-Première Nation (à l’ouest, caractérisée par Val-

d’Or). Les deux communautés présentaient des différences d’expérience 

frappantes, liées à leurs contextes sociaux et économiques.

À Lac-Simon, le taux de cas corroborés de maltraitance ou de négligence 

atteignait quelque 380 pour 1 000 enfants, contre seulement 35 à 

Val-d’Or (voir le tableau 13). Reflet de leur taux de cas, Lac-Simon et 

les collectivités environnantes présentaient des taux plus élevés de 

négligence, de toxicomanie, de surpeuplement dans les habitations et 

109	Témoignage devant le Tribunal canadien des droits de la personne | Canadian Human 
Rights Tribunal (CHRT), (2013) (déclaration de Sylvain Plouffe, directeur général du Centre 
Jeunesse de l’Abitibi-Témiscamingue).
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de chômage que les communautés non autochtones voisines, comme 

Val-d’Or. Comparativement à l’est, l’ouest présentait des taux de 

cas inférieurs, une situation qui, selon M. Plouffe, pouvait peut-être 

s’expliquer par la présence d’une usine papetière dans l’Ouest, qui offrait 

davantage de possibilités d’emploi et abaissait ainsi le taux de pauvreté.

TABLEAU 13
PROFIL SOMMAIRE DU CENTRE JEUNESSE DE  
L’ABITIBI-TÉMISCAMINGUE (PRÉSENTÉ AU TCDP)

VAL D’OR  
(NON AUTOCHTONE) LAC-SIMON

Personnel (pas nécessairement 
tous des intervenants de 
première ligne)

200 (approx.) 20 (approx.)

Cas par 1 000 enfants 35 380

Personnel/population 1 : 205 1 : 75

Les travailleurs sociaux servant les communautés de l’est et de l’ouest 

avaient la même formation et le même salaire, mais ils évoluaient dans 

des contextes différents. Les collectivités comme Lac-Simon avaient 

besoin de plus de ressources, notamment de ressources humaines, pour 

combler des besoins plus complexes. M. Plouffe et son équipe ont réussi 

à obtenir une subvention globale pour engager du personnel local axé 

sur la prévention et concevoir des programmes permettant de relever les 

défis des communautés de l’est.

Le cas du Centre jeunesse de l’Abitibi-Témiscamingue et les recherches 

menées par l’ACTS donnent à penser qu’il faut porter attention à la 

complexité des cas, spécialement dans le contexte des Premières 

Nations. Devant des défis et des besoins pouvant déborder le cadre 

des services normalement offerts par les agences de SEFPN, celles-

ci ont besoin de ressources supplémentaires axées sur la prévention 

pour répondre aux divers besoins (pouvant aller de la pauvreté à la 

toxicomanie) des communautés qu’elles servent. Quant à la question 

salariale, elle ne concerne pas seulement l’équité, mais aussi la 

nécessité de considérer la complexité des enjeux traités par le personnel 

dans les différentes communautés. 
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Il est recommandé :

▪▪ De rémunérer les travailleurs sociaux à des niveaux comparables aux 

barèmes salariaux provinciaux.

▪▪ D’entreprendre une étude pour évaluer pourquoi les agences de 

SEFPN ne sont pas en mesure de rémunérer leurs employés selon les 

barèmes provinciaux.

▪▪ D’entreprendre une étude sur la complexité des cas, en tenant 

compte de la diversité des contextes communautaires dans la 

détermination du niveau raisonnable des charges de cas.

▪▪ Que les employés des agences de SEFPN aient accès à un soutien 

et à un perfectionnement professionnel, y compris des congés pour 

fatigue du soignant.
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STRUCTURE DE 
FINANCEMENT POUR 
L’AVENIR DES AGENCES 
DE SEFPN
Une structure de financement ne consiste pas uniquement en des 

allocations financières; il s’agit de la façon dont l’argent peut être 

utilisé comme outil pour encourager ou modifier les résultats. Il faut 

considérer aussi bien la gouvernance (y compris le rendement, la 

production de rapports et la reddition de comptes) que la valeur des 

allocations. Une cohérence interne faisant concorder les intrants, les 

extrants et les retombées est essentielle à la reddition de comptes aux 

communautés et aux parties prenantes. Pour asseoir solidement le cadre 

de rendement, il est essentiel d’arrimer les ressources et les activités 

aux retombées souhaitées pour les enfants des Premières Nations.

Dans l’actuel système de SEFPN, les agences sont financées selon le 

nombre d’enfants pris en charge, en ayant peu de contrôle et de latitude 

sur la manière d’allouer et de dépenser leur argent. Placer un enfant 

représente un moyen presque infaillible de débloquer les ressources 

nécessaires à l’enfant, ce qui incite à son placement. La structure 

de financement actuelle ne tient pas compte des défis contextuels 

rencontrés par les agences dans leur travail. De plus, il existe peu de 

liens entre les ressources que dépensent les agences de SEFPN et les 

résultats qu’elles souhaitent atteindre. Dans le contexte d’à peu près 

toute administration publique, cette inadéquation représente un facteur 

critique dans la bonne gestion du budget et du rendement. Au-delà du 

difficile contexte socio-économique caractérisant les communautés 

des Premières Nations, les agences de SEFPN connaissent de 

profondes lacunes de financement en ce qui touche la prévention, 

les immobilisations et les TI, qui se répercutent sur les opérations et 

les résultats.

Pour aller au-delà du système actuel, il faut une autre structure, 

dont le financement devrait être alloué par blocs et correspondre 

aux activités des agences dans les domaines suivants : protection et 

entretien, prévention, immobilisations, fonctionnement, données et 

gouvernance. Dans cette approche de financement global, les ressources 
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seraient allouées à des domaines d’activité spécifiques, par un 

mécanisme s’apparentant aux subventions.

En travaillant de concert avec des experts réunis pour concrétiser la 

vision future définie par les agences, on a élaboré des aperçus de la 

nature et des modalités de prestation des services de SEFPN offerts 

aux enfants, aux familles et aux communautés des Premières Nations 

à travers le prisme des indicateurs (c.-à-d. ce qu’il faut mesurer), 

des activités (programmes ou services) et des intrants (ressources 

nécessaires) (voir le tableau 14). Ces aperçus mettent en évidence les 

liens qui unissent la définition et la mesure des retombées, les activités 

connexes et les ressources requises.

Comme point de départ, cette combinaison d’indicateurs, d’activités et 

de ressources a été mise sur pied en tenant compte de l’hétérogénéité 

des agences et de leurs communautés. Au lieu de définir une approche 

unique combinant la définition des résultats avec les activités et les 

ressources, les experts ont conçu un cadre pouvant s’appliquer à 

diverses situations et à des degrés divers.

Point important, le cadre reconnaît la fréquente inégalité fondamentale 

des points de départ avec lesquels doivent composer les agences de 

SEFPN dans leurs communautés, et les couches d’holisme qu’il faut 

cultiver autour du mandat fondamental de protection des agences. Dans 

la perspective des agences comme organisations de prestation de 

services comme sous l’angle des services fournis aux communautés 

(y compris les enfants et les familles), il faut considérer quatre volets 

d’activité : la sécurité, le bien-être de l’enfant, le bien-être de la famille 

et le bien-être de la communauté. Une agence n’a peut-être pas 

uniquement à répondre des retombées pour les personnes qu’elle sert; 

son travail a des répercussions plus larges qu’il faut comprendre, évaluer 

et doter suffisamment en ressources. À titre d’exemple, on pourrait 

utiliser la réussite scolaire comme indicateur du bien-être de l’enfant ou 

le nombre de déménagements subis par un enfant pris en charge, pour 

mieux comprendre comment il se porte dans sa situation de placement.
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Pour appliquer cette approche par résultats aux allocations financières 

des agences, il faut revenir à la source des fonds (c.-à-d. le Trésor public 

et le cadre financier) des activités du programme de SEFPN. À la source, 

le financement du programme de SEFPN devrait être « cantonné », ou 

affecté séparément en tant que poste distinct dans le budget ministériel 

que doit voter le Parlement. Ce cantonnement devrait englober un 

financement qui cible des activités de programme centrées sur les 

résultats souhaités.

Même si le Conseil du Trésor peut autoriser la mise en œuvre des 

décisions en allouant des fonds provenant du cadre financier prévu, il 

faut obtenir l’approbation du Parlement avant de puiser au Trésor public 

des fonds destinés au gouvernement. Chaque année, le Parlement 

examine et approuve (ou rejette) les propositions de dépenses de 

l’ensemble du gouvernement en votant sur les projets de loi de crédits110. 

Les projets de loi sont étayés par le Budget des dépenses ou les 

« livres bleus », qui sont des compendiums explicatifs des lois portant 

affectation de crédits. Divisé par ministère (comme les projets de loi de 

crédits), le Budget des dépenses répartit les dépenses en catégories de 

dépenses votées (programmes, dépenses d’immobilisations, dépenses de 

fonctionnement, subventions et contributions, etc.) et fournit certaines 

informations générales sur la nature des dépenses ministérielles. À titre 

informatif seulement, le Budget des dépenses ventile également les 

dépenses par secteur de programme.

La structure de crédits actuelle fournit aux ministères des blocs 

d’argent pouvant être utilisés à des fins établies (p. ex. fonctionnement, 

immobilisations, subventions et contributions). Cette structure ne 

permet toutefois pas de discerner comment l’argent est affecté 

aux priorités de programme, et elle n’empêche pas un ministère de 

réaffecter des ressources entre les divers programmes et priorités (à 

l’intérieur de la catégorie de dépenses votées)111.

110	 En pratique, avec un gouvernement majoritaire, les projets de loi de crédits sont 
facilement adoptés, comme la plupart des autres projets de loi. Tous les projets de loi 
de nature financière, p. ex. les projets de loi de crédits ou les projets de loi budgétaires, 
donnent lieu à un vote de confiance. Si un gouvernement perd un tel vote, la convention 
exige qu’il demande sa dissolution au gouverneur général.

111	 Quand le Cabinet approuve une politique ou un programme, il incombe au Conseil du 
Trésor d’évaluer et de recommander les autorisations dont les ministères ont besoin 
pour opérationnaliser la décision de politique et de financement. Le Conseil du Trésor 
est un comité du Cabinet dirigé par le président du Conseil du Trésor (actuellement 
l’hon. Scott Brison), dont le soutien administratif est assumé par le Secrétariat du 
Conseil du Trésor du Canada (SCT).

https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/organisation/a-propos-conseil-tresor.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/organisation/a-propos-conseil-tresor.html
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Le Parlement est responsable du contrôle financier avant qu’il ne vote 

sur les crédits et après que l’argent a été dépensé (par l’évaluation des 

résultats). L’information sur le rendement, essentielle à l’évaluation de 

l’optimisation des ressources, n’est pas présentée selon les dépenses de 

fonctionnement, les dépenses d’immobilisations et les subventions et 

contributions, mais en fonction des secteurs d’activité de programme, 

ce qui complique encore plus la capacité du Parlement à évaluer les 

allocations de ressources en fonction des résultats.

Le financement par « cantonnement » (c.-à-d. voter par activité de 

programme) a pour objectif de faire apparaître l’allocation du programme 

sous un poste distinct dans les projets de loi de crédits, c’est-à-dire 

dans le crédit des subventions et contributions. La recommandation sur 

la structure du crédit est effectuée par le Conseil du Trésor, qui peut 

suggérer qu’un programme apparaisse comme un poste distinct dans les 

projets de loi de crédits. En cantonnant le financement, on attribue à un 

ministère, pour ce programme ou cette priorité spécifique, un montant 

déterminé du financement qui est distinct, facilement identifiable 

et traçable (au lieu d’incorporer cette allocation à une catégorie de 

dépenses plus globale). En outre, le montant ne peut être réaffecté à 

d’autres catégories de crédit sans l’approbation du Parlement.

Prenons par exemple les crédits de 9,3 milliards de dollars votés 

à Services aux Autochtones Canada pour 2018–2019 (voir la 

figure 47)112. Sur le total de 9,3 milliards de dollars, le Budget des 

dépenses ne nous permet pas de déterminer comment cet argent sera 

dépensé pour des priorités ou des programmes spécifiques, comme 

les services à l’enfance et à la famille des Premières Nations. Nous ne 

voyons que trois catégories de crédits votés : fonctionnement, capital et 

subventions et contributions. À titre informatif seulement, les objectifs 

de programme et les paiements de transfert sont énumérés sous la 

structure des crédits, mais nous ne pouvons que conjecturer quelle 

catégorie de financement servira à financer les services à l’enfance et à 

la famille des Premières Nations.

112	 Conseil du Trésor du Canada, Secrétariat | Treasury Board of Canada, Secretariat, 
« Budget des dépenses 2018–2019 », https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-
tresor/services/depenses-prevues/plan-depenses-budget-principal/2018-19-budget-
depenses/texte-complet.html.
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FIGURE 47

Les plans ministériels, qui représentent les plans d’activités annuels 

des ministères, peuvent être lus concurremment avec le Budget des 

dépenses. Ce document donne un aperçu de la façon dont les dépenses 

sont planifiées pour un ministère, mais le gouvernement a la possibilité 

de rajuster le plan sans retourner au Parlement pour obtenir son 

approbation. À l’intérieur du budget qui lui a été voté, un ministère 

peut réaffecter des fonds à différentes activités de la catégorie de 

crédit. En cantonnant le financement, on garantit qu’un montant défini 

du budget ministériel doit être affecté à un programme spécifique et ne 

peut pas être modifié ou réaffecté par le ministère sans l’approbation 

du Parlement.

Par exemple, le ministère des Transports fait partie d’un projet-pilote 

où la structure des crédits pour les subventions et contributions 

serait basée sur les programmes. Cela signifie que dans les crédits 

du ministère prévus dans les projets de loi de crédits, on a défini des 
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crédits séparés pour des types de subventions et de contributions (voir 

la figure 48)113. Le ministère disposait de crédits pour les dépenses 

de fonctionnement et pour les dépenses en capital ainsi que de trois 

crédits distincts pour les subventions et contributions à but défini. C’est 

là une façon positive de faire en sorte que le ministère consacre l’argent 

aux domaines prioritaires et ne déplace pas les fonds de l’allocation 

fixée pour le crédit. Même si cela cantonne le financement aux domaines 

prioritaires, nous devons quand même deviner quels programmes de 

subventions et contributions relèvent de chaque catégorie de crédit.

FIGURE 48

113	 Conseil du Trésor du Canada, Secrétariat | Treasury Board of Canada, Secretariat, 
« Budget des dépenses 2018–2019 », https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-
tresor/services/depenses-prevues/plan-depenses-budget-principal/2018-19-budget-
depenses/texte-complet.html.
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Dans une situation idéale, le crédit pour subventions et contributions 

ventilerait le financement selon une activité ou un secteur de 

financement spécifique. Par exemple, SAC aurait une série de crédits 

de subventions et de contributions pour des secteurs de programme 

tels que les services à l’enfance et à la famille, la santé des Premières 

Nations et des Inuits, etc.

Le crédit distinct pour activité de programme, ou approche de 

cantonnement, établit un programme pour traiter un enjeu spécifique 

de politique publique, financé par un poste distinct dans les crédits 

(projets de loi de crédits). Bien que l’affectation des fonds nécessite 

l’approbation parlementaire annuelle, le montant du financement pour 

l’année est clair puisqu’il constitue un poste budgétaire distinct dans 

le Budget des dépenses. En outre, cela contribue à attirer l’attention de 

l’exécutif et du Parlement sur les retombées souhaitées.

Ce type de mécanisme de financement laisse une certaine marge de 

manœuvre, car il peut être ajusté annuellement avant d’être voté par 

le Parlement. Un gouvernement qui souhaiterait réaffecter des fonds 

durant l’exercice financier devrait retourner obtenir l’approbation du 

Parlement (par un transfert de crédits ou un rajustement du cadre 

financier). Le financement peut augmenter, mais il risque aussi de 

diminuer. Cette façon de procéder assure une plus grande redevabilité, 

en établissant un crédit distinct dans le processus d’attribution des 

crédits. L’argent alloué au programme ne peut être déplacé ou affecté à 

d’autres priorités ministérielles. Bien que transparente et ciblée, cette 

méthode de financement ne permet cependant pas de réagir en cours 

d’année à l’évolution des besoins des utilisateurs.

En donnant l’occasion de modifier la structure de financement des 

SEFPN, une approche consistant à cantonner le financement du 

programme puis à allouer les fonds en fonction des secteurs d’activité 

du programme aiderait à rehausser la transparence et la redevabilité 

du financement. Elle permettrait aux agences de SEFPN et aux parties 

intéressées de suivre plus clairement, au sein de SAC, les allocations 

associées au programme des SEFPN.

Dans le cadre de cette approche, les allocations versées aux agences 

correspondraient également aux secteurs d’activité. Ainsi, le financement 

des agences serait alloué, et le rendement serait évalué, selon les 
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secteurs d’activité : protection et entretien, prévention, immobilisations, 

fonctionnement, gouvernance, données.

Une fois qu’on aura réexaminé la structure des crédits budgétaires 

et le financement des subventions et contributions ministérielles, il 

faudra que les mécanismes de financement au niveau des agences 

reflètent également le cadre de rendement souhaité. Les subventions 

et contributions seraient ensuite allouées individuellement aux agences 

de SEFPN, qui ont besoin de fonds pour atteindre trois objectifs : 

adéquation (à court et à long terme), flexibilité (pour (ré)affecter l’argent 

selon les priorités) et arrimage aux retombées souhaitées (rendement, 

production de rapports et reddition de comptes). D’après les recherches 

et les consultations menées par l’IFPD sur les meilleures pratiques, le 

financement global (par blocs) au niveau des agences serait le meilleur 

moyen de soutenir ces trois objectifs fondamentaux. Un mécanisme de 

financement par blocs reflétant les activités de programme individuelles, 

où les agences rendraient des comptes sur la gestion de leurs 

priorités et de leurs ressources, changerait les facteurs d’incitation. Au 

lieu de contourner le système, les agences pourraient s’efforcer de 

travailler avec le système pour planifier et fournir leurs services au 

moyen d’allocations financières régularisées qui correspondraient à 

leurs activités. 

Il est recommandé de financer le programme des SEFPN au moyen de 

transferts par blocs, pour disposer d’une plus grande flexibilité dans 

l’attribution des ressources et responsabiliser les parties concernées.

Il existe un précédent pour le financement global des agences de 

SEFPN. La West Region Child and Family Services (WRCFS) avait 

participé à un projet-pilote sur le financement global qui a été évalué 

en 1994. L’évaluation a montré que l’approche a permis non seulement 

de réduire le nombre de placements, mais aussi d’améliorer la 

planification pour les enfants (en mettant l’accent sur le traitement) et 

en privilégiant les programmes de prise en charge communautaire. On 

a recommandé d’offrir à d’autres agences l’approche de financement 

global. Responsable de la gestion de sa subvention globale, la WRCFS 

appliquait une méthode d’analyse des coûts jugée sophistiquée dans 

l’évaluation, qu’elle signalait employer également dans la planification 
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du programme114. Le financement global a toutefois pris fin avec 

l’introduction de la formule de l’AAAP. Pour la WRCFS, cela s’est traduit 

par une diminution des ressources et une moindre latitude dans la 

conception et la planification de ses programmes. L’agence a perdu ses 

mécanismes de traitement et ses services axés sur la communauté et 

la prévention.

On ne peut surestimer l’importance de recueillir des données 

pertinentes et de les utiliser dans la planification et l’élaboration des 

programmes des agences. Pour tenter d’obtenir une subvention globale 

destinée à financer un accroissement des services axés sur la prévention 

pour une de ses communautés des Premières Nations, le Centre 

Jeunesse de l’Abitibi-Témiscamingue115 a utilisé ses propres données 

pour démontrer le besoin d’une approche différenciée. Les données du 

Centre permettaient de surveiller : à partir de quel moment un enfant 

accédait à des services; si l’enfant avait été placé ou non; la récurrence 

des contacts entre l’enfant et le système. Grâce à ces informations, le 

Centre a pu démontrer que la demande et le besoin de services pour les 

enfants de la communauté des Premières Nations de Lac-Simon étaient 

nettement plus élevés, comparativement aux communautés voisines 

non autochtones. Les cas du WRCFS et du Centre Jeunesse de l’Abitibi-

Témiscamingue reflètent l’importance d’aligner les dépenses sur les 

retombées et de mesurer les facteurs qui importent pour améliorer 

la planification.

Pour mieux servir les familles et les enfants les plus vulnérables du 

pays, le Canada doit repenser la façon dont il approche les cas de 

maltraitance des enfants. Au lieu de se demander « Comment faire pour 

protéger les enfants? », les experts participant à la table ronde de l’IFPD 

ont fait valoir qu’il était préférable, au départ, de demander « De quoi 

les enfants ont-ils besoin pour s’épanouir? ». En plus de privilégier un 

cadre axé sur les retombées et la prévention, il est nécessaire d’établir 

des services contextuellement pertinents et fondés sur des données 

probantes, qui soient ancrés dans l’amélioration des retombées à long 

terme pour les enfants et les familles qui ont affaire au système de 

protection de l’enfance.

114	 Mackenzie, 1994, p. 104.
115	 Témoignage devant le Tribunal canadien des droits de la personne | Canadian Human 

Rights Tribunal (CHRT), (2013) (déclaration de Sylvain Plouffe, directeur général du Centre 
Jeunesse de l’Abitibi-Témiscamingue).
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La compréhension des retombées chez les Premières Nations a 

toujours été compliquée par le manque de données fiables. Chez les 

Premières Nations, la collecte et la gestion des données présentent 

des difficultés uniques qui compliquent la mesure de l’ampleur 

des problèmes sanitaires et entravent une analyse complète. Voici 

quelques-unes de ces difficultés : non-différenciation des Premières 

Nations et de la population en général; couverture lacunaire; trop 

vaste agrégation géographique; multiplicité des sources de données; 

ambiguïté ou absence de réglementation sur la propriété et le contrôle 

des données; utilisation d’indicateurs non adaptés à la culture. En outre, 

les efforts actuels se concentrent trop sur les enjeux secondaires (p. ex. 

la prévalence de maladies) plutôt que sur les causes profondes des 

problèmes de santé et du bien-être116.

Plus généralement, il s’agit d’un problème important à traiter, car « les 

données peuvent mettre en évidence les inégalités et jeter un éclairage 

factuel sur l’élaboration des politiques » et « offrir des bases de 

référence et des repères permettant de mesurer les changements au fil 

du temps »117. Au niveau des programmes, comme pour la protection des 

enfants, il est essentiel d’avoir des données pour éclairer la planification 

stratégique et favoriser l’échange de savoir et l’innovation parmi les 

agences de SEFPN.

Comme l’indique McBride (n.d.), « les données ne sont utiles que si les 

communautés sont capables de les évaluer et d’y donner suite », et 

« la capacité des communautés à exploiter les données dépend de leur 

capacité à y accéder, à les collecter et à les analyser »118. Cette capacité 

fait actuellement défaut à de nombreuses agences de SEFPN. Parmi les 

agences qui ont cette capacité, il n’existe pas de mécanisme simplifié 

permettant de déterminer quelles données sont récoltées, pourquoi et 

comment. C’est pourquoi les experts s’entendent pour recommander la 

création d’un secrétariat de données pour les Premières Nations et d’un 

centre de ressources pour les SEFPN.

116	 Kate McBride, « Data Resources and Challenges for First Nations Communities : 
Document Review and Position Paper », (The Alberta First Nations Information and 
Governance Centre, n.d.).

117	 McBride, n.d.
118	 McBride, n.d.
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Dans l’état futur proposé pour le programme des SEFPN, l’accent 

est mis sur le rendement et les résultats des agences et des 

communautés. On propose que le financement de la prévention pour 

les agences des SEFPN soit axé sur le bien-être holistique et réponde 

aux défis contextuels et aux besoins généraux de la population, et pas 

uniquement à ceux des services liés à la protection. Diverses agences 

ont démontré l’importance de mesurer ce qui compte, pour mieux 

ajuster la planification et les programmes pour les communautés. Outil 

d’amélioration des services, les données sont également nécessaires à 

l’évaluation du rendement.

Parmi les agences des SEFPN, aucune série cohérente d’indicateurs de 

bien-être ne fait l’objet d’une collecte et d’un suivi réguliers, ce qui se 

traduit par une méconnaissance des retombées pour les enfants, les 

familles, les communautés et les agences elles-mêmes. La mise en 

place d’une nouvelle structure de financement donnerait l’occasion 

de constituer un secrétariat consacré aux agences de SEFPN et au 

bien-être des communautés qu’elles servent. En collaboration avec les 

agences de SEFPN et les experts, ce secrétariat instaurerait un système 

de rapport simplifié qui permettrait aux agences de faire rapport sur 

les indicateurs globaux du bien-être des individus et des organisations 

(similaires à ceux figurant au tableau 14, résultant de la table ronde 

d’experts). L’évaluation des indicateurs dans les catégories sécurité des 

enfants, bien-être des enfants, bien-être de la famille et bien-être de la 

communauté permettrait aux agences et aux communautés de mieux 

planifier et combler leurs besoins en constante évolution.

Le secrétariat proposé, qui serait guidé par les principes de PCAP®, 

renverrait directement aux agences de SEFPN les données qu’elles lui 

communiqueraient et ne publierait que les données agrégées à l’échelle 

nationale, avec la permission des agences participantes. Il y aurait une 

période d’apprentissage d’au moins une année complète, durant laquelle 

le secrétariat amorcerait son travail. Il pourrait demander la collecte 

de diverses données, pour mieux en comprendre l’utilité et cerner les 

lacunes qui persistent dans la compréhension des choses. Durant cette 

année, le secrétariat pourrait affiner son processus de collecte des 

données à la lumière de la rétroaction des intervenants, en veillant à ce 

que le processus soit réactif et pertinent au travail du secrétariat.
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En Colombie-Britannique, la First Nations Health Authority (FNHA) 

peut représenter un modèle partiel pour le secrétariat, au vu de ses 

pratiques de collecte, de tenue et de diffusion des données. Depuis 

2013, la FNHA est responsable de la planification, de la gestion, du 

financement et de l’exécution de programmes de santé, en partenariat 

avec les Premières Nations de la Colombie-Britannique119. L’approche 

culturellement adaptée qu’elle applique à la collecte de savoir et aux 

indicateurs de mesure du bien-être peut servir de point de départ pour 

la mise au point de pratiques informationnelles englobant la sécurité 

et le bien-être des enfants, des familles et des communautés. En tant 

qu’organisme centré sur les parties prenantes, la FNHA communique 

fréquemment et délibérément avec les communautés qu’elle sert pour 

obtenir des connaissances et définir les aspects à améliorer120. Dans le 

même esprit, le Centre de gouvernance de l’information des Premières 

Nations (CGIPN) peut également s’avérer un modèle à émuler. Dirigé 

par les Premières Nations, le CGIPN se consacre à l’assemblage de 

« portraits pertinents sur le plan culturel de la vie des membres des 

Premières Nations et des communautés dans lesquelles ils vivent », 

dans le but d’améliorer le processus décisionnel. Le secrétariat proposé 

aurait un mandat légèrement différent, qui porterait sur les indicateurs 

permettant de mieux comprendre les répercussions des problèmes 

contextuels, des programmes et politiques sur les enfants, les familles 

et les communautés.

Le fait de disposer de données fiables rehausse la redevabilité 

des intervenants et offre des possibilités d’amélioration et de 

raffinement. Les agences ont démontré l’utilité de données judicieuses 

pour la prise de décision. Il est possible et souhaitable d’améliorer le 

processus de collecte de données pour s’assurer qu’il soit significatif 

et pertinent et qu’il produise des informations dont les agences et les 

communautés pourront tirer parti.

Il est recommandé de créer un secrétariat voué à la collecte de données 

axées sur les résultats, pour aider les agences dans leur travail. 

Les caractéristiques des agences de SEFPN transcendent les frontières 

territoriales et les divisions des formules de financement. Les agences et 

119	 First Nations Health Authority, 2018, « About the FNHA ». 
120	First Nations Health Authority, 2018, « Engagement process ». 
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les experts ont convenu que l’établissement d’un centre de ressources 

national, au service de toutes les agences des SEFPN, profiterait à 

leurs expériences et défis communs. Un centre de ressources voué à 

l’agrégation de contenu, à la création de ressources et au soutien des 

agences servirait de plate-forme pour la mobilisation, le partage d’idées 

et la collaboration inter-agences.

Conçu comme une plate-forme en ligne, le centre de ressources 

disposerait d’une petite équipe œuvrant à l’exécution de son mandat. Il 

donnerait l’occasion de partager les ressources humaines et autres 

nécessaires à l’élaboration des nouveaux programmes ou des nouvelles 

stratégies nécessaires à la résolution des problèmes communs des 

agences de SEFPN. Il pourrait aussi servir d’archive ou de bibliothèque 

de pratiques éclairées et d’approches judicieuses dans les domaines de 

la protection et du bien-être holistique. Par exemple, une agence qui 

aurait élaboré un programme efficace d’aide aux familles aux prises avec 

un problème de toxicomanie pourrait en communiquer les détails au 

centre de ressources, qui ensuite mettrait en rapport cette agence avec 

les autres agences désireuses d’en savoir plus sur le programme. Selon 

le commentaire le plus récurrent formulé par 60 % des participants à 

l’atelier, le volet le plus utile de l’atelier a été la possibilité de collaborer, 

d’échanger des idées et de réseauter avec des pairs de partout au 

pays. La possibilité de tirer parti de ce savoir et de le partager entre les 

agences des SEFPN représente une occasion sans pareil d’amplifier les 

efforts et d’opérer un changement positif.

En tant qu’organisation vouée au partage de connaissances et de 

compétences spécifiques, le First Nations Land Management Resource 

Centre (FNLMRC) peut servir de modèle pour le rôle confié au centre 

de ressources pour les SEFPN. Le FNLMRC a pour mission d’appuyer 

les Premières Nations à divers stades du processus de gestion 

territoriale, en leur offrant un éventail de services et de conseils 

stratégiques pour répondre à divers besoins. Dans la même optique, 

le centre de ressources pourrait chercher à développer son expertise 

sur les pratiques judicieuses en SEFPN et sur des questions connexes, 

comme la santé et l’infrastructure sanitaire. Son mandat consisterait 

principalement à servir de plate-forme de collaboration et de réseautage 

entre les agences. Le renforcement des capacités et le partage de savoir 

peuvent avoir un effet multiplicateur sur les efforts des agences et 

encourager une croissance et un apprentissage constants.
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S’ils étaient créés, le secrétariat et le centre auraient avantage à 

incorporer à leurs opérations et à leur mandat les pratiques communes 

existantes des autres organisations des Premières Nations, soit se 

doter d’un conseil d’administration représentant les Premières Nations 

servies; fournir des services spécifiques aux Premières Nations; et faire 

annuellement rapport sur les objectifs, les progrès et les finances.

Il est recommandé de créer un centre de ressources sur les SEFPN qui 

servira de plate-forme de partage du savoir et de collaboration entre les 

agences, à l’appui de leurs mandats communs. 
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CONCLUSION : 
RECOMMANDATIONS ET 
ORIENTATIONS FUTURES 
DE RECHERCHE 
Le système actuel axé sur la protection ne produit pas de résultats 

adéquats pour les enfants et les familles, il ne reconnaît pas les 

problèmes contextuels qui handicapent au départ de nombreuses 

communautés, il sous-finance nettement la prévention, il entraîne 

d’importants manques dans les dépenses d’immobilisations et de TI, il 

peine à rémunérer le personnel selon les barèmes provinciaux et il est 

déficient dans la collecte et l’analyse des données nécessaires pour 

cerner et soutenir les pratiques éclairées.

Dans ce contexte, l’IFPD formule certaines recommandations 

(énumérées dans le Sommaire) :

1.	 Il est recommandé de financer le programme des SEFPN au moyen 

de transferts par blocs, pour disposer d’une plus grande flexibilité 

dans l’attribution des ressources et responsabiliser les parties 

concernées.

2.	 Il est recommandé de reconnaître les enjeux contextuels (comme la 

pauvreté) et d’y faire face au moyen des politiques, des programmes 

et du financement.

3.	 Il est recommandé de financer la prévention selon le nombre 

d’habitants de la population totale servie par l’agence (pas seulement 

le nombre d’enfants), à hauteur de 800 $ à 2 500 $ par personne.

4.	 Il est recommandé d’ajouter aux budgets des agences un 

investissement ponctuel en immobilisations et un taux annuel de 

recapitalisation d’au moins 2 % (de la base d’actifs).

5.	 Il est recommandé de financer les TI à un taux de 5 à 6 % du budget 

annuel total, conformément aux pratiques de l’industrie.
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6.	 Il est recommandé :

▪▪ De rémunérer les travailleurs sociaux selon les barèmes salariaux 

provinciaux.

▪▪ D’entreprendre une étude pour évaluer pourquoi les agences de 

SEFPN ne sont pas en mesure de rémunérer leurs employés selon 

les barèmes provinciaux.

▪▪ D’entreprendre une étude sur la complexité des cas, en tenant 

compte de la diversité des contextes communautaires dans la 

détermination de la raisonnabilité des charges de cas.

▪▪ Que les employés des agences de SEFPN aient accès à un soutien 

et à un perfectionnement professionnel, y compris des congés 

pour fatigue du soignant.

7.	 Il est recommandé de créer un secrétariat voué à la collecte de 

données axées sur les résultats, pour aider les agences dans 

leur travail.

8.	 Il est recommandé de créer un centre de ressources sur les SEFPN 

qui servira de plate-forme de partage du savoir et de collaboration 

entre les agences, à l’appui de leurs mandats communs.

Nouvelles recherches recommandées

L’IFPD formule trois recommandations concernant les prochaines étapes 

à suivre pour approfondir le travail entrepris dans cette étude :

1.	 Établir un cadre de rendement étayant le système de services à 

l’enfance et à la famille des Premières Nations partout au Canada.

2.	 Établir un éventail d’options au sujet des modèles de financement qui 

soutiendraient un cadre de performance amélioré.

3.	 Procéder à la transition vers un état futur en tenant pleinement 

compte des besoins en données, en capital humain et 

en gouvernance.
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promote healing for the whole family, and valuing the role of grandparents as 
mentors.  
 
A caring and responsive approach on behalf of the agency is needed to meet the 
needs of families. Children are viewed as a gift from the Creator, and their health 
and success reflects the health and success of the community. It is important to keep 
children close to the community where they are valued. 
 
 

 
Photos of workshop exercise  
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First Nations Child and Family Services (FNCFS) 

Workshop Exercise:  
Identifying Ideal States for Agencies 

2018 

Self-determination is crucial for nations and agencies because they are distinct. 

There is no “cookie cutter” approach for child and family service agencies. Agencies 
are unique, as are the individuals and communities they serve. The uniqueness of 
provinces, traditions, languages, and cultures must be taken into account.  

An actuals-based funding formula will be rejected. 

Financial autonomy is a tool that recognizes self-determination and distinctness as 
it would enable spending based on community needs.  Agencies need the authority 
to allocate funding as needed to achieve their goals and require flexibility to manage 
spending and respond case-by-case. 

Clear legislation regarding jurisdiction is necessary to define the responsibilities of 
the Provincial and Federal governments to Child and Family Service agencies.  

Community well-being is very important and requires resources and staff to be 
oriented towards the well-being of the whole community. Doing the right thing for 
the child, family or community, regardless of institutional obstacles is important.  

Integral to the well-being of the community is the well-being of families. 
Relationships with children and families must be grounded in integrity, honesty, 
dignity, and respect. The intention of agencies is to have children safe and families 
together. This focus involves supporting children as they learn good and healthy 
“ways of life”. 
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   Photos of workshop exercise 
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ANNEXE G
 



First Nation Child and Family Services (FNCFS) Agency Workshop  
 

Feedback Form 
 
 

1=Strongly disagree       Agree 2=Disagree       3=Somewhat        4= Agree      5= Strongly Agree  
 
Compared to other experiences in data collection, did 
you find the workshop approach helpful in completing 
the survey? 
  

 
 1     2     3     4     5     N/A 

Did the materials provided prior to the workshop (i.e. 
the letter from NAC, the project website) prepare you 
for what to expect at the workshop?  
 

 1     2     3     4     5     N/A 

Overall, were the survey questions clear and 
comprehensive?  
 

 1     2     3     4     5     N/A 

Was it helpful to have IFSD staff on-hand to ask 
questions related to the survey? 
 

 1     2     3     4     5     N/A 

Were you comfortable sharing your data with IFSD?  1     2     3     4     5     N/A 

  
Was the collaborative process conducive to peer-to-
peer learning?   
 

 1     2     3     4     5     N/A 

Did you use the project website to access information 
about the workshop? 
 

 1     2     3     4     5     N/A 

Overall, was the workshop value for your time? 
 

 1     2     3     4     5     N/A 

 
 
What was the most valuable part of the workshop for you?    
 
What would you change about the workshop? 
 
Other comments? 
 
  



Atelier des agences de services à l’enfance et à la famille des Premières Nations (SEFPN)  
 

Formulaire de rétroaction 
 
 

1=Fortement en désaccord       2=En désaccord       3= Moyennement       4= D’accord          
5= Fortement d’accord  

 
Comparativement à d’autres expériences de  collecte 
de données, jugez-vous utile l’approche retenue 
(atelier) pour remplir l’enquête? 
  

 
 1     2     3     4     5     S.o. (sans objet) 

Est-ce que la documentation fournie avant l’atelier 
(lettre du Conseil consultatif national, site web du 
projet) vous a préparé(e) à la tenue de l’atelier?  
 

 1     2     3     4     5     S.o. 

Dans l’ensemble, est-ce que les questions de l’enquête 
étaient claires et complètes?  
 

 1     2     3     4     5     S.o. 

Avez-vous trouvé utile que du personnel de l’IFPD soit 
présent sur place pour répondre aux questions 
concernant l’enquête? 
 

 1     2     3     4     5     S.o. 

Étiez-vous à l’aise avec le fait de partager vos 
informations avec l’IFPD? 

 1     2     3     4     5     S.o. 

  
Est-ce que le processus de collaboration favorisait 
l’apprentissage entre pairs?   
 

 1     2     3     4     5     S.o. 

Avez-vous consulté le site web du projet pour obtenir 
de l’information sur l’atelier? 
 

 1     2     3     4     5     S.o. 

Globalement, est-ce que le temps que vous avez 
consacré à l’atelier en valait la peine? 
 

 1     2     3     4     5     S.o. 

 
 
Quelle partie de l’atelier vous a été le plus utile?    
 
Quels changements recommanderiez-vous d’apporter à l’atelier? 
 
Autres commentaires? 
 
  



Participants were generally satisfied with the workshops and the exchanges with their 
colleagues.  
 

 
 
Figure 1: Participant feedback from workshop. 
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ANNEXE H
 



Le texte français suit l’anglais. 
  
May 1, 2018   
  
Attention: First Nation Delegated Child and Family Services Agencies 
  
I am writing on behalf of the National Advisory Committee (NAC).  
  
We at the Institute of Fiscal Studies and Democracy (IFSD) are pleased to be working with NAC, 
the Assembly of First Nations (AFN), and the Family Caring Society of Canada (Caring Society) to 
support Canada’s efforts in developing a data-driven program architecture for First Nations Child 
and Family Services agencies.  I invite you to review the attached letter from NAC on this matter.  
  
Members of my team at IFSD will contact you this week with an invitation to participate in this 
project.  Should you have any questions, I invite you to contact Dr. Helaina Gaspard 
(helaina.gaspard@ifsd.ca). 
  
With kind regards, 
  
Kevin Page 
PRESIDENT & CEO | PRÉSIDENT & PDG 
+1.613.797.2444 | kevin.page@ifsd.ca | IFSD.CA 
— 
IFSD | IFPD @UOTTAWA 
— 
  
SENIOR FELLOW, MASSEY COLLEGE 
UNIVERSITY OF TORONTO 
 
---  
 
1er mai, 2018 
  
À l’attention des: Organismes de services à l’enfance et à la famille délégués des Premières 
Nations 
  
Je vous écris de la part du Comité consultatif National (CCN). 
  
Nous à l’Institut des finances publiques et de la démocratie (IFPD), ont le plaisir de travailler avec 
le CCN, l’Assemblée des Premières Nations (APN) et la Société de soutien à l’enfance et à la 
famille des Premières Nations du Canada (Société de soutien) afin de soutenir les efforts du 
Canada de développer une architecture de programme axé sur les données pour les agences de 
services à l’enfance et à la famille des Premières Nations.  Je vous invite à consulter la lettre du 
CCN ci-jointe à cet effet.  

mailto:helaina.gaspard@ifsd.ca
mailto:kevin.page@ifsd.c


  
Mon équipe à l’IFPD vous contactera cette semaine avec une invitation à participer à ce 
projet.  Pour toutes questions, je vous invite à contacter la Dr. Helaina Gaspard 
(helaina.gaspard@ifsd.ca). 
  
Très cordialement, 
  
Kevin Page 
PRESIDENT & CEO | PRÉSIDENT & PDG 
+1.613.797.2444 | kevin.page@ifsd.ca | IFSD.CA 
— 
IFSD | IFPD @UOTTAWA 
— 
  
SENIOR FELLOW, MASSEY COLLEGE 
UNIVERSITY OF TORONTO 
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May 1, 2018 
 

Attention: First Nation Delegated Child and Family Services Agencies 
 
The Canadian Human Rights Tribunal (CHRT), in its January 2016 decision and subsequent rulings, 
has found that Canada has used a discriminatory funding approach for First Nations Child and 
Family Services and has issued specific orders regarding funding for First Nations child and family 
service agencies.  Canada states it is committed to implementing these orders.   
 
In support of Canada’s efforts to meet the CHRT compliance orders, the National Advisory 
Committee (NAC) (see Appendix 1 for a description), the Assembly of First Nations (AFN) and the 
First Nations Child and Family Caring Society of Canada (Caring Society) are working with Mr. Kevin 
Page, former Parliamentary Budget Officer and now President & CEO of the Institute of Fiscal 
Studies and Democracy (IFSD) | l’Institut des finances publiques et de la démocratie (IFPD) at the 
University of Ottawa to develop reliable data collection, analysis and reporting methodology for 
analyzing the needs of First Nations child and family services agencies (see Appendix 2 for Mr. 
Page’s biography). 
 
Many of you may be familiar with the work undertaken by Mr. Page and his team at IFSD in Fall 
2017 at NAC’s request on the characteristics of First Nations child and family services agencies.  
Thanks to your participation, the research initiative was successful with a 57% response rate.  The 
final report helped to inform Indigenous and Northern Affairs Canada (INAC) on the financial needs 
of agencies in the areas of salaries and benefits, capital, etc.  
 
With the recent CHRT orders, we are at a critical juncture for First Nations child welfare and have an 
important opportunity to create meaningful positive change in the funding approach for First 
Nations child and family services that supports culturally based and equitable services.  We can only 
do this with your help.   
 
This week, you will receive a phone call followed by a letter of invitation from IFSD to participate in 
a project that will help to inform a way forward in First Nations child welfare through a cost 
estimation of current and future needs.  This is a significant undertaking that will depend on the 
participation of agencies.  We urge you to support IFSD’s efforts by responding to their request for 
participation.  
 
 
 
 
 
 

http://ifsd.ca/web/default/files/Presentations/Reports/18001%20-%20Final%20-%2023%20January%202018%20-%20Done.pdf
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IFSD is committed to working in partnership with agencies to develop baseline information on cost 
and need, work that has not been done since the Wen:de reports in 2005.  This data will be crucial 
in establishing a program architecture with funding that meets the needs of agencies and the 
communities that they serve.   
 
For this project, IFSD has been resourced to support the participation of agencies in an Ottawa-
based workshop to complete the data request.  IFSD is inviting up to two representatives per 
agency to join them in Ottawa. We hope you will participate.  IFSD will provide you with as much 
support as possible to ensure your meaningful participation does not detract from your important 
work with children, their families and communities.  
 
Any information collected from this survey will be shared publicly or with the government only in an 
anonymized and aggregate form to protect the rights of agencies and communities. The collection 
and use of this information will follow the OCAP principles of Ownership, Control, Access and 
Possession as well as the Tri-Council Policy on Research Ethics.  
 
Please do not hesitate to contact Dr. Helaina Gaspard at IFSD (helaina.gaspard@ifsd.ca) or Martin 
Orr at AFN (morr@afn.ca) at any time with questions or concerns.  
 
Sincerely,  
 
The National Advisory Committee  
 
 
  

mailto:helaina.gaspard@ifsd.ca
mailto:morr@afn.ca
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Appendix 1 

TERMS OF REFERENCE 
National Advisory Committee on 

First Nations Child and Family Services (FNCFS) Program Reform 
 
Purpose: 
The purpose of these Terms of Reference is to set out the mandate, membership and roles and 
responsibilities of the National Advisory Committee.  

Background: 

1. The Joint INAC/AFN NAC met regularly from 2001-2008, primarily to oversee 
implementation of the National Policy Review’s 17 Recommendations to the Minister of 
INAC on changes needed to the DIAND policy governing the FNCFS Program. In 2004 and 
2005, the NAC produced three reports regarding the FNCFS Program known as the Wen:De 
reports. 

 
2. On January 26, 2016, the Canadian Human Rights Tribunal (“the Tribunal”) released its 

decision (2016 CHRT 2 “Decision”) in First Nations Child and Family Caring Society of Canada 
et al. v. Attorney General of Canada (“the Complaint”). The Complaint had been filed in 
2007. The Tribunal determined that the federal government discriminated against First 
Nations children on the grounds of race and national ethnic origin by failing to ensure 
substantive equality in the provision of child and family services for First Nations peoples. 
The Tribunal also found that the federal government’s definition, policies and application of 
Jordan’s Principle to be discriminatory. The Tribunal has retained jurisdiction over the 
matter and issued a subsequent order on April 26, 2016 (2016 CHRT 10). A further Tribunal 
order is pending.  
 

3. The Tribunal ordered Aboriginal Affairs and Northern Development Canada (now Indigenous 
and Northern Affairs Canada (“INAC”), to cease its discriminatory practices and reform the 
First Nations Child and Family Services (“FNCFS”) Program and the Memorandum of 
Agreement Respecting Welfare Programs for Indians applicable in Ontario (“1965 
Agreement”) to reflect the findings in the Decision. INAC was also ordered to cease applying 
its narrow definition of Jordan’s Principle and to take measures to immediately implement 
the full meaning and scope of the principle. In 2016 CHRT 10, the Tribunal further clarifies 
that the order is to “immediately implement” not immediately start discussions to review 
the definition in the long term. The Tribunal further “orders INAC to immediately consider 
Jordan’s Principle as including all jurisdictional disputes (this includes disputes between 
federal departments) and involving all First Nations children (not only those children with 
multiple disabilities). Pursuant to the purpose and intent of Jordan’s Principle the 
government organization that is first contacted should pay for the service without the need 
for policy review or case conferencing before funding is provided.”   In 2016 CHRT16, the  
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Tribunal further noted that Jordan’s Principle applies on and off reserve and ordered INAC 
to immediately implement several measures regarding child and family services funding.  
 

4. INAC has committed to working with First Nations leadership and organizations; child and 
family services agencies; front-line service providers; the parties to the Complaint; and 
other stakeholders, on steps towards FNCFS Program reform and meaningful change for 
First Nations children and families. 

 
5. The Tribunal has deferred consideration of medium- to long-term relief until its 

consideration of immediate relief has concluded. In their submissions to the Tribunal, both 
the AFN and the Caring Society sought the establishment of a joint policy development 
initiative between INAC and the Complainants to reform the FNCFS Program, and which also 
may guide the Tribunal in determining appropriate Orders on mid-terms and long-term 
relief. 
 

6. INAC has undertaken to immediately establishing and adequately resourcing a NAC, in order 
to begin the necessary and critical reform of the FNCFS Program. Establishing a NAC is a 
crucial first-step in addressing the medium to long-terms changes to the FNCFS Program.  

 
Guiding Principles 

7. The National Advisory Committee’s process will be guided by the following principles: 
 

a. Consistent with the United Nations Convention on the Rights of the Child, the United 
Nations Committee on the Rights of the Child General Comment 11, the United Nations 
Declaration on the Rights of Indigenous Peoples and the TRC’s Calls to Action, the best 
interests and well-being of First Nations children will be paramount.  

b. Federal, provincial/territorial and First Nations’ decision-making processes must be 
respected. 

c.  Involvement of community, parents, and extended family as a corner stone of 
effective and culturally based child and family services. 

d. INAC and other federal government departments engaged in the provision of services to 
First Nations children and families have a legal obligation not to discriminate against 
those children and families.  

e. Policies, programs and services must be responsive and relevant to the distinct needs of 
children and to community needs and realities. 

f. Whenever possible, families have the right to stay together. All services and 
preventative measures ought to be exhausted before a child is removed from the family. 
 

g. First Nations have an interest in the well-being of all of their members, regardless of 
where they live. 

 
 
Mandate 

8. The NAC is mandated to provide advice, input into the design and assist in the development 
of reforms of First Nations child and family services policies and programs on-reserve to 
First Nations leaders and agencies and the Minister of INAC. The NAC shall review across-
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the-board reforms, including federal government authorities, policies and practices, to 
the national framework to support FNCFS Agencies, the greater needs of First Nation 
children, each First Nations community’s cultural vision of safe and healthy children 
and families, provincial/territorial variances, and mechanisms to ensure 
communication, accountability and dispute resolution. 

 
9. The National Advisory Committee will provide advice on future reforms to the First Nations 

Child and Family Services Program in a way that promotes the safety and best interests of 
First Nations children, taking account of the distinct needs and circumstances of First 
Nations children and families – including historical and ongoing disadvantage and their 
cultural, linguistic and geographical needs and circumstances – in order to ensure 
substantive equality in the provision of child and family services to them. 

 
10. Upon agreement by the members of NAC, NAC may select and retain experts to assist it in 

its work, on an as-needed basis. Preference will be given to experts with demonstrated 
expertise regarding First Nations child and family services.  

 
11. In addition, the NAC may establish action tables to further the goals, work and objectives of 

NAC, as appropriate. 
 

12. The NAC will address, but will not be limited to, the elements of the current FNCFS Program. 
The NAC can provide advice to assist in the reform of the program on an interim basis 
throughout its term as well as producing reports or research as it sees fit.  

 
13. The NAC’s deliberations, and the information provided to and/or produced by the NAC, will 

be made available to the public. 
 

14. The copyright of materials produced at the direction of the National Advisory Committee 
will be determined within the individual service contracts. Members of the NAC and 
participating member organizations respect the intellectual and moral property rights 
regarding Indigenous cultures, languages and traditional knowledge. All research will be 
conducted in keeping with the OCAP research principles (Ownership, Control, Access and 
Possession) and observe ethics review processes, including First Nations research ethics 
boards where they operate. 

 
15. INAC agrees to provide documentation on an ongoing basis of all CFS and Jordan’s Principle 

documents, reports, data, budgets and policies that it is legally able to provide to the NAC 
and the NAC will be provided with copies of documents requested (including portions of 
documents that are not redacted), in a timely manner, to enable the NAC to complete its 
work and mandate. 

 
16. The members of the Committee agree to work together to achieve the mandate of the 

Committee and to collectively provide recommendations for the program reform of the 
FNFCS program.  
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Term of the NAC 

17. The NAC will commence its work in January 2017 and will complete its recommendations by 
January 31, 2018. Extension of time will be agreed to by the members of the Committee. 

 
Membership 

18. The National Advisory Committee will be composed of the following members: 
a. One (1) national chair;  
b. Three (3) representatives of the Federal Government including one or more regional 

INAC representatives; 
c. One (1) representative of the AFN; 
d. One (1) representative of the First Nations Child and Family Caring Society of 

Canada; 
e. Ten (10) regional representatives, one representative from each of AFN’s regions, 

with alternates available when needed; 
f. One (1) First Nation youth representative; and 
g. One (1) First Nation Elder(s) representative. 

 
19. The ten (10) regional representatives/their alternates, youth and elder members will be 

selected by the AFN through its ordinary processes. Observers are also welcome to attend. 
 

20. INAC will provide adequate funding that is necessary for the NAC to complete its work, 
activities and mandate.  

 
21. The National Advisory Committee will be chaired by a person agreed to by INAC, the AFN, 

and the First Nations Child and Family Caring Society of Canada. 
 

22. By consensus representatives of the Provinces and Yukon Government may be invited to 
participate in the NAC’s work, in order to provide assistance to the NAC and its members. 

 
23. The Canadian Human Rights Commission may participate as an interested party. 

 
Responsibilities of the National Advisory Committee 

24. The Committee will be responsible for: 
a. Making recommendations, input into the design and assist in the development of FNCFS 

Program reform(s). 
b. Making recommendations on the design of engagement processes to assist in 

developing approaches for reform. 
c. Providing an advisory and support role to existing regional tables in the engagement 

processes and supporting the development and operation of regional tables in regions 
where they do not currently operate. 

d. Developing mechanisms for sharing information of the work and the activities of NAC, 
including with First Nations and Provincial Territorial Organizations, as appropriate. 

e. Developing and providing approval of a work plan for the work of the committee and 
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the work of any advisory or expert action tables 
f. Overseeing processes for decision making, and recording decisions, understandings and 

minutes of NAC meetings. 
g. Making recommendations regarding implementation activities and following-up as 

appropriate. 
 
Operating Principles 

25. The NAC will operate on the basis of consensus and any dispute will be resolved by the 
Chair, with the assistance of an Elder. 

 
26. The costs for regional representatives to participate in the work of the NAC shall be borne 

by the INAC/AFN.  
 
Canadian Human Rights Tribunal (Tribunal) 

27. These Terms of Reference shall be filed with the Tribunal. The Committee shall provide 
reports and/or minutes of its meetings to the Tribunal as long as the Tribunal retains 
jurisdiction over the complaint or until it orders otherwise or the parties to the complaint 
agree otherwise.  

 

ANNEX A 

Suggested Topics to be addressed by the National Advisory Committee  

(to be discussed once Committee is fully formed) 

The National Advisory Committee may address the following elements of the FNCFS Program: 
A. General  

i. Jurisdictional models eligible for funding under the FNCFCS Program 
 

ii. General funding structure, stacking provision considerations, and considerations of 
eligible costs including funding arrangements between INAC and Provinces/Territories 
and non-Aboriginal service providers. 
 

iii. Provisions for First Nations children not served by a FNCFS Agency to ensure 
comparable and culturally appropriate services. 
 

iv. Provisions for extraordinary costs related to unusual occurrences that engage higher 
child welfare costs such as natural disasters, substantial increases in mental health or 
substance misuse, and unusual requirements for mandatory staff participation in 
inquiries. 
 

v. Provisions for organizational networking and learning to promote the sharing of 
research and best practices among FNCFS Agencies. 
 

vi. A process for economically modelling revisions to funding policy and formula and 
evaluating the efficacy of such changes on an ongoing basis to ensure they are non-
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discriminatory and safeguard the best interests of the children. 
 

vii. A funding structure that takes into account costs related to historic disadvantage and 
distinct cultures and languages of First Nations. 
 

viii. FNCFS Agency staff salaries, benefits, and training. 
 

ix. Training for public servants involved in the FNCFS Program to ensure proper training 
for management of the program, including professional development on child 
development, First Nations cultures/histories, the Truth and Reconciliation 
Commission, and the history of the FNCFS Program including the Tribunal decisions. 
 

x. Creating a new definition of “neglect” that takes into account First Nation norms, 
values and culture. 

 
xi. Mechanisms for ensuring that reforms do not reduce current funding levels or numbers 

of arrangements for FNCFS Agencies. 
 

xii. Levels of service provided by FNCFS service providers and INAC reporting requirements 
imposed on FNCFS service providers should be comparable to the level of service 
provided by or imposed on provincial territorial governments and not pose an undue 
burden on agency staff .  

 
xiii. FNCFCS funding agreements should promote long term planning, sustainable service 

provision and evaluation.  
 

xiv. FNCFS services should be based on effective First Nations models, including 
jurisdictional models, for the design, delivery and evaluation of First Nations Child and 
Family Services and on sharing information and effective practices. 

 
xv. FNCFS service providers serving small populations of eligible children should receive 

sufficient resources to allow them to provide culturally appropriate services that are 
comparable to those provided by FNCFS service providers serving large populations of 
eligible children.  

 
xvi. FNCFCS funding for service providers serving more than 1000 children in care must 

account for the full population served. 
 

xvii. There are to be no reductions or further restrictions in the level of FNCFS funding for 
any agency. 
 

xviii. INAC approval criteria and processes for the development and operation of new First 
Nations child and family service agencies. 

 
 

xix. First Nations efforts to exercise jurisdiction and/or initiatives to create separate self-
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governing child welfare regimes are to be supported and acknowledged 
 

xx. The Touchstones of Hope framework for the design and implementation of community 
based visions of child safety and wellbeing.  

 
B. Creation of a new FNCFS regime 

i. Creation of a new FNCFS regime to fully replace the existing programs and services. 

ii. New regime shall consider the distinct needs and circumstances of First Nations 
children and families living on-reserve, including their cultural, historical and 
geographical needs and circumstances. 

iii. Program shall address the higher service needs of Frist Nation children resulting 
from intergenerational impacts of Indian Residential School and  

effects of colonization, along with higher costs to deliver those services 

iv. Ensure substantive equality in the provision of child and family services to First 
Nations children and families living on-reserve. 

v. Develop enhanced funding mechanisms to ensure isolated, remote and northern 
communities serviced by agencies will be provided with equitable services and a full 
range of programs offered elsewhere. 

C. Maintenance 

i. Calculation of yearly maintenance. 
 

ii. Appeal mechanisms regarding eligible maintenance expenses. 
 

iii. Reimbursement of legal costs. 
 

iv. Funding of support services intended to reunite children in care with their family. 
 

D. Operations 

i. Baseline assumptions of children in care for funding of FNCFS Agencies. 
 

ii. Mechanisms to account for historical and ongoing inflation losses and annual 
adjustments going forward to ensure FNCFS Agency funding keeps pace with inflation. 
 

iii. Corporate legal costs and costs for liability claims. 
 

iv. Funding of remote agencies and agencies in urban areas to account for higher 
operations and maintenance costs.  
 

v. Funding for records management, policy development and human resources 
management, liability insurance, audits, janitorial services, and security. 
 

vi. Funding of costs related to the receipt, assessment and investigation of child welfare 
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reports for all FNCFS Agencies that hold delegation for these functions including costs 
for after-hours service delivery. 
 

vii. Funding of capital costs that takes into account increased need due to augmentation of 
prevention staff, services, and programs, and to ensure that buildings, computers, and 
vehicles meet the applicable safety regulations, are child safe, accessible by persons 
with disabilities, and support comparable child and family services. 
 

viii. Funding of emergency repairs and maintenance of buildings. 
 

ix. Funding for staff travel and travel costs related to children and families  
 

receiving child welfare services. 
 

x. Definition of eligible child. 
 

xi. Any changes to the funding structures to FNCFS Agencies or their reporting 
requirements. 

 
E. Prevention Funding 

i. Funding for the adequate and sustained provision of primary, secondary, and tertiary 
prevention services. 
 

ii. Funding for the development, operation and evaluation of culturally-based prevention 
programs and reforms based on those evaluations. 

 
F. Jordan’s Principle 

i. An approach to implement the full meaning and scope of Jordan’s Principle in 
compliance with the CHRT orders across all children, all jurisdictional disputes and all 
federal services ensuring no delays in service provision related to the child’s First 
Nations status.  
 

ii. The creation of a non-discriminatory, accessible and transparent process for reporting 
of federal Jordan’s Principle cases. 

 
iii. The creation of non-discriminatory and transparent assessment criteria and assessment 

processes for reports of federal Jordan’s Principle cases. 
 

iv. The creation and implementation of an independent appeal process for federal 
Jordan’s Principle cases. 

 
v. Recommending mechanisms and required resources for public education regarding 

Jordan’s Principle among First Nations, FNCFS Agencies, federal/provincial/territorial 
government officials and other stakeholders (such as: health professionals, teachers, 
and early childhood educators). 
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G. Accountability 

i. The creation of an independent permanent expert structure with the authority, 
resources and mandate to monitor and publicly report on INAC’s performance in 
maintaining non-discriminatory and culturally-appropriate First Nations child and 
family services and in fully implementing Jordan’s Principle. 
 

ii. The creation of a mechanism to act as a national and publicly accessible repository for 
all non-privileged information relevant to the provision of FNCFS services. 

 
iii. All proposed reforms will be presented to the AFN Chiefs-in-Assembly for 

consideration, discussion and input. 
 

iv. INAC shall carry out its duty to consult with first Nation governments and 
accommodate any First Nation interests with regard to any final proposal for program 
reform. 

 
v. Training and capacity building for INAC and other federal government officials to 

ensure non-discriminatory, culturally based and equitable child and family services 
and implementation of Jordan’s Principle.  
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Appendix 2  
Kevin Page, Biography 
 
Kevin Page is the founding President & CEO of the Institute of Fiscal Studies and Democracy (IFSD) 
at the University of Ottawa. 
 
Mr. Page was appointed Canada's first Parliamentary Budget Officer on March 25, 2008 where he 
served a five-year term providing Canadian parliamentarians and taxpayers with independent 
analysis on trends in the national economy, the state of nation's finances and the estimates of the 
government. Mr. Page led a small but talented team that built the first legislative budget office in 
Canada and one that was viewed as a leading practice among peer nations by such organizations as 
the IMF and OECD.  While PBO, Mr. Page documented the shortfalls in First Nations school funding 
in 2009. 
 
Following his tenure as Parliamentary Budget Officer and a 27-year career in the federal public 
service (many of these years were spent in central agencies, e.g. Department of Finance, Treasury 
Board of Canada, Secretariat and Privy Council Office), Mr. Page was appointed Chair of the Jean-
Luc Pepin Research Chair at the University of Ottawa. As Chair, Mr. Page designed and taught 
courses in public finance and economics and oversaw research and advisory projects in Canada and 
around the world. 
 
A globally recognized authority on fiscal matters, Mr. Page serves as advisor to the South African 
Parliamentary Budget Office, the Slovakian Fiscal Council, as well as the World Bank’s Global 
Network of Parliamentary Budget Offices (GN-PBO). 
 
 

http://publications.gc.ca/collections/collection_2009/dpb-pbo/YN5-3-2009E.pdf
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1er mai, 2018 
 

À l’attention des: Organismes de services à l’enfance et à la famille délégués 
des Premières Nations 

 
Le Tribunal canadien des droits de la personne (TCDP), dans sa décision de janvier 2016 et 
ses décisions ultérieures, a déterminé que le Canada a utilisé une approche de financement 
discriminatoire envers les agences délivrant le Programme des services à l’enfance et à la 
famille des Premières Nations (SEFPN) et a publié les ordonnances en ce qui concerne le 
financement pour les SEFPN. Le Canada déclare qu’il s’engage à mettre en œuvre ces 
ordonnances de conformité. 
 
En soutien aux efforts du Canada de respecter les ordonnances exécutoires du TCDP, le 
Comité consultatif national (CCN) (pour une description, voir l’annexe 1), l’Assemblée des 
Premières Nations (APN) et la Société de soutien à l’enfance et à la famille des Premières 
Nations du Canada (Société de soutien) travaillent présentement avec M. Kevin Page, ancien 
Directeur parlementaire du budget et maintenant président et directeur général de l’Institut 
des finances publiques et de la démocratie (IFPD) | Institut of Fiscal Studies and Democracy 
(IFSD) de l’Université d’Ottawa, pour développer une méthodologie  de collecte de données, 
d’analyse et de rapport  fiable pour analyser les besoins des agences du programme de 
services à l’enfance et à la famille des Premières Nations (voir l’annexe 2 pour la biographie 
de M. Page). 
 
Plusieurs d’entre vous sont peut-être familiers avec le travail entrepris par M. Page et son 
équipe de l’IFPD | IFSD en Automne 2017 à la demande du CCN sur les caractéristiques des 
agences du programme de services à l’enfance et à la famille des Premières Nations. Grâce à 
votre participation, l’initiative de recherche a été un succès avec un taux de réponse de 
57%.  
 
Le rapport final a aidé à informer le ministère des Affaires indiennes et du Nord Canada 
(AINC) sur les besoins financiers des agences dans les domaines des salaires et des 
avantages sociaux, du capital et autres caractéristiques. 
 
Avec les ordonnances de conformité du TCDP, nous sommes à un point crucial concernant le 
bien-être des enfants des Premières Nations et avons une occasion énorme de créer un 
changement positif significatif dans l’approche financement pour les agences de services à 
l’enfance et à la famille des Premières Nations qui soutient des services équitable et basé 
culturellement. Nous ne pouvons pas l’accomplir sans votre aide. 
 
 
 
 

http://www.ifsd.ca/web/default/files/Presentations/Reports/18001%20-%20Final%20-%2023%20January%202018%20-%20Done.pdf
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Cette semaine, vous recevrez un appel suivi d’une lettre d’invitation de la part de l’IFPD | 
IFSD afin de participer à un projet qui aidera à informer sur le moyen d’aller de l’avant à 
propos du bien-être des enfants des Premières Nations à travers une estimation des coûts 
des besoins actuels et futurs. C’est une entreprise significative qui dépendra de la 
participation des agences. Nous vous exhortons à soutenir les efforts de l’IFPD | IFSD en 
répondant à sa demande de participation. 
 
L’IFPD | IFSD s’engage à travailler en partenariat avec les agences afin de développer une 
base de référence sur les coûts et les besoins qui n’a pas été établie depuis les rapports 
Wen :de en 2005. Ces données seront cruciales pour l’établissement d’une architecture de 
programmes avec un financement qui respecte les besoins des agences et des 
communautés qu’ils servent.  
 
Pour ce projet, l’IFPD | IFSD a obtenu les moyens financiers pour soutenir la participation 
des agences à un atelier à Ottawa afin de compléter la demande des données. Nous 
espérons que vous y participerez en envoyant jusqu’à deux représentant(e)s de votre 
agence.  L’IFPD | IFSD vous soutiendra autant que possible pour assurer que votre 
participation significative ne diminuera pas votre travail essentiel avec les enfants, leurs 
familles et leurs communautés.  
 
Tout renseignement recueilli dans ce sondage sera partagé publiquement ou au niveau 
gouvernemental uniquement, sous une forme anonyme et cumulative, afin de protéger les 
droits des agences et des communautés. La collecte et l’utilisation de ces renseignements 
suivront les principes de PCAP (propriété, contrôle, accès et possession) ainsi que l’Énoncé 
de politique des trois Conseils en matière d’éthique de la recherche. 
 
N’hésitez pas à contacter la Docteure Helaina Gaspard à L’IFPD | IFSD 
(helaina.gaspard@ifsd.ca) ou bien Martin Orr de l’APN (morr@afn.ca) à tout moment pour 
toute question ou toute préoccupation sur ces enjeux. 
 
Sincèrement,  
 
Le Comité consultatif national  
  

mailto:helaina.gaspard@ifsd.ca
mailto:morr@afn.ca
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Annexe 1 

TERMS OF REFERENCE 

National Advisory Committee on 

First Nations Child and Family Services (FNCFS) Program Reform 

 

Purpose: 

The purpose of these Terms of Reference is to set out the mandate, membership and 

roles and responsibilities of the National Advisory Committee.  

Background: 

1. The Joint INAC/AFN NAC met regularly from 2001-2008, primarily to oversee 
implementation of the National Policy Review’s 17 Recommendations to the 
Minister of INAC on changes needed to the DIAND policy governing the FNCFS 
Program. In 2004 and 2005, the NAC produced three reports regarding the FNCFS 
Program known as the Wen:De reports. 

 

2. On January 26, 2016, the Canadian Human Rights Tribunal (“the Tribunal”) released 
its decision (2016 CHRT 2 “Decision”) in First Nations Child and Family Caring Society 
of Canada et al. v. Attorney General of Canada (“the Complaint”). The Complaint 
had been filed in 2007. The Tribunal determined that the federal government 
discriminated against First Nations children on the grounds of race and national 
ethnic origin by failing to ensure substantive equality in the provision of child and 
family services for First Nations peoples. The Tribunal also found that the federal 
government’s definition, policies and application of Jordan’s Principle to be 
discriminatory. The Tribunal has retained jurisdiction over the matter and issued a 
subsequent order on April 26, 2016 (2016 CHRT 10). A further Tribunal order is 
pending.  
 

3. The Tribunal ordered Aboriginal Affairs and Northern Development Canada (now 
Indigenous and Northern Affairs Canada (“INAC”), to cease its discriminatory 
practices and reform the First Nations Child and Family Services (“FNCFS”) Program 
and the Memorandum of Agreement Respecting Welfare Programs for Indians 
applicable in Ontario (“1965 Agreement”) to reflect the findings in the Decision. 
INAC was also ordered to cease applying its narrow definition of Jordan’s Principle 
and to take measures to immediately implement the full meaning and scope of the 
principle. In 2016 CHRT 10, the Tribunal further clarifies that the order is to 
“immediately implement” not immediately start discussions to review the definition 
in the long term. The Tribunal further “orders INAC to immediately consider Jordan’s 
Principle as including all jurisdictional disputes (this includes disputes between 
federal departments) and involving all First Nations children (not only those children 
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with multiple disabilities). Pursuant to the purpose and intent of Jordan’s Principle 
the government organization that is first contacted should pay for the service 
without the need for policy review or case conferencing before funding is provided.”   
In 2016 CHRT16, the Tribunal further noted that Jordan’s Principle applies on and off 
reserve and ordered INAC to immediately implement several measures regarding 
child and family services funding.  
 

4. INAC has committed to working with First Nations leadership and organizations; 
child and family services agencies; front-line service providers; the parties to the 
Complaint; and other stakeholders, on steps towards FNCFS Program reform and 
meaningful change for First Nations children and families. 

 

5. The Tribunal has deferred consideration of medium- to long-term relief until its 
consideration of immediate relief has concluded. In their submissions to the 
Tribunal, both the AFN and the Caring Society sought the establishment of a joint 
policy development initiative between INAC and the Complainants to reform the 
FNCFS Program, and which also may guide the Tribunal in determining appropriate 
Orders on mid-terms and long-term relief. 
 

6. INAC has undertaken to immediately establishing and adequately resourcing a NAC, 
in order to begin the necessary and critical reform of the FNCFS Program. 
Establishing a NAC is a crucial first-step in addressing the medium to long-terms 
changes to the FNCFS Program.  

 

Guiding Principles 

7. The National Advisory Committee’s process will be guided by the following 
principles: 

 

a. Consistent with the United Nations Convention on the Rights of the Child, the 
United Nations Committee on the Rights of the Child General Comment 11, the 
United Nations Declaration on the Rights of Indigenous Peoples and the TRC’s 
Calls to Action, the best interests and well-being of First Nations children will be 
paramount.  

b. Federal, provincial/territorial and First Nations’ decision-making processes must 
be respected. 

c.  Involvement of community, parents, and extended family as a corner stone of 
effective and culturally based child and family services. 

d. INAC and other federal government departments engaged in the provision of 
services to First Nations children and families have a legal obligation not to 
discriminate against those children and families.  

e. Policies, programs and services must be responsive and relevant to the distinct 
needs of children and to community needs and realities. 

f. Whenever possible, families have the right to stay together. All services and 
preventative measures ought to be exhausted before a child is removed from 
the family. 
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g. First Nations have an interest in the well-being of all of their members, 
regardless of where they live. 

 

Mandate 

8. The NAC is mandated to provide advice, input into the design and assist in the 
development of reforms of First Nations child and family services policies and 
programs on-reserve to First Nations leaders and agencies and the Minister of INAC. 
The NAC shall review across-the-board reforms, including federal government 
authorities, policies and practices, to the national framework to support FNCFS 
Agencies, the greater needs of First Nation children, each First Nations 
community’s cultural vision of safe and healthy children and families, 
provincial/territorial variances, and mechanisms to ensure communication, 
accountability and dispute resolution. 

 

9. The National Advisory Committee will provide advice on future reforms to the First 
Nations Child and Family Services Program in a way that promotes the safety and 
best interests of First Nations children, taking account of the distinct needs and 
circumstances of First Nations children and families – including historical and 
ongoing disadvantage and their cultural, linguistic and geographical needs and 
circumstances – in order to ensure substantive equality in the provision of child and 
family services to them. 

 

10. Upon agreement by the members of NAC, NAC may select and retain experts to 
assist it in its work, on an as-needed basis. Preference will be given to experts with 
demonstrated expertise regarding First Nations child and family services.  

 

11. In addition, the NAC may establish action tables to further the goals, work and 
objectives of NAC, as appropriate. 

 

12. The NAC will address, but will not be limited to, the elements of the current FNCFS 
Program. The NAC can provide advice to assist in the reform of the program on an 
interim basis throughout its term as well as producing reports or research as it sees 
fit.  

 

13. The NAC’s deliberations, and the information provided to and/or produced by the 
NAC, will be made available to the public. 

 

14. The copyright of materials produced at the direction of the National Advisory 
Committee will be determined within the individual service contracts. Members of 
the NAC and participating member organizations respect the intellectual and moral 
property rights regarding Indigenous cultures, languages and traditional knowledge. 
All research will be conducted in keeping with the OCAP research principles 
(Ownership, Control, Access and Possession) and observe ethics review processes, 
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including First Nations research ethics boards where they operate. 
 

15. INAC agrees to provide documentation on an ongoing basis of all CFS and Jordan’s 
Principle documents, reports, data, budgets and policies that it is legally able to 
provide to the NAC and the NAC will be provided with copies of documents 
requested (including portions of documents that are not redacted), in a timely 
manner, to enable the NAC to complete its work and mandate. 

 

16. The members of the Committee agree to work together to achieve the mandate of 
the Committee and to collectively provide recommendations for the program 
reform of the FNFCS program.  

 

Term of the NAC 

17. The NAC will commence its work in January 2017 and will complete its 
recommendations by January 31, 2018. Extension of time will be agreed to by the 
members of the Committee. 

 

Membership 

18. The National Advisory Committee will be composed of the following members: 
a. One (1) national chair;  
b. Three (3) representatives of the Federal Government including one or more 

regional INAC representatives; 
c. One (1) representative of the AFN; 
d. One (1) representative of the First Nations Child and Family Caring Society of 

Canada; 
e. Ten (10) regional representatives, one representative from each of AFN’s 

regions, with alternates available when needed; 
f. One (1) First Nation youth representative; and 
g. One (1) First Nation Elder(s) representative. 

 

19. The ten (10) regional representatives/their alternates, youth and elder members will 
be selected by the AFN through its ordinary processes. Observers are also welcome 
to attend. 

 

20. INAC will provide adequate funding that is necessary for the NAC to complete its 
work, activities and mandate.  

 

21. The National Advisory Committee will be chaired by a person agreed to by INAC, the 
AFN, and the First Nations Child and Family Caring Society of Canada. 

 

22. By consensus representatives of the Provinces and Yukon Government may be 
invited to participate in the NAC’s work, in order to provide assistance to the NAC 
and its members. 
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23. The Canadian Human Rights Commission may participate as an interested party. 
 

 

Responsibilities of the National Advisory Committee 

24. The Committee will be responsible for: 
a. Making recommendations, input into the design and assist in the development 

of FNCFS Program reform(s). 
b. Making recommendations on the design of engagement processes to assist in 

developing approaches for reform. 
c. Providing an advisory and support role to existing regional tables in the 

engagement processes and supporting the development and operation of 
regional tables in regions where they do not currently operate. 

d. Developing mechanisms for sharing information of the work and the activities of 
NAC, including with First Nations and Provincial Territorial Organizations, as 
appropriate. 

e. Developing and providing approval of a work plan for the work of the committee 
and the work of any advisory or expert action tables 

f. Overseeing processes for decision making, and recording decisions, 
understandings and minutes of NAC meetings. 

g. Making recommendations regarding implementation activities and following-up 
as appropriate. 

 

Operating Principles 

25. The NAC will operate on the basis of consensus and any dispute will be resolved by 
the Chair, with the assistance of an Elder. 

 

26. The costs for regional representatives to participate in the work of the NAC shall be 
borne by the INAC/AFN.  

 

Canadian Human Rights Tribunal (Tribunal) 

27. These Terms of Reference shall be filed with the Tribunal. The Committee shall 
provide reports and/or minutes of its meetings to the Tribunal as long as the 
Tribunal retains jurisdiction over the complaint or until it orders otherwise or the 
parties to the complaint agree otherwise.  
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ANNEX A 

Suggested Topics to be addressed by the National Advisory Committee  

(to be discussed once Committee is fully formed) 

The National Advisory Committee may address the following elements of the FNCFS 

Program: 

A. General  

i. Jurisdictional models eligible for funding under the FNCFCS Program 
 

ii. General funding structure, stacking provision considerations, and 
considerations of eligible costs including funding arrangements between INAC 
and Provinces/Territories and non-Aboriginal service providers. 
 

iii. Provisions for First Nations children not served by a FNCFS Agency to ensure 
comparable and culturally appropriate services. 
 

iv. Provisions for extraordinary costs related to unusual occurrences that engage 
higher child welfare costs such as natural disasters, substantial increases in 
mental health or substance misuse, and unusual requirements for mandatory 
staff participation in inquiries. 
 

v. Provisions for organizational networking and learning to promote the sharing of 
research and best practices among FNCFS Agencies. 
 

vi. A process for economically modelling revisions to funding policy and formula 
and evaluating the efficacy of such changes on an ongoing basis to ensure they 
are non-discriminatory and safeguard the best interests of the children. 
 

vii. A funding structure that takes into account costs related to historic 
disadvantage and distinct cultures and languages of First Nations. 
 

viii. FNCFS Agency staff salaries, benefits, and training. 
 

ix. Training for public servants involved in the FNCFS Program to ensure proper 
training for management of the program, including professional development 
on child development, First Nations cultures/histories, the Truth and 
Reconciliation Commission, and the history of the FNCFS Program including the 
Tribunal decisions. 
 

x. Creating a new definition of “neglect” that takes into account First Nation 
norms, values and culture. 

 

xi. Mechanisms for ensuring that reforms do not reduce current funding levels or 
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numbers of arrangements for FNCFS Agencies. 
 

xii. Levels of service provided by FNCFS service providers and INAC reporting 
requirements imposed on FNCFS service providers should be comparable to the 
level of service provided by or imposed on provincial territorial governments 
and not pose an undue burden on agency staff .  

 

xiii. FNCFCS funding agreements should promote long term planning, sustainable 
service provision and evaluation.  

 

xiv. FNCFS services should be based on effective First Nations models, including 
jurisdictional models, for the design, delivery and evaluation of First Nations 
Child and Family Services and on sharing information and effective practices. 

 

xv. FNCFS service providers serving small populations of eligible children should 
receive sufficient resources to allow them to provide culturally appropriate 
services that are comparable to those provided by FNCFS service providers 
serving large populations of eligible children.  

 

xvi. FNCFCS funding for service providers serving more than 1000 children in care 
must account for the full population served. 

 

xvii. There are to be no reductions or further restrictions in the level of FNCFS 
funding for any agency. 
 

xviii. INAC approval criteria and processes for the development and operation of 
new First Nations child and family service agencies. 

 

 

xix. First Nations efforts to exercise jurisdiction and/or initiatives to create separate 
self-governing child welfare regimes are to be supported and acknowledged 

 

xx. The Touchstones of Hope framework for the design and implementation of 
community based visions of child safety and wellbeing.  

 

B. Creation of a new FNCFS regime 

i. Creation of a new FNCFS regime to fully replace the existing programs and 
services. 

ii. New regime shall consider the distinct needs and circumstances of First 
Nations children and families living on-reserve, including their cultural, 
historical and geographical needs and circumstances. 

iii. Program shall address the higher service needs of Frist Nation children 
resulting from intergenerational impacts of Indian Residential School and  
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effects of colonization, along with higher costs to deliver those services 

iv. Ensure substantive equality in the provision of child and family services to 
First Nations children and families living on-reserve. 

v. Develop enhanced funding mechanisms to ensure isolated, remote and 
northern communities serviced by agencies will be provided with equitable 
services and a full range of programs offered elsewhere. 

C. Maintenance 

i. Calculation of yearly maintenance. 

 

ii. Appeal mechanisms regarding eligible maintenance expenses. 
 

iii. Reimbursement of legal costs. 
 

iv. Funding of support services intended to reunite children in care with their 
family. 

 

D. Operations 

i. Baseline assumptions of children in care for funding of FNCFS Agencies. 
 

ii. Mechanisms to account for historical and ongoing inflation losses and annual 
adjustments going forward to ensure FNCFS Agency funding keeps pace with 
inflation. 
 

iii. Corporate legal costs and costs for liability claims. 

 

iv. Funding of remote agencies and agencies in urban areas to account for higher 
operations and maintenance costs.  
 

v. Funding for records management, policy development and human resources 
management, liability insurance, audits, janitorial services, and security. 
 

vi. Funding of costs related to the receipt, assessment and investigation of child 
welfare reports for all FNCFS Agencies that hold delegation for these functions 
including costs for after-hours service delivery. 
 

vii. Funding of capital costs that takes into account increased need due to 
augmentation of prevention staff, services, and programs, and to ensure that 
buildings, computers, and vehicles meet the applicable safety regulations, are 
child safe, accessible by persons with disabilities, and support comparable child 
and family services. 
 

viii. Funding of emergency repairs and maintenance of buildings. 
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ix. Funding for staff travel and travel costs related to children and families  
 

receiving child welfare services. 

 

x. Definition of eligible child. 
 

xi. Any changes to the funding structures to FNCFS Agencies or their reporting 
requirements. 

 

E. Prevention Funding 

i. Funding for the adequate and sustained provision of primary, secondary, and 
tertiary prevention services. 
 

ii. Funding for the development, operation and evaluation of culturally-based 
prevention programs and reforms based on those evaluations. 

 

F. Jordan’s Principle 

i. An approach to implement the full meaning and scope of Jordan’s Principle in 
compliance with the CHRT orders across all children, all jurisdictional disputes 
and all federal services ensuring no delays in service provision related to the 
child’s First Nations status.  
 

ii. The creation of a non-discriminatory, accessible and transparent process for 
reporting of federal Jordan’s Principle cases. 

 

iii. The creation of non-discriminatory and transparent assessment criteria and 
assessment processes for reports of federal Jordan’s Principle cases. 
 

iv. The creation and implementation of an independent appeal process for federal 
Jordan’s Principle cases. 

 

v. Recommending mechanisms and required resources for public education 
regarding Jordan’s Principle among First Nations, FNCFS Agencies, 
federal/provincial/territorial government officials and other stakeholders (such 
as: health professionals, teachers, and early childhood educators). 
 

G. Accountability 

i. The creation of an independent permanent expert structure with the 
authority, resources and mandate to monitor and publicly report on INAC’s 
performance in maintaining non-discriminatory and culturally-appropriate 
First Nations child and family services and in fully implementing Jordan’s 
Principle. 
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ii. The creation of a mechanism to act as a national and publicly accessible 
repository for all non-privileged information relevant to the provision of FNCFS 
services. 

 

iii. All proposed reforms will be presented to the AFN Chiefs-in-Assembly for 
consideration, discussion and input. 
 

iv. INAC shall carry out its duty to consult with first Nation governments and 
accommodate any First Nation interests with regard to any final proposal for 
program reform. 

 

v. Training and capacity building for INAC and other federal government officials 
to ensure non-discriminatory, culturally based and equitable child and family 
services and implementation of Jordan’s Principle.  
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Annexe 2  

Biographie de Kevin Page 

 

Kevin Page est le président fondateur et le président directeur général de l’Institut des finances 

publiques et de la démocratie (IFPD) de l’université d’Ottawa. 

 

M. Page a été nommé tout premier Directeur parlementaire du budget le 25 mars 2008, où il a 

exécuté un mandat de 5 ans afin de fournir aux parlementaires et contribuables canadiens une 

analyse indépendante sur les tendances de l’économie nationale, l’état des finances de la nation 

et les dépenses du gouvernement. M. Page a dirigé une petite mais talentueuse équipe qui a 

bâti le premier bureau du budget législatif au Canada qui a été remarqué pour ses pratiques 

d’excellence parmi les nations paires par des organisations telles que le FMI et l’OCDE. En tant 

que DPB, il a documenté les insuffisances du financement des écoles des Premières Nations en 

2009. 

 

Suite à son mandat de Directeur parlementaire du budget et une carrière de 27 ans dans la 

fonction publique fédérale (dont plusieurs années au sein des agences centrales : ministère des 

finances, Conseil du Trésor du Canada, Secrétariat et Bureau du Conseil privé) M. Page a été 

nommé président de la chaire de recherche Jean-Luc Pépin de l’université d’Ottawa. En tant que 

titulaire de la chaire, il a conçu et a donné des cours en finances publiques et en économie et a 

supervisé des projets de recherche et de consultation au Canada et à l’international. 

 

Figure d’autorité reconnue internationalement en ce qui concerne les enjeux financiers, M. Page 

agit en tant que conseiller du Bureau parlementaire du budget d’Afrique du Sud, le Conseil des 

finances de Slovaquie ainsi que le Réseau mondial des Bureaux parlementaires du budget de la 

Banque Mondiale. 



May 2, 2018 
  
Dear  
  
The Institute of Fiscal Studies and Democracy (IFSD), led by Kevin Page, is pleased to be working 
with the Assembly of First Nations (AFN), the National Advisory Committee (NAC) and the First 
Nations Child and Family Caring Society of Canada (Caring Society) to support Canada’s efforts in 
developing a data-driven program architecture for First Nations Child and Family Services 
(FNCFS) agencies. 
  
You may remember the research IFSD conducted at NAC’s request in Fall 2017 to identify gaps in 
salaries and benefits in FNCFS agencies.  IFSD will be building on this work by analyzing and 
providing strategic advice on how to best monitor and respond to actual agency needs from 
financial and governance perspectives.  For further information, please consult the project 
overview.  
  
The success of this project depends on your participation.  FNCFS agencies have an historic 
opportunity in response to the Canadian Human Rights Tribunal’s (CHRT) orders to revisit the 
program architecture and associated funding for First Nations child welfare.  We need your 
help to develop a baseline of existing resources (financial, human, programmatic, etc.) in order 
to measure the gap between the current and desired states of FNCFS agencies. 
  
A survey will be the main tool for data collection to complete the baseline (a copy of the survey 
is attached).  IFSD is committed to working collaboratively with FNCFS agencies throughout this 
project.  To this end, you and a colleague are invited to attend a two-day workshop in 
Ottawa during which time you will complete the agency survey, working with IFSD staff.  For 
further information on preparing for the workshop, please consult our short guide.  Travel, 
accommodation, and related expenses for up to two representatives per agency will be covered 
by IFSD (e.g. Executive Director and Director of Finance). 
  
In an effort to work with the response timelines of the CHRT, you are requested to register for an 
Ottawa workshop on or before May 8, 2018 by completing the online registration form.  Shortly 
after your registration, you will receive a travel booking request from Merit Travel in Ottawa, 
who will directly manage all travel-related information.  
  
As an affiliate of the University of Ottawa, IFSD is guided by ethical research guidelines 
respecting Indigenous peoples.  The project will follow the Tri-Council Policy Statement on 
Ethical Conduct for Research Involving Humans and OCAP principles in all of its work.  All 
information that will be collected will only be shared in an aggregate, anonymized (i.e. 
unidentifiable) form.  For further information, please consult the overview of the project’s 
research ethics guidelines. 
  

http://www.ifsd.ca/web/default/files/Presentations/Reports/18001%20-%20Final%20-%2023%20January%202018%20-%20Done.pdf
http://www.ifsd.ca/en/project-overview
http://www.ifsd.ca/en/project-overview
http://www.ifsd.ca/en/workshop
https://www.surveymonkey.com/r/VJXGJ7C
http://www.ifsd.ca/en/ethics
http://www.ifsd.ca/en/ethics


As your agency’s delegate for this exercise, you will play an important role as representative and 
liaison between IFSD and your agency.  You are invited to visit the project website where you will 
find helpful information on the project.  
  
Your efforts will directly contribute to the development of the first-ever baseline on the cost and 
needs of FNCFS agencies since the Wen:de reports in 2005.  We value your time and your 
commitment, and we look forward to working collaboratively with you to improve outcomes for 
First Nations communities, children, and families.  
  
I welcome your comments, questions, and feedback.  Please do not hesitate to reach out to me 
directly via phone or email.  
  
With kind regards,  
  
Helaina Gaspard, Ph.D. 
DIRECTOR, GOVERNANCE & INSTITUTIONS |  
DIRECTRICE, GOUVERNANCE & INSTITUTIONS  
+1.613.983.8461 | helaina.gaspard@ifsd.ca | IFSD.CA 
— 
IFSD | IFPD @UOTTAWA 
— 
  

 
  

http://www.ifsd.ca/en/fncfs
mailto:helaina.gaspard@ifsd.c
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Preface 

 The author was involved with commenting on and observing many aspects of this 

project and was given good access to relevant documents and data. In addition, when 

constructing the final stages of this assessment, he was able to communicate with key 

personnel in order to clarify final questions. Dr. Helaina Gaspard and Ms. Janoah Willsie 

were particularly helpful as sources of final clarification.  

 Although the author of this assessment was not involved in the decisions preceding 

this study, it is important to consider the decisions and processes that led to the project 

which this assessment considers. These decisions and processes cannot be described in 

detail here, but readers of this assessment are encouraged to look at the relevant 

documents leading to   the   IFSD’s First Nations Child and Family Services Project. A brief 

overview of the background follows. 

 The organizational and policy history preceding the IFSD study is complex and 

involves a variety of institutional actors.  The National Advisory Committee (NAC) has been 

one of the central organizations in this area.  The National Advisory Committee was created 

after the “First Nations Child and Family Services Joint National Policy Review Final 

Report” was issued in 2000, and this was done in order to fulfill the recommendations 

made by the report. Recently, The NAC took on guidance and oversight of some activities 

that followed from a number of Canadian Human Rights Tribunal (CHRT) decisions.  

   In 2016, the Canadian Human Rights Tribunal issued a decision (2016 CHRT 2) 

stating that First Nation’s Child and Family Services (FNCFS) have been subject to 

discrimination and ordered that this discrimination be addressed by the Government of 

Canada. This was shortly followed by 3 other CHRT decisions relating to non-compliance 



(2016 CHRT 10, 2016 CHRT 16 and 2017 CHRT 14) which provided for clarification and 

implementation of the original decision. Basically, discriminatory polices had to be changed 

immediately, applied with a broad definition of coverage and not hindered by 

intergovernmental disputes about financial responsibility for service.  Most recently an 

order was issued (2018 CHRT 4) which had a number of components. Of central 

importance to the project on which the paper focuses is the requirement that a study be 

done to assess the needs to be met by FNCFS agencies and to cost those needs. The IFSD 

was charged with the conduct of such a study of the current and future states of First 

Nations Child and Family Services, This assessment covers the main part of the IFSD’s data 

oriented activities in this area. The NAC (composed of a various stakeholder 

representatives)1 was charged with oversight and guidance of the research.  The Assembly 

of First Nations (AFN) plays a central role in providing functional support to the NAC and 

financial support to the IFSD project.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          

 Much more could be said about the complexity of the organizational background to 

the IFSD research, but the above at least suggests the basic organizational relationships of 

interest. In addition, the IFSD had to work within fairly exacting ethical standards. These 

standards include: OCAP principles and the Tri-Council Policy Statement on research 

involving humans as well as the University of Ottawa’s research standards. In light of all 

this, the successfully conducted study to be considered in the following comments is 

particularly remarkable 

 

                                                 
1 One national chair, three representatives of the federal government including at least one or more regional INAC representatives, one 
representative of the AFN, one representative of the First Nations Child and Family Caring Society of Canada, 10 regional representative one from 
each of AFN’s regions, one First Nations youth representative, one First Nations Elders representative 



Introduction 

 The IFSD was tasked with gathering and analyzing data to assist in the description 

and possible improvement in Child and Family Services organizations that serve various 

First Nations communities. Central to this project was the characterization of costs of 

providing services and using this characterization to suggest improvements in funding 

arrangements. Between the initial conception of the project and the final analysis leading to 

recommendations are a great many stages of activity, and each one affects the quality of the 

project.  

 This report will consider the major stages of activity in the project and comment on 

the quality of each stage. For our purpose, the major stages to be considered are: 

-General research design 

-Design of the data collection instruments 

-Administering the instruments to gather data 

-Coding and quality control procedures used with gathered data 

-Analytic decisions and techniques 

-Foundation for reporting and recommendations 

 At a general level, this project is based on a fairly well known type of research 

design. However, this design has been implemented in a way that is complex, and it serves 

analytic purposes that have special policy implications. All of this was intended as it suited 

the policy making purposes of this project, which are indeed innovative, and the 

organizations being studied. 

 

 



General Research Design 

 The design used in this project is similar to what is often called a “cross-sectional 

survey”. A cross-sectional survey is simply a survey questionnaire based project that is 

administered to a sample (or, in some cases, a population) at one point in time or during a 

definable period of time. This is a very strong design if one is primarily concerned with 

measuring the characteristics of a group at a given point or period of time. This includes 

both the basic univariate characteristics as well as more elaborate bivariate and 

multivariate relations. At the same time, this design, while very powerful and often used, is 

less useful in sorting out some kinds of causal relationships that require measurement over 

several points or period in time.  Having said that, very few commonly used policy designs 

provide a flawless basis for sorting out causality, and causality is not always a central 

analytic concern. Furthermore, project researchers for this study took some care to 

understand the temporal context in which the data emerged, and this strengthens our 

ability to make reasonable assumptions about causal patterns.  

 One other important aspect of the logic of research design is the way researchers 

conceive of the sample being used and its relation to the population. In very broad, non-

technical terms, samples can be thought of as probability samples, non-probability samples 

and censuses. Of course, there are many variations within each of these categories. The 

appropriate way to view the case selection aspect of this project is that it is an attempted 

census. Since some readers will be unfamiliar with this perspective, some further 

elaboration of this point is provided below.  

 A census is any survey in which the intent is to give every element in the population 

of interest a chance to provide data. So, the intended sample is the same as the population 



of interest, and the population of interest is the intended sample. Since most people 

probably associate a census with the near perfect coverage of a census of individuals 

conducted by a national statistical agency, it is important to remember that the concept of 

census has a broader meaning. Thus, there will be censuses where the intent is to measure 

a whole population, but it is not implemented at the near perfect levels of typical official 

censuses of individuals.  

 In the case of the IFSD study, the population was child welfare agencies that provide 

services to First Nations communities. An attempt was made to contact every one of them. 

A high degree of success was achieved with 80 out of 106 agencies providing some useful 

information. Thus, the census was successfully implemented with respect to 75.5 percent 

of the population.  While this is a lower response rate than a government census of 

individuals, it compares very favorably with other censuses of organizations in which the 

author has been involved. It is certainly much better than the typical response rate in 

almost any sort of sample survey conducted in recent years for almost any sort of 

reasonably large population.  

 By way of specific comparison with other types of studies, a very well conducted 

census of individuals might achieve a response rate percentage in the high 90s. Of course, 

this is achieved with a massive infusion of government resources and the compulsion of 

law. In a recent non-mandatory census of Canadian municipalities focused on 

infrastructure, there was a gross response rate of 57 percent. Note that this is an 

organizational population where most organizations have some established capacity for 

dealing with information requests. Of course, when one looks beyond censuses to samples 



surveys, contemporary response rates are often below 20 percent apart from surveys done 

by official statistical agencies with massive resources and the support of legislation. 

 Since this is viewed as a census, it will have implications for analysis and decisions 

about statistical presentation. This will be discussed in more detail later. The important 

point to summarize here is that this is a well-conceived and well implemented example of 

an organizational census and based on a design logic that is suitable for the analytic 

purposes at hand. The specific suitability of design features to analytic goals will emerge in 

various parts of this report.  

Design of the Data Collection Instruments 

 The questionnaire was developed during the period of April 9, 2018 to May, 16 

2018. However, the form of the questionnaire was influenced by even earlier activities. 

Specifically, the IFSD was involved in an earlier version of this data collection activity in the 

fall of 2017. Based on that experience, the contents of the current questionnaire were 

expanded. In addition, there were additions to the current questionnaire made in response 

to an order from the Canadian Human Rights Tribunal of February, 2018. Several experts 

reviewed the questionnaire as well as the National Advisory Committee It is worth noting 

that there were some minor updates made to the instrument after the first set of 

workshops involving child welfare agencies was held in May of 2018. Additional questions 

were added, and some questions were reformulated. Those who took the slightly different 

earlier version of the instrument were given a chance to complete the later questions, and 

some did this. All information from the initial early form of the survey was easily merged 

into the slightly different new format. Basically, this is a simple example of adaptive survey 

research design.    



 Once the instrument was stabilized, it was translated from English into French. After 

translation, the instrument was input into SurveyMonkey for online administration. There 

were some minor problems in using SurveyMonkey initially, but workarounds were found 

for this, and, ultimately, formatting was successfully adjusted to use with SurveyMonkey. 

However, in the early stages before issues with SurveyMonkey were resolved, respondents 

had to submit responses in WORD or Excel Format. This was then entered into a master 

Excel spread sheet.  

 The most important thing to consider when viewing the instrument is that it differs 

in certain general ways from a typical, survey questionnaire. However, this was intended 

and appropriate to the goals of the project. This is a very long instrument that often 

requires detailed information of numeric and textual natures. The PDF version of the 

instrument is 90 pages long with 105 questions, many of which have detailed subsets. It is 

not the typical survey questionnaire which must be constructed with an eye to reduce 

respondent fatigue while measuring certain features of a respondent in a highly condensed 

and sometimes artificial manner.  This was a detailed framework for recording 

fundamental budgetary and organizational information about child welfare agencies and 

the communities they serve.  

 Despite it being different it worked very well, and there are very good reasons for 

this. First of all, the respondents represented organizations that had a definable interest in 

improving information on budgetary information relating to child welfare services for First 

Nations communities. Second, considerable energy and resources were directed to helping 

respondents think through and work with the questionnaire. More will be said on this later. 

Third, the project has always been conceived as one in which participants could gain a 



better basis for future organizational decision making, and, in this respect, more is involved 

here than measuring more or less complex characteristics during a given period of time.  

So, the instrument made it possible to characterize organizations while, at the same time, 

involving respondents in a learning experience with ample time to refer to relevant 

informational sources.  

 It is useful to understand the scope of the instrument and to get some idea of what it 

does include and what it doesn’t include. The major blocks of items in the instrument are:  

Agency Details --- This includes the agency name, its relevant contact information and 

coordinates, the catchment areas served by the agency, the identifiers for the First Nations 

communities served by the agency, the form of transport used to access each community, 

the number and locations of any satellite office of the agency, definitional aspects of the 

administrative meaning of child as well as the number of children served by an agency (on 

or off reserve), number of children currently in protective care of agency (on or off 

reserve),  number of times requests from off –reserve for certain types of services 

(prevention and protection) were received during fiscal year 2017-2018, agency’s 

designation to provide child protection, types of ancillary services provided by an agency, a 

detailed description of an agency’s mandate, a detailed description of an agency’s history, 

an agency’s functions in both protection and prevention, an agency’s activities in the realms 

of governance and data collection   

Budget and Finances --- an agency’s total annual budget for fiscal year 2017-2018; total 

annual budget for fiscal year 2017-2018 specifically related to child and family services; 

percentage breakdown of budget for protection, prevention, governance, data collection 

and reporting; maintenance costs in 2017-2018 for each of foster care, group homes, 



institutional care and kinship care;  percentage of total annual budget allocated by the 

federal government exclusively for protection and related services, i.e. intake and 

investigation (excluding maintenance); a detailed breakdown of an agency’s protection 

related costs for fiscal year 2017-2018; annual amount allocated by federal government for 

prevention and least disruptive services; a detailed breakdown of agency’s budget for 

various aspects of prevention and least disruptive services; detailed description of best 

practices for prevention and related funding and costs;  spending and service description 

relating to child service purchase amount under definitions determined by CHRT; presence 

of intake and investigation and mode of delivery; for an agency with intake and 

investigation functions how many staff are utilized and what are their average caseloads; 

detailed additional cost breakdown for different aspects of intake and prevention; spending 

ratio between protection and prevention coasts, presence and funding of a band designate; 

detailed breakdown of sources of funds for 2017-2018 fiscal year; identification of current 

funding model and administrative features of payment frequency and reporting; any 

transferring of funds from one category to another to cover shortfalls during fiscal year 

2017-2018, was agency in deficit in 2017-2018 fiscal year; agency experienced any change 

in funding or operating budget with descriptions; physical features and ownership status of 

agency headquarters 

Capital Assets --- breakdown of agency’s capital expenditure budget for fiscal year 2017-

2018; operating and maintenance costs for main categories of assets for fiscal year 2017-

2018; nature of agency headquarters accessibility; ownership status of agency satellite 

office; locations and physical features of satellite offices; accessibility of each satellite 

office; indigenous language capability of each satellite office; does associated First Nation 



provided rental accommodations for agency; cost of building repairs needing for agency in 

fiscal year 2017-2018 

Technical Profile --- Detailed indication of how new agency software, hardware and related 

are; satisfaction with current software and related; detailed breakdown of estimated costs 

to bring agency’s technology platform to a state where it can fully support requirements; 

description of any cloud based technology used by the agency 

Operating and Maintenance Costs ---  Salaries and benefits for the fiscal year including 

employee salaries, costs of professional services and contractor, other expenses similar to 

salary or fees; employee benefit expenses for the fiscal year including health and dental, 

retirement, other benefits; staff professional development expenses for the fiscal year 

including training, well-being; agency fiscal year costs for audit and evaluation, travel; legal 

fees for the fiscal year including total legal fees, legal fees pertaining exclusively to children; 

any shortfalls in capacity to cover legal fees either through not using legal service or 

through budget reallocation 

Employee Details --- Number of full-time equivalents employed by agency; number of part-

time equivalents employed by agency; distribution of number of employees by type of job; 

distribution of number of part time employees by type of job; Average hours worked per 

week for different types of employees; length of time different types of employees typically 

spend in a position; do the scope of different types of employees typically exceed their 

contractual duties for different types of employees; salary ranges for different types of 

employees; is agency able to pay its employees at a level comparable to provincial 

employees who do similar work; are employees compensated for over time; agency and 

clients able to access services at a reasonably commutable distance; gaps ins services due 



to lack of reasonably commuting distances; amount in fiscal year spent on connecting 

community members to services beyond mandate 

Small Agencies, Remoteness, Travel Costs, Gaps in Service --- Does agency remunerate for 

remote work; cost of different forms of remuneration to agency; distances travelled by 

different types of employees to do their job; average distances people seeking help from 

agency must travel; cost of different types of travel expenses to the agency during the fiscal 

year 

Caseloads --- Current total caseload; number of cases within total caseload served in a 

culturally appropriate manner; agency’s current exclusively child based case load; average 

number of staff assigned to an open case; average number of cases per social worker; 

average caseload for each of various categories of employees; percentage of cases per 

various ranges of hours of service per week; percentage of substantiated maltreatment 

cases during fiscal year per various types of maltreatment 

Governance --- How agency governed; are chiefs members of the board; agency standards 

of practice; how are communities involved in governance; characterization of relations 

with communities; does community engage in prevention activities; do communities guide 

prevention activities. 

Data and Reporting --- Describe agency’s definition of success; how agency measures 

success in prevention programs; how agency measures success respecting protection 

activity outcomes; how does agency monitor activities and measure success, does agency 

have program to support children aging out of care and if relevant an indication of 

resources devoted to this; any circumstances for agency not covered in the survey with a 



description and resource implications if relevant; any other comments on practices or 

services of agency not covered in survey.   

 It is clear that there is a lot of detail here. Agency representatives sometimes, but 

not always, had appropriate data on hand from existing documents. However, it was often 

the case that an agency would not have a clear response to some detailed item without 

doing a bit of special assessment of some aspect of the agency. So, the instrument is 

something like a conventional questionnaire but a questionnaire in which agency 

respondents could draw on existing or producible records and reports. In some ways, the 

instrument represents a melding of administrative data and the reasoned response of the 

agency representatives. It produced a data set that is essentially a merging of individual 

responses and administrative data. This, by the way, is not a negative thing. Many surveys 

would be better if they allowed for thoughtful assessment of records prior to a final 

informed response. In addition, one of the latest themes in survey methodology concerns 

how different data sources can be integrated to reduce overall error. 

 This sometimes means that questions will be posed in the instrument in a way 

which is not purely consistent with what one might find in a conventional survey 

questionnaire. However, this is appropriate because the instrument is not a typical 

questionnaire. As noted it merges data from a variety of sources as filtered through the 

judgement and participation of the agency representatives.  

 Perhaps the point that will stand out most for those who are used to conventional 

policy oriented questionnaires is that it does place a heavy weight on asking agency 

respondents their subjective views about how well the agency was doing in some area or 

how satisfied they were with some aspect of the agency. There is some of this, but there are 



many parts of the instrument that do not generate that kind of data. In light of this, it 

should be stressed that this is all consistent with the purposes of the project. The main 

concern was to get at objective organizational dimensions of agencies and to analyze those 

with a view to predicting costs. Furthermore, this all had to be done with an emphasis on 

obtaining particular kinds of hard organizational data.  

 It may well be that future iterations of this project could ask additional subjective 

questions about satisfaction, preferences, etc. this would seem more feasible once 

participants are used to the core aspects of the questionnaire. At the same time, it is worth 

noting that the motivations behind people’s responses to preference and satisfaction 

questions can be very complex and somewhat strategic. This is particularly true when 

dealing with the funding of agencies where respondents are employed. Thus, there is a 

certain wisdom to the balance of question formats used here, and a stress on the more 

objective aspects of organizational profiles is wise. 

 In summary, the instrument differs in some ways from what has come to be seen as 

a typical survey questionnaire, but that is perfectly acceptable in that serves a purpose 

different from a typical questionnaire. Furthermore, it gathers and integrates much more 

complex kinds of data than a typical survey questionnaire. The instrument was developed 

with very detailed attention to the policies of interest and with detailed involvement of the 

organizations and communities involved in the policy. Thus, it is well designed to reflect 

the current state of child welfare agencies serving First Nations communities, and it also 

provides a basis for reflective learning by all those involved in the administration and 

development of these services. 



 As we shall see this level of detailed attention to quality and usefulness is further 

pursued in the next stage of the research process, data collection. 

Administering the Instruments to Gather Data 

 Data collection took place from between May 14, 2018 to July 31, 2018. 2The first 

part of this stage began with an email from Kevin Page May 1, 2018, President and CEO of 

the IFSD, to the Executive Directors of the 104 First Nations Child and family service 

agencies that formed the initial population of interest in this study. The initial contact 

information was provided by Indigenous Services Canada (ISC). The email contained an 

endorsement of the project from the National Advisory Committee (NAC).  This is excellent 

practice for this type of project. It serves to underline the legitimacy of the research and to 

prepare agencies for the content of interest in the project. This sort of early description and 

support for a project is critical to encouraging a good response rate.  

 Dr. Helaina Gaspard, Director of Governance and Institutions at IFSD, emailed a 

letter to the agency Executive Directors on May 3, 2018. It provided a more detailed outline 

of the project and invited agency representatives to attend one of four workshops 

scheduled in Ottawa in May or one in Saskatoon at the end of May. The Saskatoon 

workshop was added a bit later in the decision process based on suggestions from First 

Nations Child and Family Services agencies in Saskatchewan.  A sixth workshop in June was 

added to further accommodate agencies who could not attend a May workshop.  This is 

                                                 
2 It should be kept in mind that a few responses that come in after this deadline will not be refused, and, if 
they are received before too much time passes, it may be possible to integrate them into the final analysis 
data set. It is just worth noting that eventually one must decide to accept a given set of agency responses as a 
stable data set so that a final report can be produced.  



further evidence of the detailed groundwork that was laid to ensure participation in the 

project. 

 It is also worth noting that those agency representatives who came to the Ottawa 

workshops had their relevant expenses covered or reimbursed. Flights and 

accommodations for up to two representatives per agency were booked for them by IFSD. 

Representatives were reimbursed for any travel by car or taxi as well as provided a per 

diem for food and expenses. This is in some ways similar to the response incentive systems 

that are part of many well-funded research programs. In some respects, it is more neutral 

than an incentive because it is covering costs of participation and not providing a reward or 

a payment for time utilized.   

 Further advance preparation and participation priming took place when every 

agency in the population received at least one phone call starting on email on May 4, 2018. 

At least one email reminder was sent to each agency starting on May 9, 2018. Response 

rates for the project were further encouraged by NAC regional outreach and by Cindy 

Blackstock’s video promoting the project and associated workshops. This was sent to all 

project stakeholders including potential participants on May 8, 2018. 

 So, as we can see, there were extensive preparations made to alert agencies about 

the study and to encourage to participate in the workshops.  The level of effort in this area 

is at a superior level compared to basic standards for contacting and encouraging 

respondents. Ultimately, the proof of its excellence is in the level of response, and we shall 

see that that was very good. One of the secondary effects of this contact effort is that 2 

agencies came forward that had not been included on ISC lists. They were not on those lists 



because of some of their special characteristics. However, they were relevant to the study 

and were included in the relevant population which now counted 106 agencies. 

 Of the 106 agencies that constituted the population, 68 were able to attend one of 

the 6 workshops thus yielding an initial response rate of 64 percent. Those who attended a 

workshop were administered the instrument in a format presented on SurveyMonkey. 

They were assisted with necessary by IFSD staff who were available at the workshops. This 

is an interesting feature of the study in that it very directly allows respondents to seek 

clarification regarding questions and formats in the instrument. This kind of clarification is 

sometimes provided in other types of surveys through contact emails or phone numbers, or 

in a telephone interview, it might be provided remotely by an interviewer or supervisor. In 

this case, assistance was provided in a much more direct and potentially detailed way. It 

assisted the respondents in providing more detailed context to their responses, and this 

was an intended and important part of the project.  

 Another aspect of the workshop experience was that respondents were involved in 

future state exercises to discuss goals and measures of success for their agencies and 

communities.  While this might not be a standard aspect of a conventional survey or strictly 

designed policy experiment, it was always intended that there would be a qualitative 

element to this project as well as an element that allows respondents to put current and 

future responses into a richer context.  

 Even though the level of response encouragement had been very high and the 

results of that initial effort were very good, the project staff went even further and 

extended the initial deadline to register for a workshop. There was additional email or 

telephone follow up to encourage participation. A fifth Ottawa workshop was scheduled for 



June 4-5, 2018 to accommodate those who had not been able to attend a May workshop. 

Finally, 5 agencies that were not able to make any of the workshops were allowed to 

complete the instrument remotely online with assistance from IFSD staff.  

 Data Collection was finally closed off on July 31. In conjunction with these data 

collection activities, there were also initial quality control activities that will be described 

in the next part of these comments. Again, note that there may be some minor adjustments 

to this cutoff date depending on the amount and nature of any late responses. 

 As we can see, efforts to encourage the response rate were at a very high level. 

Furthermore, efforts to make sure that respondent could seek clarification about the 

instrument were also at a very high level. The final results of this data collection stage were 

80 completions out of a sample of 106 yielding a response rate of 74.5 percent. In the 

current era, this is an extremely good response rate and well above what is achieved in 

surveying many types of populations. At the end of the day, the only things that I would 

recommend here are of a very secondary nature and could be explored at a later time. For 

example: 

1. Examine the differences between late responding agencies and early responding 

agencies. 

2. In so far as possible, examine differences between non-responders and responders. 

This has already been done in a preliminary way, and there does not appear to be 

any major differential non-response by province. 

3. As a very minor point, explore responses differences between those who completed 

the instrument remotely and those who completed it as part of a workshop.  



4. Consider in more detail the relationship between the future state exercises at the 

workshop and various instrument topics. This is a legitimate part of the study and 

its long term trajectory, but more details about it would be useful. 

The above are very minor points but will provide more context for considering secondary 

analysis of the data. They do not affect the fundamental excellence of the data collection 

stage. There are conventional ways to approach all of these aspects of data quality analysis 

Coding and Quality Control Procedures Used with Gathered Data 

 The main coding and quality control phase of the project took place from June 12, 

2018 to August 3, 2018. However, partially preceding this and overlapping with main 

coding and quality control activity, all submitted surveys were reviewed for completion. 

Follow-up emails and calls were made to address missing or unclear responses whenever 

they occurred. Follow-ups began in Mid-May of 2018 following the first workshop. They 

continued into early July of 2018.  Approximately one third of the attempted follow-up 

contacts received responses.   A final reminder was sent on July 13, 2018, and, as indicated 

before, data collection was closed on July 31, 2018. 

 While this activity is part of the data collection process, it is also part of quality 

control activities, and it is described here for that reason. This was a well-conceived and 

implemented part of the project which is seldom matched in data collection and quality 

control activities in the current era. Such high level quality control activity was once a 

common part of excellent surveys in an earlier era prior to the advent of various 

technologies for contacting respondents electronically.      

 The main quality control and coding phase came next as indicated. Here, the 

primary concern was accurate coding and data recording, but there was quality control 



with respect to that activity itself. The main steps in this process as described by project 

staff member Janoah Willsie are as follows:  

1. A spreadsheet was designed to capture responses and to facilitate coding.  Codes 

were assigned for multi-part questions and for questions with qualitative 

responses.  Data input sheets provide more information on coding details. 

2. All surveys were printed.  Data was entered into the spreadsheet from the surveys 

and marked on the paper copy as it was inputted. Each entry was inputted by one 

team member and checked at least once by another member of the team.  

3. Following initial data entry, the more complex qualitative questions were coded and 

integrated into the master spreadsheet. 

4. The full data set was spot-checked by a third person. Over half of the surveys 

(41/80) were selected at random and entries were checked to ensure consistent 

coding and accuracy.   

 Considerable effort was made to enter and code data in a manner that was checked 

at two different points in the process. This is an excellent level of quality control and 

coding. Perhaps the one thing that could be suggested for future activity is that a method 

should be found to transfer data entered in the computerized online instrument into a 

software based spreadsheet, thus avoiding any printing and transcription. This not so much 

a suggestion with respect to accuracy as with respect to efficiency. There were enough 

checks in the process to ensure that data were accurately input into a spreadsheet from a 

printout, but the activity could have been completed more quickly had there just been an 

export from the digital instrument to some kind of spreadsheet or data file software. It is 

likely that there is software that could accommodate this. Having said that, the step of 



printing out survey results and entering them into a final file did create another 

opportunity to view some of the qualitative aspects of the data. Yet, I still think something 

like this could have been achieved without hard copy as an intermediate stage. 

 As a first major pass at this kind of project, the process that was used was fine. 

However, in the future hard copy printouts could probably be avoided. Coding can also be 

done on a digital spreadsheet and double checked or cross checked in that format as well.  

This is an appropriate point to discuss one other aspect of data quality having to do with 

any variations in the quality of responses across instruments across different types of 

questions. This can have just as much impact on the quality of data as the overall gross 

response rate. We can actually get a pretty good picture of this aspect of data quality 

because of the intimate involvement of the main coding and quality control people with the 

detail of the data. We will relate some of the determinations on these matters as they 

emerged from discussion with coding and quality control staff. 

 First of all, of the 80 responding cases, one of the agencies submitted an instrument 

that had so few useful responses that it was essentially unusable as a case. Two other 

instruments were lacking useful responses to about one third of the questions. So, these 

were of some use but not ideal. This does not substantially affect the overall quality of the 

data.  

 In addition, we can look across the whole spectrum of questions and see if there 

were some that generally did not yield many useful responses. Although there was nothing 

extremely problematic to report here, it does appear to be the case that respondents in 

general were less likely to give useful responses to items 99 to 104 near the end of the 

instrument. This is very likely just a function of respondent fatigue and is not unusual in 



very long instruments.  Other questions that tended to be answered in a less than ideal 

fashion or did not have many usable responses were items 31, 35, 36, 42, 43, 77, 90 and 91. 

In examining those items, it is likely that they required respondents to think in terms of 

accounting and administrative categorizations that may be relatively detailed and/or 

relatively rare in the context of some agencies. This is useful to be aware of for the future, 

but it does not fundamentally impact the main objectives of the project.  

Analytic Decisions and Techniques 

 Analysis began on June 28, 2018, and is ongoing as this report is being written. It is 

expected that analysis will be completed by the end of September, 2018. The first part of 

the analysis was essentially an examination of the properties of the main variables 

represented in the data. For the most part, variables were examined independently in a 

kind of basic univariate analysis. Apart from providing a first view of the data, this was 

used to begin to conceptualize further characterizations of the data. These 

characterizations were called “typologies,” and they were focus of the next stage of 

analysis.  

 Initial analysis indicated that six typologies would be useful means to summarizing 

the data. These were defined in terms of: agency budget, child population served, distance 

from nearest city, rurality, province and funding formula that relates to an agency. Within 

each of these typologies, data were analyzed to see connections with other variables and 

relationships with agency costs across different parts of a typology. An example of the 

preliminary results of this part of the analysis was the finding that travels costs were an 

important cost-driver for agencies. This particular finding was further examined to see 

whether agencies with fly-in vs. road accessible communities differ in terms of travel costs 



represented in their budgets. Of the original six typologies, it proved fruitful to direct 

further analysis to three in particular. These were the child population served typology, the 

remoteness typology and the accessibility typology. This typology analysis is essentially a 

form of bivariate analysis, and in, in some cases, verges on a very basic type of multivariate 

analysis. In later stages of analysis which are still ongoing, regression analysis will be used 

to see more directly how much certain variables can explain costs and how sensitive costs 

are to other factors.   

 What has been done thus far has proved to be quite useful and illuminating. The 

analysis is not based on the use of highly sophisticated statistical techniques, but it more in 

the realm of basic to intermediate techniques. Nevertheless basic techniques are often 

sufficient to reveal the main patterns of interest in a policy related research, and, in this 

instance, they have been applied with skill. Having said that, there is probably more that 

could be done with more complex regressions, cluster analysis, factor analysis and so forth. 

There is also probably more information to be mined from the richer qualitative responses. 

However, much of this can be left to researchers involved in secondary analysis of the data. 

The important point at this stage is that useful and illuminating analysis has been done in a 

way which provides insights into the central policy problems of interest. For the most part, 

that has been achieved.  

 Now that the basic outline of the analysis has been described, let us proceed to some 

background analytic issues that are useful to keep in mind and which are linked to 

comments in other parts of this report. These comments are more directed at potential 

readers of the results of the study on which this note comments. It is not intended as 

guidance or criticism of what has been done.  



 Specifically, let us consider how one approaches the analysis of census data and the 

sometimes unexpected features of such analysis. One of the interesting things about census 

data is that it does not need to be analyzed using conventional statistical inference or 

significance tests. This is not commonly understood in some circles, but it is a point that is 

making inroads into various official guidelines. So, while a full range of descriptive (non-

inferential) statistics can be applied to much of the data, there is really no fundamental 

reason to apply tests of significance or inference. That is not to say, they can’t or absolutely 

shouldn’t be applied. It is just to say that it is not really necessary to apply them with this 

sort of data.  

 The reasoning here is that inference and significance is usually examined in terms of 

random sampling error generated when a subset of a population, the sample, is drawn to 

generate an estimate of the whole population. When one is targeting the whole population 

there is no sampling error as such. Therefore, significance and inference tests are not 

necessary or of central importance. However, to the extent that the census is not perfectly 

implemented there may well non-response bias. This is worth considering, but it cannot be 

addressed with inference and significance statistics.  

 People sometimes make more or less knowledgeable defenses for the use of 

significance tests in these situations. Often, this has to do with having some tool to decide 

what relationships or estimates are more important than others. This is somewhat 

misguided, but since people are used to it, there is no harm in including such statistics as 

long as their limitations are noted. With census data, the important issue is how big are the 

effects and relationships generated from the population data. People have to arrive at their 

own bench marks for this that are appropriate to a specific set of analytic goals. This forces 



one to come to grips with the nature of census data. Also, as noted, one should give some 

thought to the possible non-response bias arising from less than 100 percent coverage of 

the population. 

 As a minor side comment, note that even if one wanted to deal with this kind of data 

as if it were a sample, the precision of the estimates it produced would be extremely good 

as this would then be an example of finite population sampling. However, as indicated, this 

writer does not favor viewing this as a sampling process. 

Foundation for Reporting and Recommendations 

To summarize and conclude, let us consider the foundation on which analysis and 

reporting will be constructed. We have found that the project: 

1. Utilizes a well-known research design in that it is a cross-sectional attempted 

census. This is quite a powerful and useful design though, in and of itself, it might 

have some limitations in sorting out causality or over-time changes. However, it 

could be extended to cover the passage of time.  

2. The instrument was designed with a great deal of care and attention to detail and 

translated in to both official languages. It differs to some extent from a typical 

survey research questionnaire in that it does not, for example, make use of certain 

overall preference questions to the same extent as a typical questionnaire, but this is 

consistent with the research purposes and future plans for this project. There are 

some preference items, and this writer was interested to see that additional ones 

are being experimented with in requests embedded in updates sent out to 

responding agencies and other relevant parties.  It is also true that the instrument is 

quite long and detailed compared to many questionnaires, but this is also consistent 



with research purposes and seemed to work well with the specific types of agencies 

studied and their representatives. 

3. Enormous effort was made to prepare the relevant population of agencies for 

participation in the study and to make it possible for them to complete the 

instrument. The results were outstanding, yielding a response rate of 75.5 percent. 

Generally, completed instruments were consistently completed, but there may be 

some merit in considering in more detail whether there is a subset that tend to be 

less responsive on an item or question basis. Earlier we noted some of the question 

items that seemed to attract fewer useful responses. This is quite acceptable, and 

the writer expects that these will improve in any subsequent studies simply because 

respondents will have become more used to some of the concepts involved.  

4. Quality control really began while some aspects of field work were being completed 

and continued on for some time. This happened in conjunction with coding and data 

transcription activities. All of this done with double checking and cross –checking 

throughout the process. These were well managed activities involving a very high 

level of effort, and this was obviously positive from the standpoint of data quality. It 

may be that future iterations of this sort of project could benefit from exporting 

directly from survey instrument software to spreadsheet or analytic software.  

5. Initial analysis of the data was completed using basic and intermediate analytic 

techniques, and this was done with excellence. Some interesting and useful profiles 

were produced which will provide a foundation for further analysis and reporting. 

Readers of the report should be alerted to the census nature of the design and its 



implication that significance tests are not all that useful and, if provided, are 

provided on an “as if” basis. 3 

6. There would probably be some merit in analyzing differences between non-

respondents and respondents and similar kinds of distinctions. 4In the longer term, 

it may also be useful to apply more advanced techniques to some of the data. 

However, this is more of a matter for late stage, secondary analysis. 

 In summary, this is a very high quality project that involved an enormous amount of 

effort in characterizing organizations that are not typically easy to reach. In many respects, 

it is outstanding. It should be a very reliable foundation for characterizing and analyzing 

the needs of the First Nations child and family service agencies. This is true in general as 

well as with respect to specific concerns with budgetary and cost analysis. 

 This is such high quality and interesting data that I hope its use will be permitted in 

a wide variety of secondary analysis.  

  

                                                 
3 To illustrate the “as if” aspect of the way some organizations portray sample precision, consider the 
following as an example. Some organizations try to create an imagined sense of precision for a non-
probability sample by calculating confidence intervals for the non-probability sample results as if they were 
based on a probability sample with the same number of cases.  
4 The basic idea in looking at differences between respondent and non-respondents is to take the background 
information we have on members of both groups and see if there are any major differences. We do indeed 
know some things about both responding and non-responding agencies in that we know their location. This 
creates the opportunity to look at a number of location based variables. For that matter, if one wanted to take 
this a step further, one could also get (in some cases) meaningful aggregate data about the socio-economic 
characteristics of communities associated with respondents compared to non–respondents. In some cases, 
this may not be possible because some standard government surveys do not deal with certain situations such 
as very remote communities or reserves.   



ANNEXE J
 



FIRST NATIONS POPULATION PROJECTIONS ON-RESERVE,  
CONVERGENCE SCENARIO
TOTAL FIRST NATIONS POPULATION ON-RESERVE CONVERGENCE SCENARIO (IN THOUSANDS)

Year Population 5-year overall growth Annualized growth 

2011 375  

2016 416 10.93% 2.10%

2021 451 8.41% 1.63%

2026 481 6.65% 1.30%

2031 504 4.78% 0.94%

2036 522 3.57% 0.70%

FIRST NATIONS 0–18 POPULATION PROJECTIONS ON-RESERVE, 
CONVERGENCE SCENARIO
0–18 FIRST NATIONS POPULATION ON-RESERVE CONVERGENCE SCENARIO (IN THOUSANDS)

Year Population 5-year overall growth Annualized growth rate

2011 152    

2016 157 3.29% 0.65%

2021 160 1.91% 0.38%

2026 159 -0.63% -0.13%

2031 150 -5.66% -1.16%

2036 141 -6.00% -1.23%

FIRST NATIONS POPULATION PROJECTIONS ON-RESERVE, 
CONSTANT SCENARIO
TOTAL FIRST NATIONS POPULATION ON-RESERVE CONSTANT SCENARIO (IN THOUSANDS)

Year Population 5-year overall growth Annualized growth rate

2011 375    

2016 418 11.47% 2.19%

2021 460 10.05% 1.93%

2026 502 9.13% 1.76%

2031 544 8.37% 1.62%

2036 585 7.54% 1.46%



FIRST NATIONS 0–18 POPULATION PROJECTIONS ON-RESERVE, 
CONSTANT SCENARIO
0–18 FIRST NATIONS POPULATION ON-RESERVE CONSTANT SCENARIO (IN THOUSANDS)

Year Population 5-year overall growth Annualized growth rate

2011 152    

2016 159 4.61% 0.90%

2021 170 6.92% 1.35%

2026 180 5.88% 1.15%

2031 189 5.00% 0.98%

2036 200 5.82% 1.14%



Total populations and projections were provided at five-year intervals.  The annual growth rate was 
needed to calculate program costs. By interpolation (assuming that every year has the same growth 
rate), the annual growth rate was determined by reverse compounding within the five-year interval.  
This approach can be modelled as:  
 
(1+r)5= five-year growth rate, accounting for the previous year’s population increase 
 
To calculate the annual growth rate within that five-year period, the following interpolation was 
used:  
 
(1+r)5= five-year growth rate   
1 = the benchmark year’s population 
r = the growth rate 
5 = the five-year period  
 
As an example, the calculation for the annual growth rate between 2016-2021 for the 0-18 First 
Nation population (on-reserve only, constant scenario) is modelled below.  
 
2016 is the benchmark population year  
Population in 2016 = 159,000 
Population in 2021 = 170,000 
Five-year growth rate between 2016 and 2021 = 6.92%  
 
The five-year growth rate was determined by calculating the percentage difference between the two 
populations in 2016 and 2021.  The percentage difference calculation is modelled as:   
 
% difference = (B-A)/A 
B = population in 2021 
A = population in 2016 
 
% difference = (170,000-159,000)/159,000 
% difference = 11,000/159,000 
% difference = 0.0692 
% difference = 6.92% 
 
To interpolate the annual growth rate, we solve for “r” in the formula:  
 
(1+r)5= 6.92% 

(1+r) = 5 6.92% 

r = (5 6.92%)-1 
r = 1.35% 
 
Annual population growth rates for the convergence and constant scenarios were interpolated for 
the total First Nation population on-reserve (see.  The total population growth rates were applied to 
current total agency catchment populations to estimate the costs of prevention funding per capita. 
The agency catchment populations were a custom tabulation using Statics Canada’s census data.   



ANNUAL FIRST NATIONS POPULATION PROJECTIONS ON-RESERVE, 
2016–2036, CONVERGENCE SCENARIO

YEAR ANNUALIZED GROWTH RATE
ENTIRE FIRST NATIONS POPULATION ON RESERVE: 

CONVERGENCE FERTILITY (IN THOUSANDS)

2016 2.10% 416.0

2017 1.63% 422.8

2018 1.63% 429.7

2019 1.63% 436.7

2020 1.63% 443.8

2021 1.63% 451.0

2022 1.30% 456.8

2023 1.30% 462.8

2024 1.30% 468.8

2025 1.30% 474.8

2026 1.30% 481.0

2027 0.94% 485.5

2028 0.94% 490.1

2029 0.94% 494.7

2030 0.94% 499.3

2031 0.94% 504.0

2032 0.70% 507.5

2033 0.70% 511.1

2034 0.70% 514.7

2035 0.70% 518.3

2036 0.70% 522.0



ANNUAL FIRST NATIONS POPULATION PROJECTIONS ON-RESERVE, 
2016–2036, CONSTANT SCENARIO

YEAR ANNUALIZED GROWTH RATE
 ENTIRE FIRST NATIONS POPULATION ON RESERVE: 

CONSTANT FERTILITY (IN THOUSANDS) 

2016 2.19% 418.0 

2017 1.93% 426.1 

2018 1.93% 434.3 

2019 1.93% 442.7 

2020 1.93% 451.3 

2021 1.93% 460.0 

2022 1.76% 468.1 

2023 1.76% 476.4 

2024 1.76% 484.8 

2025 1.76% 493.3 

2026 1.76% 502.0 

2027 1.62% 510.1 

2028 1.62% 518.4 

2029 1.62% 526.8 

2030 1.62% 535.3 

2031 1.62% 544.0 

2032 1.46% 552.0 

2033 1.46% 560.0 

2034 1.46% 568.2 

2035 1.46% 576.6 

2036 1.46% 585.0 



ANNUAL FIRST NATIONS 0–18 POPULATION PROJECTIONS ON-RESERVE, 
2016–2036, CONVERGENCE SCENARIO

YEAR ANNUALIZED GROWTH RATE
0–18 FIRST NATIONS POPULATION ON RESERVE: 

CONVERGENCE FERTILITY (IN THOUSANDS)

2016 0.65% 157.0 

2017 0.38% 157.6 

2018 0.38% 158.2 

2019 0.38% 158.8 

2020 0.38% 159.4 

2021 0.38% 160.0 

2022 -0.13% 159.8 

2023 -0.13% 159.6 

2024 -0.13% 159.4 

2025 -0.13% 159.2 

2026 -0.13% 159.0 

2027 -1.16% 157.2 

2028 -1.16% 155.3 

2029 -1.16% 153.5 

2030 -1.16% 151.8 

2031 -1.16% 150.0 

2032 -1.23% 148.2 

2033 -1.23% 146.3 

2034 -1.23% 144.5 

2035 -1.23% 142.8 

2036 -1.23% 141.0 



ANNUAL FIRST NATIONS 0–18 POPULATION PROJECTIONS ON-RESERVE, 
2016–2036, CONSTANT SCENARIO

YEAR ANNUALIZED GROWTH RATE
0–18 FIRST NATIONS POPULATION ON RESERVE: 

CONSTANT FERTILITY (IN THOUSANDS)

2016 0.90% 159.0 

2017 1.35% 161.1 

2018 1.35% 163.3 

2019 1.35% 165.5 

2020 1.35% 167.7 

2021 1.35% 170.0 

2022 1.15% 172.0 

2023 1.15% 173.9 

2024 1.15% 175.9 

2025 1.15% 178.0 

2026 1.15% 180.0 

2027 0.98% 181.8 

2028 0.98% 183.5 

2029 0.98% 185.3 

2030 0.98% 187.2 

2031 0.98% 189.0 

2032 1.14% 191.2 

2033 1.14% 193.3 

2034 1.14% 195.5 

2035 1.14% 197.7 

2036 1.14% 200.0 



ANNEXE K
 



The calculation of estimated future number of children in care can be modelled as: 

(1 + annual growth rate*) x Number of Children in Care** in Yearn-1 = Number of Children in 
Care in Yearn

The annual growth rate is the rate at which the 0-18 on-reserve population increases 

or decreases.

ANNUAL CHILDREN IN CARE PROJECTIONS, 2018–2036, WITH AVERAGE 
NUMBER OF CHILDREN IN CARE AND CONVERGENCE SCENARIO

YEAR ANNUALIZED GROWTH RATE
TOTAL PROJECTED FIRST NATIONS 

CHILDREN IN CARE

2017   20,032 

2018 0.38% 20,108 

2019 0.38% 20,184 

2020 0.38% 20,261 

2021 0.38% 20,338 

2022 -0.13% 20,312 

2023 -0.13% 20,287 

2024 -0.13% 20,261 

2025 -0.13% 20,236 

2026 -0.13% 20,211 

2027 -1.16% 19,976 

2028 -1.16% 19,745 

2029 -1.16% 19,516 

2030 -1.16% 19,290 

2031 -1.16% 19,067 

2032 -1.23% 18,832 

2033 -1.23% 18,600 

2034 -1.23% 18,372 

2035 -1.23% 18,146 

2036 -1.23% 17,923 



ANNUAL CHILDREN IN CARE PROJECTIONS, 2018–2036, WITH AVERAGE 
NUMBER OF CHILDREN IN CARE AND CONSTANT SCENARIO

YEAR ANNUALIZED GROWTH RATE TOTAL NATIONAL CHILDREN IN CARE

2017   20,032

2018 1.35% 20,302

2019 1.35% 20,575

2020 1.35% 20,852

2021 1.35% 21,133

2022 1.15% 21,376

2023 1.15% 21,622

2024 1.15% 21,871

2025 1.15% 22,122

2026 1.15% 22,376

2027 0.98% 22,596

2028 0.98% 22,817

2029 0.98% 23,041

2030 0.98% 23,267

2031 0.98% 23,495

2032 1.14% 23,763

2033 1.14% 24,033

2034 1.14% 24,306

2035 1.14% 24,583

2036 1.14% 24,863



ANNUAL CHILDREN IN CARE PROJECTIONS 2018–2036, WITH 
CHILDREN IN CARE AS A % OF TOTAL CHILD POPULATION SERVED AND 
CONVERGENCE SCENARIO

YEAR ANNUALIZED GROWTH RATE TOTAL NATIONAL CHILDREN IN CARE

2017   19,252 

2018 0.38% 19,325 

2019 0.38% 19,398 

2020 0.38% 19,472 

2021 0.38% 19,546 

2022 -0.13% 19,521 

2023 -0.13% 19,497 

2024 -0.13% 19,472 

2025 -0.13% 19,448 

2026 -0.13% 19,424 

2027 -1.16% 19,199 

2028 -1.16% 18,976 

2029 -1.16% 18,756 

2030 -1.16% 18,539 

2031 -1.16% 18,324 

2032 -1.23% 18,099 

2033 -1.23% 17,876 

2034 -1.23% 17,656 

2035 -1.23% 17,439 

2036 -1.23% 17,225 



ANNUAL CHILDREN IN CARE PROJECTIONS 2018–2036, WITH 
CHILDREN IN CARE AS A % OF TOTAL CHILD POPULATION SERVED AND 
CONSTANT SCENARIO

YEAR ANNUALIZED GROWTH RATE TOTAL NATIONAL CHILDREN IN CARE

2017   19,252 

2018 1.35% 19,511 

2019 1.35% 19,774 

2020 1.35% 20,040 

2021 1.35% 20,310 

2022 1.15% 20,544 

2023 1.15% 20,780 

2024 1.15% 21,019 

2025 1.15% 21,261 

2026 1.15% 21,505 

2027 0.98% 21,716 

2028 0.98% 21,929 

2029 0.98% 22,144 

2030 0.98% 22,361 

2031 0.98% 22,580 

2032 1.14% 22,837 

2033 1.14% 23,097 

2034 1.14% 23,360 

2035 1.14% 23,626 

2036 1.14% 23,895 
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